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Rédiger ainsi cet article:
Les individus nés en France de parents étrangers 

•et déclarés français par la loi avec faculté d’option 
pour la nationalité étrangère, sont portés, dans les 
■communes où ils sont domiciliés, sur les tableaux 
de recensement de la classe dont la formation suit



l’époque de leur majorité, telle qu’elle est fixée par 
la loi française. Ils peuvent réclamer contre leur 
inscription lors de l’examen du tableau de recen­
sement et lors de leur convocation au Conseil de 
révision, conformément à l’article 16 ci-après.

Leur réclamation ne sera admise que s’ils prou­
vent avoir conservé la nationalité de leurs parents 
aux conditions et suivant les formes' déterminées 
par les lois et règlements de leur pays et, s’il y a 
lieu, avoir satisfait à la loi militaire étrangère, sauf 
les exceptions prévues par les traités.

Les individus résidant en France et nés en pays 
étranger, soit d’un étranger qui, depuis lors, a été 
naturalisé Français, soit d’un Français ayant perdu 
cette qualité, mais qui. l’a recouvrée ultérieure­
ment, seront portés, dans les communes où ils sont 
domiciliés, sur les tableaux de r'ecensement de la 
première classe qui sera formée .après qu’ils auront 
acquis ou recouvré la qualité de Français.

Ils ne seront assujettis qu’aux obligations de ser­
vice de la ^classe à laquelle ils appartiennent par 
leur âge.
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27 mai <889.
SÉNAT

Session 1889.

AMENDEMENT
Au projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, modifié par le Sénat, adopté avec de 
NOUVELLES MODIFICATIONS PAR LA CHAMBRE DES DÉ" 
putés, sur le recrutement de l’armée,

(Urgence déclarée.)

(Voir les nos 10 et 85, sess. 1889.)

PRÉSENTÉ

Au cours de la discussion,

Par M. LE GUEN
Sénateur. *

(Renvoyé à la Commission)

Article 49.

Ajouter le paragraphe suivant à cet article :

Sont dispensés de ces manœuvres ou exercices, 
les ministres des Cultes reconnus par l’État, pour­
vus d’un emploi rétribué par l’État.
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Article 85.

Rétablir après cet article, l’ancien article 85 
du proj et de loi adopté par le Sénat, le 12 juillet 
1888, ainsi concu :

Les Ministres de la Guerre et de la Marine assu- 
reront par des règlements aux militaires de toutes 
armes, autant que les nécessités du service n’y

mettront pas obstacle, le temps et la liberté né­
cessaires à l’accomplissement de leurs devoirs rein 
gieui, les dimanches et autres jours de fête 
consacrés par leurs cultes respectifs. Ces réglé 
ments seront insérés au Bulletin des lois.



Au cours de la 1™ délibération

Par MM. ALLÈGRE et ISAAC 
Sénateurs.

TITRE VI
Recrutement en Algérie et aux colonies.

Article 81.

Rédiger cet article de la manière suivante :

Les dispositions de la présente loi sont applica­
bles dans les colonies de la Guadeloupe, de la Mar­
tinique, de la Guyane et de la Réunion.

Les dispositions de la présente loi sont égale­
ment applicables en Algérie et dans toutes les 
colonies non désignées au paragraphe précédent, 
mais sous les réserves suivantes..... (Le. reste
comme à la suite de l’article 81).
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SESSION 1889

Annexe âu procès-verbal de la séance du 6 juin 1889.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission 1 chargée d’examiner le projet 
de loi, adopté par la Chambre des Députés, modi­
fiant la loi du 1 6 mars 4882 sur ^administration 
de l’armée et ayant pour but de donner une auto­
nomie complète au service militaire de santé,

(1) Cette Commission est composée de MM. le Général DEFFIS, Prési­
dent et Rapporteur ; BERTHELOT, Général GAMPENON, Vice-Présidents; 
GHALAMET, ^ëcrëtâïbé; Amiral PEYRON, Général Bit LOT, ROGER. 
de PRESSENSÉ, LE. MONNIER, Général GRÉVY, GEORGE, GUYOT- 
LAVALINE, TOLAIN, Colonel MÉINADIER, GLAMAQERAN, MAR- 
GAINE, TÉZENAS, GARRISSON.

Édouard DÜPRÉ, attaché, à la Questure du Sénat, Secrétaire-adjoint.

(Voir las nos 133, Sénat, session 18S9, et 2156-3679, — 4° législ. — 
de là Chambre dès Députés.)

PAR M. le Général DEFFIS
Sénateur,

Messieurs,

L’article 17 de la loi du 24 juillet 1873, sur l’organi­
sation de l’armée, â posé le principe de l’autonomie du 
corps de santé; la loi du 16 mars 1882, tout en faisant un
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pas décisif dans la voie prescrite par la loi de 1873, a laissé 
l’œuvre incomplète.

Plus de sept années se sont écoulées depuis la promul­
gation de la loi de 1882 ; nos médecins militaires ont eu le 
temps de se préparer à leurs nouvelles attributions ; ils y 
sont aptes aujourd’hui. Le moment est venu de consacrer 
le principe de la loi de 1873 et d’établir définitivement pour 
le service de santé, sous l’autorité du commandement, une 
autonomie analogue à celle de l’artillerie et du génie.

Le remarquable rapport de l’honorable M. Gadaud, 
député (N° 3679, session 1889), nous semble complet et 
concluant, aussi croyons-nous inutile de vous en donner la 
paraphrase. Nous devons toutefois vous faire remarquer, 
Messieurs, que l’article 29 de la loi du 16 mars 1882 n’étant 
pas abrogé, les considérations présentées aux pages 5 et 6 
du rapport précité, depuis les mots : par contre, nos collè­
gues..... jusqu’aux mots : magasins centraux.....  n’ont
plus de raison d’être.

Le troisième paragraphe de l’article 16 — titre III — 
contient une disposition que votre Commission n’a pas 
admise.

« Les médecins [donnent des ordres aux pharmaciens, 
« aux officiers d’administration et aux infirmiers des hôpi- 
« taux et ambulances, ainsi qu’aux troupes des équipages 
« militaires « et autres » détachés auprès d’eux pour assn- 
« rer le service de santé. »

Les mots « et autres » pourraient être mal interprétés 
et recevoir une extension qui n’a jamais été dans l’esprit du 
législateur. Il est rationnel de placer sous l’autorité des 
médecins, chefs responsables des ambulances, tout le per­
sonnel neutralisé par la convention de Genève et qui porte 
le brassard, même lorsque ce personnel comprend comme 
auxiliaires des hommes de troupe détachés dans une 
ambulance. Mais cette autorité ne saurait jamais s'étendre 
jusqu’aux officiers des armes combattantes, ce qui est 
contraire à l’essence même du commandement.
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Nous vous proposons, en conséquence, d’accord avec 
M. le Ministre de la Guerre, de remplacer dans la phrase 
citée plus haut les mots « et autres » par la rédaction sui­
vante : « et aux hommes de troupe momentanément » 
détachés.....

Sous cette réserve, nous avons l’honneur, Messieurs, 
de vous proposer d’approuver le projet de loi suivant, qui 
a été adopté par la Chambre des Députés, dans sa séance 
du 11 avril 1889.

PROJET DE LOI

Article premier.

Les modifications suivantes sont apportées à la loi du 
16 mars 1882, sur l’administration de l’armée :

TITRE PREMIER 
Dispositions générales.

Art. 4. — La délégation des crédits est faite par le 
Ministre aux directeurs des services, qui sont chargés de 
l’ordonnancement des dépenses.

Dans le service de l’intendance, les directeurs ont la 
faculté de sous-déléguer tout ou partie de leurs crédits aux 
fonctionnaires de l’intendance soumis à leur direction.

TITRE III
Dispositions générales du service de santé.

Art. 16. — Les directeurs du service de santé dans les 
corps d armée, ainsi que les chefs du^service de santé dans 
les hôpitaux, ambulances et établissements pharmaceutiques, 
sont pris parmi les membres du corps de santé militaire.
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'Les rapports de ces fonctionnaires entre eux et avec le 
commandement et les autres services sont réglés par les 
articles qui précèdent.

Ils ont, en ce qui concerne l’exécution du service de 
santé, autorité sur tout le personnel militaire et civil, attaché 
d’une manière permanente ou temporaire à leur service. Ils 
donnent des ordres, en conséquence, aux pharmaciens, aux 
officiers d’administration et aux infirmiers des hôpitaux et 
ambulances, ainsi qu’aux troupes des équipages militaires 
et aux hommes de troupe, momentanément détachés auprès 
d’eux pour assurer le service de santé. Les infirmiers et les 
hommes de troupe ainsi détachés relèvent de leurs chefs 
de corps respectifs, en ce qui concerne l’administration, la 
police et la discipline intérieures du corps.

Les prescriptions du directeur ou des chefs dd service 
de santé sont exécutoires par le personnel chargé dé la 
gestion dans la limite des règlements et dés tarifs.

Ils peuvent, dans Ips cas urgents, prescrire sous leur 
responsabilité, même pécuniaire, des dépenses non prévues 
par les règlements ; mais, èh ce cas, ils donnent leurs 
ordres par écrit, et en préviennent immédiatement le com­
mandement.

Art. 17. — Les pharmaciens et officiers d’administra­
tion, chargés d’exécuter les ordres du directeur ou des chefs 
d| service de santé, peuvent être rendus pécuniairement 
responsables du montant des dépensés non prévues par lés 
règlements, pour lesquelles l’ordre écrit sus-mentionné ne 
leur aurait pas été délivré.

Art. 18. — Les directeurs du service de santé, dans 
les corps d’armée, ordonnancent toutes les dépenses de ce 
service. Ces directeurs, ainsi que les médecins chefs de 
service, vérifient la gestion en deniers et en matières des 
pharmaciens et officiers d’administration placés sous leurs 
ordres, ils leur donnent directement des instructions pour 
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la bonne tenue des écritures et l’observation des lois et 
règlements sur la comptabilité.

Le service de santé est également chargé, soüs l’auto­
rité du commandement, d’assurer la fourniture du matériel 
et des approvisionnements nécessaires aux hôpitaux et aux 
ambulances.

TITRE VI
Personnel.

CHAPITRE II
Service de VIntendance militaire.

DEUXIÈME SECTION. — Officiers d’administration du service de 
l’intendance.

Art. 32. —■ Le personnel des officiers d’administration 
du service de l’intendance forme un corps distinct.

Il a une hiérarchie propre réglée ainsi qu’il suit :
Officier d’administration adjoint de 2e classe;
Officier d’administration adjoint de lreclasse;
Officier d’administration de 2° classe ;
Officier d’administration de lre classe ;
Officier d’administration principal.
Les officiers d’administration jouissent des bénéfices 

de la loi du 19 mai 1834, sur l’état des officiers.

Art. 33. Les officiers d’administration du Service de 
l’inteildànce sont répartis en trois sectiohs, savoir :

1° Officiers d’administration des bureaux de l’inten­
dance;

2° Officiers d’administration des subsistances ;



3° Officiers d’administration de l’habillement et ’du 
campement.

Les officiers des trois sections peuvent être employés 
dans l’un ou l’autre de ces services, suivant les décisions 
du Ministre.

Le cadre constitutif dé corps est fixé conformément aux 
tableaux B. G. D annexés la loi du 16 mars 1882.

CHAPITRE III

Service de santé.

SECTION Ir<. — Corps de santé militaire.

Articles 37 à 40 sans modifications.

SECTION II. — Officiers d’administration dn service 
des hôpitaux.

Art. 40 bis. — Le personnel des officiers d’administra­
tion du service des hôpitaux forme un corps distinct, dont 
le cadre constitutif est fixé conformément au tableau E 
annexé à la loi du 16 mars 1882.

Ce corps à une hiérarchie propre, conforme à celle 
définie par l’article 32 pour les officiers d’administration du 
service de l’intendance.

Les officiers d’administration du service des hôpitaux 
se recrutent d’après les règles fixées par l’article 34.

En cas de mobilisation, les cadres des officiers d’admi­
nistration du service des hôpitaux sont complétés par des 
officiers d’administration de réserve et de l’armée territo­
riale, qui rempliront les conditions déterminées par un 
règlement ministériel.
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CHAPITRE IV

Sections d'infirmiers et troupes d'administration.

Art. — Les sections d’infirmiers militaires sont au 
nombre de 25.

Le nombre des sections de commis et ouvriers militaires 
d’administration est également de 25..

Le Ministre détermine, d’après les besoins de chaque 
corps d’armée, les effectifs et les cadres de chaque section.

Les sections sont commandées et administrées par un 
officier d’administration de leur service.

—En ce qui concerne la police et la discipline intérieures 
des corps, les sections d’infirmiers militaires sont placées 
sous l’autorité supérieure des médecins militaires, chefs du 
service de santé, et les sections de commis et ouvriers mili- 
tàires d’administration sous celle des fonctionnaires de l’in­
tendance, chefs des services administratifs.

Les sous-officiers des sections d’infirmiers, de commis 
et ouvriers d’administration, concourent, avec les sous- 
ofïiciers des corps de troupe d’infanterie, pour l’admission 
à l’École militaire d’infanterie de Saint-Maixent.

Art. 2.

Des décrets et des règlements ministériels pourvoiront 
à la complète exécution des dispositions contenues dans la 
présente loi.

Art. 3.

Sont abrogées toutes les dispositions des lois, ordon­
nances, décrets et règlements contraires à la présente loi.

___________ 22913 „
»» j'als.ïs —« *.
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
QUATRIÈME LÉGISLATURE

SESSION DE isa^

Annexe au procès-verbal de l'a séance du 6 juillet 4889.

PROJET DE LOI

Tendant à modifier le paragraphe 2 de l'article 2 de la loi 
du 25 juillet, 1887 relative à la création de nouveaux 
régiments de cavalerie.

(Renvoyé à la Commission de l’année).

PRESENTE

Au nom de M. CARNOT,
Président dé la République française,

Par M. de FREYCINET,
Ministre de la Guerre.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs,

Le paragraphe 2 de l’article 2 de la loi du 25 juillet 1887, 
relative à la création de nouveaux régiments de cavalerie, 
est ainsi conçu :



— 2 —

« Les officiers de tous grades seront prélevés sur l’en­
semble des cadres de l’arme, tels qu’ils ont été constitués par 
la loi du 13 mars 1875, et ne seront pas remplacés dans leurs 
anciennes positions. »

La loi précitée a donné aux cadres des nouveaux régi­
ments de cavalerie une composition sensiblement différente 
de celle fixée par la loi du 13 mars 1875.

Elle a réduit le nombre des officiers supérieurs et celui 
des capitaines, mais elle a conservé à chaque escadron les 
4 officiers de peloton que la loi du 13 mars 1875 leur avait 
déjà attribués.

Il a paru possible, en effet, de tenter dans les nouveaux 
régiments l’essai d’une diminution des cadres en officiers 
supérieurs et en capitaines, qui peuvent, sans trop d’incon­
vénients, être prélevés sur les anciens régiments de l’arme.

Mais il n’en est pas de même en ce qui concerne les 
4 lieutenants ou sous-lieutenants, dont la présence est indis­
pensable dans chaque escadron.

En raison du service de la cavalerie en campagne, les 
escadrons seront fréquemment fractionnés et le commande­
ment d’un peloton ne saurait être confié, en principe, à un 
sous-officier.

C’est, d’ailleurs, pour ce motif que la loi du 25 juillet 1887 
a attribué 4 officiers de peloton aux escadrons des nouveaux 
régiments : les anciens régiments ne sauraient être traités 
d’une manière différente sous ce rapport, et la situation qui 
résulte pour eux de l’application du paragraphe 2 de l’ar­
ticle 2 de la loi du 25 juillet 1887 présente, même en temps 
de paix, de sérieux inconvénients auxquels il importerait de 
remédier le plus promptement possible.

Le Gouvernement a l’honneur de déposer, en consé­
quence, le projet de loi suivant :
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PROJET DE LOI

Le Président de la République française

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté à la 
Chambre des Députés par le Ministre de la Guerre, qui est 
chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion.

Article unique.

Le paragraphe 2 de l’article 2 de la loi du 25 juillet 1887 
est modifié ainsi qu’il suit :

« Les officiers supérieurs et les capitaines seront prélevés 
sur l’ensemble des cadres de l’arme, tels qu’ils ont été con­
stitués par la loi du 13 mars 1875, et ne seront pas remplacés 
dans leurs anciennes positions. »

Fait à Paris, le 6 juillet 1889.

Le Président de la République française, 

Signé : CARNOT.

Par le Président de la République :

Le Ministre de la Guerre, 

Signé : de FREYCINET.

?aris. — Maison QUANTIN, imprimerie de 'a Chambre de» Difetés, 7, rue Saint-Benoît.
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Article unique.

Le paragraphe premier de l’article premier de la loi du 
25 juillet 1887 est modifié do la manière suivante :

Au lieu de :

4 régiments de dragons,
1 régiment de chasseurs,
6 régiments de hussards,
2 régiments de chasseurs d’Afrique.

Lire :
2 régiments de cuirassiers,
6 régiments de dragons,
1 régiment de chasseurs,
2 régiments de hussards,
2 régiments de chasseurs d’Afrique.

Fait à Paris, le 18 novembre 1889.

Le Président de la République française, 
Signé : CARNOT.

Par lé Président de la République :

Le Ministre de la Guerre, 
Signé ; G. de FREYCINET.

Î38Î3



La loi du 25 juillet 1887 a prévu la création de :

4 régiments de dragons ;
2 régiments de chasseurs d’Afrique ;
1 régiment de chasseurs ;
6 régiments de .hussards.

Il a été formé jusqu’ici :
2 régiments de dragons (27° et 28°);
2 régiments de chasseurs d’Afrique (5° et 6°) ;
1 régiment de chasseurs (21°).
En outre, des dispositions sont prises pour la formation 

des 29° et 30° régiments de dragons.
Il reste donc à créer six régiments de hussards qui 

seraient appelés à former une nouvelle division de cava­
lerie indépendante.

Or, il y aurait un intérêt militaire très sérieux à lui 
donner une composition identique à celle des autres divi­
sions, et ce but serait rempli en substituant à quatre régi­
ments de hussards, deux régiments de dragons et deux 
régiments de cuirassiers.
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être appliqué qu’aux militaires justifiant de deux ans de ser« 
vice effectif et réel spus les drapeaux. » Les jeunes gens que 
leur âge appelle au service militaire ne peuvent ainsi parti­
ciper au premier concours qui suit leur incorporation, et 
parfois même au second.

En vertu d’un décret, la même obligation d’avoir accompli 
deux ans de service. était imposée aux candidats à l’Ecole
spéciale nailitaire de Sajnt-Cyr, âgés de plus de 21 ans.

Mais la création de l’Ecole militaire d’infanterie de 
Saint-Maixent et les avantages qu’elle procurait aux sous- 
officiers candidats officiers ont conduit à réduire à six mois 
la durée du service qui était exigée de ces candidats.

Cette réduction, portant modification au décret du 
4.8 janvier 1882, a pu être faite par voie de décision prési­
dentielle, en date du 23 janvier 1885.

Or, par suite de la création d’une école de sous-officiers 
élèves officiers de l’artillerie et du génie, le recrutement 
des officiers de ces deux armes s.’effe.cfue aujourd’hui dans 
les mêmes conditions que celui de l’infanterie ; et les consi­
dérations qui ont motivé, en faveur des candidats militaires 
à Saint-Cyr, la réduction à six mois de la durée du service à 
exiger d’eux s’appliquent exactement .aux militaires candidats 
à l’Ecole polytechnique.

Il conviendrait donc de modifier en conséquence l’ar­
ticle 7 de la loi de 1850, fixant à deux ans la durée de ce ser­
vice.

D’autre part, l’article 8 de la même loi fixe à 20 ans, 
au 1er janvier de l’année du concours, la limite d’âge supé­
rieure d’admission des candidats non militaires à l’École 
polytechnique.

Cette limite est inférieure à celle qui est fixée pour les 
autres Écoles du Gouvernement, savoir :

Cependant le programme des examens pour l’admisO 
à l’Ecole polytechnique est au moins aussi chargé que ce ! 
de ces dernières écoles.

Dans ces conditions, le Conseil d’instruction de l’Eç 
polytechnique et le Conseil de perfectionnement de ce me. 
établissement ont reconnu que, tant dans l’intérêt des étut1 
que dans un but d’équité à l’égard des candidats, il convié > 
drait de reculer à 21 ans la limite d’âge pour l’admissii 
des candidats non militaires à l’Ecole polytechnique. j»

D’après les motifs qui précèdent, le Gouvernement 
l’honneur de soumettre à vos délibérations le projet de 1 
çi-après:

j’

H
Le Président de la République française, à

yïï

Décrète : t
-|

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté au 
Sénat par le Ministre de la Guerre, qui est chargé d’en 
exposer les motifs et d’en soutenir la discussion.

21 ans pour l’École de SainLCyr ;
22, 23, 24 ans, respectivement pour les Écoles fores­

tière, centrale et normale.



des bases beaucoup plus larges le service militaire des che­
mins de fer et la Commission militaire supérieure, par la 
loi du 28 décembre 1888 et les décrets du 5 février 1889.

D’après la nouvelle organisation, la Commision militaire 
supérieure des chemins de fer a essentiellement pour mis­
sion d’examiner toutes les questions ou projets concernant 
l’emploi des voies ferrées pour les besoins de l’armée.

Il en résulte que cette haute Commission doit, au même 
titre que les Comités du génie et de l’artillerie, figurer au 
nombre des conseils dont la Commission mixte des travaux 
publics vise officiellement les délibérations en exécution 
de l’article 19 du décret précité du 16 août 1853.

De plus, le Département de la Guerre ayant fréquemment 
à faire exécuter d’urgence sur les lignes stratégiques cer­
tains travaux dans l’intérêt de la défense du territoire, il est 
devenu nécessaire d’accélérer la procédure mixte en ce qui 
concerne l’instruction des projets de ces travaux exception­
nels.

Pour cette double raison, le moment semble venu de 
modifier l’article 5 de la loi du 7 avril 1851, de manière que 
la Commission militaire supérieure des chemins de fer soit 
officiellement représentée au sein de la Commission mixte 
des travaux publics.

Tel est l’objet du présent projet de loi.

Le Président de la République française,

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit, sera présenté 
au Sénat par le Ministre de la Guerre, qui est chargé d’en 
exposer les motifs et d’en soutenir la discussion.



PROJET DE LOI

Article unique.

Le dernier paragraphe de l’article 5 de la loi du 7 avril 
1851, réglant la composition de la Commission mixte, et 
ainsi conçu:

« Les secrétaires des Comités du génie et de l’artille- 
« rie, du Conseil d’amirauté, du Conseil des travaux de la 
« marine et du Conseil général des ponts et chaussées, assis- 
« teront aux séances de la Commission, mais n’auront pas 
« voix délibérative »,

Sera remplacé par le texte ci-après :

« Les secrétaires des Comités du génie et de l’artille- 
« rie, de la Commission militaire supérieure des chemins 

de fer, du Conseil d’amirauté, du Conseil des travaux de 
« la marine et du Conseil général des ponts et chaussées, 
« assisteront aux séances de la Commission, mais n’auront 
« pas voix délibérative. »

Fait à Paris, le 21 novembre 1889.

Le Président de la République Française, 
Signé; CARNOT.

Par le Président de la République :

Le Ministre de la Guerre,
Signé : G. DE FREYCINET.
, 23741
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SESSION EXTRAORDINAIRE 1889

Annexe au procès-verbal de la séance du 21 novembre 1889.

PROJET DE LOI
Portant modification à T article 7 de la loi du S juillet 1877 

sur les réquisitions militaires,

PRÉSENTÉ, AU NOM DB

M. CARNOT
Président de la République française,

Par M. C. de FREYCINET
Ministre de la Guerre.

(Renvoyé à la Commission de VArmée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le ravitaillement du camp retranché de Paris et des 
places fortes en cas de guerre repose sur l’emploi simultané 
des achats commerciaux et des réquisitions au moment de 
la mobilisation.

Ces réquisitions, que l’autorité militaire a seule le droit 
d’exercer, conformément à l’article 3 de la loi du 3 juillet 
1877, ont pour but, non seulement de suppléer à l’insuffi­
sance des moyens ordinaires d’approvisionnement de 
l’armée, mais aussi de pourvoir, le cas échéant, à la forma­
tion des approvisionnements nécessaires à la subsistance 
des habitants des places de guerre. (Art. 7 de la même loi.)



SESSION EXTRAORDINAIRE 1889

Annexe au procès-verbal de la séance du 29 novembre 1889.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission1 chargée d’examiner le projet 
de loi, tendant à modifier le paragraphe premier de 
l'article premier de la loi du 25 juillet 1887, portant 
création de nouveaux régiments de cavalerie,

PAR M. le Général GRÉVY
Sénateur.

Messieurs,

Une loi, en date du 25 juillet 1887, a autorisé M. le 
Ministre de la Guerre à créer treize nouveaux régiments de 
cavalerie, répartis ainsi qu’il suit dans les subdivisions de 
l’arme :

(1) Gette Commission est composée de MM. lé Général DEFFI8,
Président; BERTHELOT, Général GAMPENON, Vice-Présidents; GHA-
LAMET, Secrétaire ; Amiral PEYRON, Général BILLOT, ROGER.
de PRESSBNSÉ, LÉ MONNIER, Général GRÉVY, Rapporteur; GEORGE,
GUYOT-LAVALINE, TOLAIN, Colonel MEINADIER, CLAMAGERAN,
MARGAINE, TÉZENA8, GARRISSON.

Édouard DÜPRÉ, attaché à la Questure du Sénat, Secrétaire-adjoint.

(Voir : Sénat, n» 6, ■obbIou extraordinaire 1889.)



Le Gouvernement pense que cette dernière opération
pourrait être utilement confiée à l’autorité administrative,
par délégation de l’autorité militaire.

Le concours de l’autorité administrative est, en effet, 
tout indiqué dans cette circonstance spéciale, et cette modi­
fication permettrait de dégager le commandement, dont la 
tâche sera déjà si lourde et si complexe, des multiples opéra­
tions du ravitaillement de la population civile. Les dernières 
commissions qui ont étudié la question, et, en dernier lieu, 
le comité permanent des subsistances, ont émis à ce sujet les 
avis les plus affirmatifs.

Les autorités administratives qui pourront être appelées 
à exercer des réquisitions de cette nature, ainsi que les 
formes et les conditions dans lesquelles elles devront être 
effectuées, seront déterminées par un règlement d’adminis­
tration publique.

Le projet de loi ci-après est, en conséquence, soumis à 
vos délibérations.

Le Président de la République française,

Décrète :

Le projet de loi dont la. teneur suit sera présenté auSénat 
parle Ministre de la Guerre, chargé d’en exposer les motifs 
et d’en soutenir la discussion.

PROJET DE LOI

Article unique.

L’article 7 de la loi du 3 juillet 1877 est modifié ainsi 
qu’il suit :

En cas d’urgence, sur l’ordre du Ministre de la Guerre, 
ou de l’autorité militaire supérieure chargée de la défense 
de la place, il peut être pourvu, par voie de réquisition, à 
la formation des approvisionnements nécessaires à la sub­
sistance des habitants des places de guerre.

Les réquisitions à exercer en vue de la constitution de ces 
approvisionnements pourront être faites par les autorités 
administratives en vertu d’une délégation spéciale du gou­
verneur de la place.

Un règlement d’administration publique désignera les 
autorités civiles auxquelles le droit de requérir pourra être 
délégué, et déterminera les conditions et les formes dans 
lesquelles ce droit s’exercera.

Fait à Paris, le 21 novembre 1889.

Le Président de la République française, 
Signé : CARNOT.

Par le Président de la République :

Le Ministre de la Guerre,
Signé : G. de FREYCINET.

,____________________ ____________ ___________________________________ 2>7»>
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SESSION EXTRAORDINAIRE 1889

Annexe au procès-verbal de la séance du 29 novembre 1889.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission1 chargée d’examiner le projet 
de loi, tendant à modifier le paragraphe premier de 
l'article premier de la loi du 25 juillet 1887, portant 
création de nouveaux régiments de cavalerie,

PAR M. le Général GRÉVY
Sénateur.

Messieurs,

Une loi, en date du 25 juillet 1887, a autorisé M. le 
Ministre de la Guerre à créer treize nouveaux régiments de 
cavalerie, répartis ainsi qu’il suit dans les subdivisions de 
l’arme:

(1) Cette Commission est composée de MM. le Général DEFFI8,
Président; BERTHELOT, Général GAMPENON, Vice-Présidents; GHA-
LAMET, Secrétaire; . Amiral PEYRON, Général BILLOT, ROGER,
de PRESSENSÊ, LÉ MONNIER, Général GRÉVY, Rapporteur; GEORGE,
GUYOT-LAVALINE, TOLAIN, Colonel MEINADIER, GLAMAGERAN,
MARGAINE, TÉZENAS, GÀRRISSON.

Édouard DUPRÉ, attaché à la Questure du Sénat, Secrétaire-adjoint.

(Voir : Sénat, n0 6, session extraordinaire 1389.)



4 régiments de dragons;
2 régiments de chasseurs d’Afrique;
1 régiment de chasseurs;
6 régiments de hussards.
La date de ces créations était laissée à l’appréciation du 

Ministre, qui devait se baser sur les ressources de la re­
monte et du recrutement. Aucune indication n’élait donnée 
sur la destination ou le groupement de ces régiments.

De ces treize unités, cinq ont été organisées, deux sont 
en voie d’organisation, et il ne reste à créer que les six 
régiments de hussards.

Le Gouvernement vous demande aujourd’hui l’autorisa­
tion de ne créer que deux de ces derniers régiments, et de 
substituer aux quatre autres deux régiments de dragons et 
deux régiments de cuirassiers.

Cette substitution permettrait de constituer une nou­
velle division de cavalerie indépendante, ayant la même 
composition que celle des divisions déjà existantes, D’après 
l’exposé des motifs, le Gouvernement attache un sérieux 
intérêt militaire à cette identité de composition.

Votre Commission a examiné d’abord le côté technique 
■ du projet. Cet examen n’a donné lieu qu’à, un échange d’ob- 
î servations à peu près concordantes. La composition actuelle 

de nos divisions de cavalerie, avec une brigade légère, une 
brigade de ligne et une brigade de réserve, semble répondre 
le mieux possible aux besoins de la mission qui incombe à 
cette arme, soit sur le champ de bataille, soit dans le service 
d’exploration et de sûreté. Cette composition a d’ailleurs été 
discutée et admise par les comités et conseils supérieurs de 
la guerre ; elle a été éprouvée depuis plusieurs années dans 
les grandes manœuvres de cavalerie.

Plusieurs de nos collègues ont fait entendre quelques 
critiques, portant plutôt sur la forme que sur le fond du 
projet. Ils regrettent vivement que des modifications par­
tielles soient apportées trop souvent' à notre organisation 
militaire, alors qu’une loi organique,^préparée^depuisjong-



temps, n’arrive pas en discussion. Ils demandent instam­
ment que cette loi soit discutée le plus tôt possible.

Avant de vous proposer d’adopter le projet de loi qui lui 
était soumis, votre Commission a voulu se rendre compte 
de l’augmentation de dépenses qu’il entraînerait. Cette aug­
mentation se divise en deux parties :

1° Dépense d’organisation ;
2° Dépense annuelle.
L’augmentation de dépense d’organisation ne porte 

guère que sur la différence de prix d’achat des chevaux des 
trois subdivisions de l’arme. D’après les renseignements 
recueillis, elle serait au total, pour les quatre régiments, de 
530.000 francs environ.

L’augmentation de dépense annuelle provient de la diffé­
rence de prix de la ration journalière des chevaux, à laquelle 
il faut ajouter celle du prix des chevaux.de. remplacement.

Elle serait d’environ 500.000 francs.
Il y a lieu d’observer que ces dépenses ne seraient pas 

immédiates, l’organisation projetée ne pouvant pas être 
terminée avant deux ans.

Cette augmentation budgétaire, si sensible.qu’elle soit, 
n’a pas paru à votre Commission de nature à faire rejeter 
une organisation qui présente un sérieux intérêt militai:'e, 
et nous vous proposons d’adopter le projet dont la teneur 
suit :

chevaux.de




SENAT
SESSION EXTRAORDINAIRE 1889.

COMMISSION SÉNATORIALE DE L’ARMÉE

Projet de modifications à apporter au texte de la présente 
loi sur les retraites proportionnelles des officiers 
d'infanterie, de cavalerie, d'artillerie et du génie, 
adopté par la Chambre des Députés, transmis au 
Sénat et annexé au procès-verbal de la séance du 
24 juin 1889.

Paris, le 28 novembre 1889.

Le Ministre de la Guerre, à Monsieur le Président de la Commission 
de l’armée du Sénat.

Monsieur le Président,J’ai déposé sur le bureau de la Chambre, le 7 mars dernier, un projet de loi relatif aux pensions proportionnelles des officiers d’infanterie, de cavalerie, d’artillerie et du génie.Ce projet admettait à la pension de retraite :1Q Sur leurs demandes, les officiers de ces diverses armes jusqu’au grade de colonel ;2° D’office, après l’accomplissement des formalités prescrites par la loi du 19 mai 1834, les officiers des mêmes armes signalés comme n’étant plus susceptibles d’exercer leur commandement en campagne.La Commission de l’armée de la Chambre des Députés ne s’est pas montrée favorable à la première partie de ce projet de loi et il lui a 



2 —semblé que le.moyen proposé n’était pas de-nature à procurer les résul­tats qu’on en attendait.Mais, sur la deuxième partie, elle a été unanime à penser que l’arméé activé ne pourrait que gagner à l’admission à la retraite proportionnelle des officiers incapables de taire campagne.C’est dans ces conditions que le projet de loi dont il s’agit a été voté par. la Chambre, après avoir subi quelques modifications, et transmis au Sénat où il a été déposé à la séance dù 24 jùiù et à l’examen duquel il est sou.niis en ce moment.La Commission de l’armée que vous présidez m’a fait les mêmes objections que celles qui ont été déjà formulées à la Chambre des Dépu­tés, en ce qui concerne lapremière partie du projet. Désireux de répondre au sentiment qu’elle.a manifesté,, j’estime qu’il y anrait lieu de faire, dis­paraître cette première partie du projet pour se borner à maintenir le droit à la retraite proportionnelle aux officiers ayant vingt ans de ser­vice et signalés comme incapables de faire campagne.À cet effet, j’ai présenté à l’approbation du Gouvernement les modi­fications qu’il conviendrait d’apporter dans cet ordre d’idées au projet dont vous êtes actuellementsâisi,etjevous serai reconnaissant de vouloir bien les soumettre le plus tôt possible à l’examen delà Commission; ces modifications font l’objet du texte ci-joint et sont accompagnées d’nn exposé des motifs.Agréez, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considéra­tion. C. de FREYCINET.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le premier devoir du commandement est de veiller à 
ce que tous les éléments de l’armée soient constamment 
prêts à entrer en campagne, et qu’à tous les degrés de la" 
hiérarchie chacun soit constamment à la hauteur de la 
mission qu’il aura à remplir dans ces moments critiques,, 
mais la législation actuelle présente une lacune qui paralyse, 
dans bien des cas,..ses efforts. ..



Lé but'du présent 'projet de loi est de la Faire dispa­
raître.

La loi du 19 mai 1834, qui; règle l’état des officiers, pré­
voit en effet la radiation dés cadres de l’armée avant l’épo­
que de la retraite, mais seulement dans le cas de fautes 
graves contre la discipline ou d’infirmités incurables. 
Encore faut-il ajouter qu’une pension viagère n’est acquise 
qu’à 20 ans de services ; qu’il n’est tenu aucun compte des 
campagnes, cause primordiale cependant des infirmités de 
l’officier, et qu’une certaine défaveur s’attache à cette pen­
sion, dite « de réforme ». Enfin le Ministre de la Guerre ne 
peut disposer, en cas de guerre, des officiers placés dans 
cette position.

Au double point de vue des intérêts généraux de l’ar­
mée et des intérêts particuliers, il conviendrait donc de 
ménager aux officiers fatigués, incapables de faire campa­
gne, une sortie honorable des cadres de l’armée.

Lajetraile proportionnelle pourrait seule en donner les 
moyens, et le projet de loi que le Gouvernement a l’hon­
neur de soumettre à vos délibérations, dans cet ordre 
d’idées, stipule que les officiers, appelés à bénéficier de la 
mesure, resteraient à la disposition du Ministre pendant 
autant d’années qu’il leur en resterait à accomplir pour par­
faire leurs 30 années de service, plus les 5 années exigées 
par la loi du 22 juin 1878.

Il eût été désirable de pouvoir liquider les retraites pro­
portionnelles à partir de 15 années de service, mais le Gou­
vernement, soucieux de ne pas aggraver sensiblement les 
charges du Trésor, a maintenu la limite de 20 années de 
service actuellement fixée pour l’obtention des pensions de 
réforme.

C’est également dans un but d’économie que le projet 
s’applique uniquement aux officiers des armes de l’infan­
terie, de la cavalerie, de l’artillerie, du train des équipages 
et du génie. Les officiers et assimilés des autres services 
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peuvent toujours, en effet, être appelés à remplir, en temps 
de guerre, des emplois sédentaires et peu fatigants.

Afin de donner à l’officier toutes les garanties néces­
saires, la mise à la retrai terne pourrait être prononcéè, dans 
les conditions qui viennent d’être indiquées, qu’après avis 
conforme du conseil d’enquête.



PROJET DE LOI

Article premier.

Par dérogation à l’article premier de la loi du 
11 avril .1831, pourront être admis ({'office à la pension 
proportionnelle de retraite, à titre d’ancienneté, après vingt 
ans accomplis de service effectif, les officiers de l’infanterie, 
de la cavalerie, de l’artillerie, du train des équipages et du 
génie, en activité de service, jusqu’au grade de colonel in­
clusivement, signalés comme n’étant pas aptes à exercer 
leur commandement en campagne.

Art. 2.

La mise à la retraite proportionnelle d’office des offi­
ciers en activité, désignés comme n’étant pas aptes a exercer 
leur commandement en campagne, sera prononcée par 
décret, sur le rapport du Ministre de la Guerré, d’après l’avis 
d’un conseil d’enquête, conformément aux prescriptions de 
la loi du 19 mai 1834.

Art. 3.

Les officiers admis à la retraite d’office, en vertu des 
dispositions des articles 1 et 2 de la présente loi, auront
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droit, s’ils ont deux années dans leur grade, à une pension 
proportionnelle, calculée d’après leur ancienneté de service, 
des 20/30 aux 30/30 du minimum stipulé par la loi du 
22 juin 1878 et augmentée, pour chaque campagne, du 
vingtième de la différence du minimum au maximum.

Art. .4.

Ils resteront à la disposition du Ministre, après leur 
mise à la retraite, pendant autant d’années qu’il leur en res­
tait à accomplir pour parfaire leurs trente années de service, 
plus une durée de cinq ans. . _ •

Pendant ce temps, ils pourront être pourvus d’un em­
ploi en rapport avec leur grade et leurs capacités dans lés 
divers services de la réserve de l’armée active ou de l’armée 
territoriale, et ils demeureront soumis aux lois et règlements 
militaires sur la réserve et l’armée territoriale.

Art. 5.

Rien ne sera changé aux dispositions en vigueur en ce 
qui concerne les droits des veuves et des orphelins jusqu’à 
ce qu’une loi spéciale à cet objet et actuellement en prépa­
ration ait été votée.

Art. 6.

Toutes les prescriptions légales en vigueur relatives aux 
pensions militaires qui ne sont pas contraires aux disposi­
tions de la présente loi sont maintenues.

23781



- Zt—- >*- <X-<_



















■M
B





S>^ v















N° 8

Annexe au procès-verbal de la séance du 6 'février

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission1 ch/argèe di examiner le projet 
delpi, adopté par la Chambre des Députés, relatif 
aux pensions proportionnelles des officiers 
d'infanterie^ de cavalerie,artillerie et du génie,

(1) Cette Commission est composée de MM. le Général DEFFIS, Prési­
dent; BERTHELOT, Général GAMPENON, Vice-Présidents ; CHALAMET, 
Secrétaire; Amiral PEYRON, Général BILLOT, ROGER, de PRESSENSÉ, 

.-LtE. iMOiN^IER,, Général GRÉVY, GEORGE, GHYOT-LAVALINE, TOLAJN, 
Colonel MEINADIER, CLAMAGERAN, MARGAINE, TÉZENAS, G AR- 
RISSON.

-Édouard DÜPRÉ, attaché à la Questure du Sénat, Secrétaire-adjoint

(Voir les n01 187, Sénat, session ordinaire 1889, et 3573-3768,— 4° législ. 
— de la Chambre des Députés.) ' l’.ri/.’ ; ■

PAR M. le Général GRÉVY
Sénateur.

Messieurs, |

Le Ministre de la Guerre a déposé, le 7 mars dernier, 
île pureau de la Chambre des Députés, un projet de loi
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ayant pour but de modifier"? article premier de la loi du 
11 avril 1831, et d’autoriser l’admission à la pension pro­
portionnelle de retraite, à titré d’ancienneté, après vingt ans 
accomplis de service effectif:

1° Sur leur demande, les officiers des armes de l’infan­
terie, de la cavalerie, de l’artillerie et du génie, en activité 
de service, jusqu’au grade de colonel inclusivement ;

2° D'office, mais après l’accomplissement des formalités 
prescrites par la loi du 19 mai 1834, pour la mise à la 
réforme, les officiers des mêmes armes, signalés comme 
n’étant plus susceptibles d’exercer leur commandement en 
campagne.

Les officiers, retraités dans ces conditions, devaient 
rester à la disposition du Ministre^ de la Guerre, après leur 
mise à la retraite,'en sus des cinq années prescrites par 
l’article 2 de la loi du 22 juin 1878, pendant autant d’années 
qu’il leur en restait à accomplir pour parfaire leurs trente 
années de service;

Ges dispositions répondaient à une double préoccupa­
tion du Ministre, concernant notre organisation militaire et 
la mobilisation.

La première de ces dispositions devait permettre de 
compléter et de renforcer les cadres de l’armée territoriale, 
dont les besoins ont augmenté, dans une proportion consi­
dérable, avec les formations nouvelles.

La seconde devait avoir pour résultat de diminuer sen­
siblement les mutations qui s’imposeront, en trop grand 
nombre, au jour de la mobilisation.

La Commission de la Chambre des Députés a été una­
nime pour admettre la seconde partie du projet. Elle a pensé 
que l’armée active et sa mobilisation ne pouvaient que 
gagner à la mise à la retraite proportionnelle d’officiers 
reconnus incapables de faire campagne, et qui devraient 
être nécessairement remplacés, dans leur commandement, 

, au moment de la déclaration de guerre.
Quant à la première partie du projet, elle n’a été
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adoptée qu’avec beaucoup d’hésitation et d’une façon 
provisoire. On craignait que l’augmentation budgétaire fût . 
considérable et qu’il y eût un trop grand nombre de 7 
demandes de la part d’officiers dans la force de l’âge et en s 
situation de rendre de bons services dans les postes qu’ils. / 
occupent. On ne voulait pas, pour renforcer l’armée terri- j 
toriale, s’exposer à diminuer la valeur de l’armée de / 
première ligne. J

Ges considérations ont conduit la Chambre des Députés 
à adopter un article additionnel, .limitant à 200 le nombre 
des retraites , qui pourraient être données dans ; la première 
apnée, et' invitant de Ministre de la Guerre à faire, pour 
les années subséquentes, de nouvelles propositions lui don« 
nant les moyens de renforcer les cadres de l’armée 
territoriale.

C’est le projet, ainsi modifié, qui a été déposé : sur le 
bureau du Sénat, dans la séance du 24 juin dernier. Votre 
Commission l’a immédiatement examiné et discuté avec le 
soin que mérite l’importance du sujet.

Elle a pensé, comme la Chambre des Députés, qu’il 
pourrait y. avoir de graves inconvénients à offrir une retraite 
proportionnelle à des officiers ayant vingt ans de service, 
40 ans d’âge, bien au courant de leur métier et aptes à 
exercer leur commandement en temps de paix comme en: 
temps de guerre. Dans bien des cas, des intérêts personnels 
pourraient se joindre aux offres faites par l’Etat et déter­
miner de trop nombreuses demandes, Les charges, qui en 
résulteraient pour le budget, ne permettraient pas même? 
d’atteindre sûrement: le but désiré. Car on peut bien dire! 
que, sauf quelques exceptions, les officiers ainsi retraités } 
ne seraient pas. les plus fanatiques du métier militaire et Z 
n’apporteraient pas une grande force aux cadres que l’on S 
désire améliorer et compléter.

Pour remédier à l’insuffisance de ces cadres, on a 
demandé s’il ne serait pas possible de créer une situation 
intermédiaire, analogue à celle de disponibilité ou de ré- 
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servè : situation qui allouerait une solde spéciale ët place­
rait les titulâirês datis une dépendance plus étroite aü point' 
dé vue militaire.

O’ëst là une question importante d’organisation que 
nous n’avions pas à discuter et à résoudre.

Après l’échange de ces observations, la Commission à 
rejeté; à ruïiânîttiitéj là première partie du projet; qui accor­
dait aux officiers le droit de demander une retraité anticipée 
apfëS Vingt àiïs de sérvice.

Le Ministre de la Guerre, informé de cet avis défavo­
rable, et fait connaître au président dé la Commission qu’il 
retirait cette partie du projet et qü’il allait mettre à l’étUdO 
d’àtifrés mesurés lui permettant d’atteindre lé but qü’il pour­
suit, le renforcement des cadres de l’armée de deuxième 
ligne. Il a bien voulu se rendre ensuite au sein de là Com­
mission et présenter ufi nouvel exposé des motifs à L’appui 
de là rédaction nouvelle, celle qui est soumise actuellement 
à vdS délibérâtioiis, ët qui vise uhiquemeMXo. retraite pro­
portionnelle, après vingt ans de service, dës officiers signa­
lés cônime incapables de faire campagne.

Ce projet, ainsi réduit, a trouvé encore des adversaires. 
Quelques-uns de nos collègues l’ont critiqué en raison sur­
tout des abus auxquels, d’après eux, il pourrait donner 
lieu.

Ils prétendent que la législation actuelle permet, au 
moyen dé la réforme, dé faire sortir de l’armée l’Offléiét 
incapable d’exercer son commandement en temps de 
guerre ; que le projet, tel qu’il a été rédigé en dernier lieu, 
permettrait à tout officier mécontent, ou voulant se créer 
une iloüvelle carrière, d’obtenir une retraite ântibipée ëri 
simulant des maladies ou infirmités; enfin, que les chefs 
dé c'orps poütâiefit abuser de là faculté des retraités d’bfflëë 
pour se débarrasser d’officiers qui entraveraient l’àŸâü^' 
ment dans leurs régiments.

À ces critiques, il à été répondu que la législatibh 
existante Sur la réforme ou là misé en retrait d’enariléi ebt 
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insuffisante pour atteindre le but qu?on se propose. Elle 
est applicable au temps de paix et aux cas d’infirmités 
incurables ; mais elle, ne peut pas atteindre iin officier qui, 
susceptible de remplir à peu près ses devoirs en temps 
ordinaire, serait cependant dans l’impossibilité de supporter 
les fatigues et les efforts qu’entraîne l’ouverture d’une cam­
pagne; Chaque année, à la suite des grandes manœuvres, 
les généraux qui les ont dirigées se trouvent dans la néces­
sité de signaler au Ministre de la Guerre un certain nombre 
d’officiers qui n’ont pas pu supporter les fatigues occa­
sionnées par ces manœuvres. Ces officiers'faisaient assez 
régulièrement leur service de garnison , et leur colonel 
n’avait pas à leur demander davantage. On a pu même 
quelquefois reprocher à certains colonels de se montrer 
trop bienveillants et de retarder les demandes de mises en 
réforme, en raison de l’espèce de défaveur qui s’attache 
souvent à cette façon de quitter l’armée. De semblables 
scrupules ne se présenteraient pas pour une retraité pro­
portionnelle à régler dans les conditions proposées.

Quant aux craintes formulées sur les abus qui pour­
raient se présenter dans l’application de la loi, elles ne 
paraissent nullement fondées. 11 ne suffira pas qu un offi­
cier valide ait la volonté ou le désir d’obtenir une retraite 
anticipée; de- sérieuses justifications sont sagement exigées 
en pareil cas. L’article 2 du projet stipule expressément que 
la retraite proportionnelle d’office sera prononcée par 
décret, sur lé rapport du Ministre de la Guerre, d’après 
l’avis d’un conseil d’enquête, conformément aux prescrip­
tions de la loi du 19 mai 1834. Les précautions prises en 
pareil cas et les garanties qu’offre une pareille procédure 
devraient rassurer complètement nos honorables collègues. 
Quatre médecins doivent successivement visiter et contre- 
visiter l’officier intéressé ; le conseil d’enquête, présidé par 
un général, est composé de cinq membres de différénts 
grades; Avant que le Ministre ait donné l’ordre de convo- 

il faut que le chef de corps lui ai fait par­
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venir un rapport circonstancié, avec ^pièces à l’appui : rap­
port qui ne parvient au Ministre qu’après avoir passé sous 
les yeux du général de brigade, du général de division et 
du commandant du corps d’armée. Est-il admissible que 
tous ces officiers et médecins puissent 'être complices ou 
dupes des simulations ou des fraudes qu’on prévoit?

L’abus ne peut pas davantage provenir du colonel. On ne 
peut raisonnablement pas lui attribuer la volonté d’éloigner 
un officier valide ; et s’il avait une pareille pensée, l’officier, 
qui doit toujours être entendu par le conseil d’enquête., 
trouverait dans cette assemblée et dans l’avis des médecins 
les plus sérieuses garanties. Ces soupçons ne sont pas jus­
tifiés et ils pourraient tout aussi bien, dans l’état actuel, être 
formulés pour les mises en réforme ou en retrait d’emploi.

Après avoir répondu aux craintes exprimées par nos 
honorables collègues, nous devons exposer sommairement 
les raisons qui ont motivé l’avis de votre Commission.

Ainsi que M. le Ministre ]’a exposé :
Le premier devoir du commandement est de veiller à 

ce que tous les éléments de l’armée soient constamment 
prêts à entrer en campagne et qu’à tous les degrés de la 
hiérarchie chacun soit constamment à hauteur de la mis­
sion qu’il aura à remplir dans ces moments critiques.

Est-il prudent d’attendre ce moment pour procéder au 
remplacement des officiers visés dans le projet de loi qui 
vous est soumis? Ces officiers, de vingt ans de service, sont, 
en grande majorité, du grade de capitaine. Ils commandent 
une compagnie, un escadron ou une batterie, c’est-à-dire 
les unités importantes sur lesquelles est basée notre orga­
nisation militaire. Ce sont ces unités qui doivent être mobi­
lisées en premier lieu, et leur commandant est responsable 
de la rapidité de cette opération. On sait d’ailleurs les consé­
quences funestes que peut avoir un retard de quelques 
jours, ou même de quelques heures.

Sans doute il y aura, au moment de l’entrée en cam­
pagne, un trop grand nombre de mutations : les unes for­
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cées, les autres imprévues. Raison de plus pour faire d'avance 
celles qu’on peut prévoir.

Messieurs, la question qui vous est soumise aujour­
d’hui n’est pas née à l’improviste. Elle s’est imposée aux 
préoccupations des prédécesseurs du Ministre de la Guerre 
dès le jour où la rapidité de la mobilisation est devenue 
une nécessité de premier ordre. Chaque année les instruc­
tions sur les inspections générales témoignent de ces préoc­
cupations et appellent l’attention des généraux inspecteurs 
sur la situation des officiers qui seraient signalés comme 
n’étant pas aptes à faire campagne. Mais la législation 
actuelle n’a pas permis jusqu’ici de prendre les mesures que 
cette situation pourrait comporter.

Il eût été désirable d'indiquer approximativement les 
conséquences financières du projet de loi. Mais l’un des 
éléments du calcul paraît incertain. On peut bien établir à 
peu près l’augmentation résultant d’une retraite anticipée, 
donnée à vingt-cinq ans de service en moyenne au lieu de 
l’être à trente ans révolus. Si l’on tient compte du temps? 
probable pendant lequel les retraites seraient servies ( 
dans les deux cas, du taux de chacune de ces retraites et ( 
de la solde d’activité allouée, pendant cinq ans, au successeur 1 
de l’officier retraité prématurément, on arrive à une moyenne ’ 
annuelle de 1.200 fr. environ pendant les vingt ans qui sui­
vraient l’application de la loi. Ce chiffre est à multiplier par 
le nombre des officiers retraités. Nous devons espérer que 
ce nombre ne sera pas trop élevé ; car s’il était considérable, 
ce serait l’argument le plus grave qui puisse être donné en 
faveur du projet.

C’est dans le but de diminuer le plus possible la 
dépense que la loi proposée s’applique seulement aux offi­
ciers de l’infanterie, de la cavalerie, de l’artillerie, du génie 
et du train des équipages.

Les officiers et assimilés des autres services pourraient 
toujours être appelés à remplir, en temps de guerre, des 
emplois sédentaires et peu fatigants.
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En résumé, la proposition qui vous est soumise amé­
liore les conditions actuelles de la mobilisation et de l’en­
trée en campagne.; elle assure aux officiers : une situation 
plus favorable que celle résultant de la législation existante 
et elle n’impose pas au budget une aggravation sensible. 
Pour ces motifs, -votre Commission vous proposé, à une 
grande majorité, d’adopter lé texte qui suit, tel qu’il a été 
présenté, en dernier lieu, par le Ministre de la Guerre.

PROJET PE LOI

Article premier.

Par dérogation à l’article premier de la ldi du 
11 avril 1831, pourront être admis (l'office à la pension 
proportionnelle de retraite, à titre d’ancienneté, après Vingt 
ans accomplis de service effectif, les Officiers de l’infanterie, 
dé la cavalerie, de l’artillerie, du train des équipages et du 
génie, en activité de service, jusqu’au gradé de-colonel in­
clusivement, signalés’ comme n’étant pas aptes à exercer 
leur commandement en campagne.

Art. 2.

La misé à la retraite proportionnelle d’office des offi­
ciers en- activité, désignés comme n’étant pas aptes à exercer
leur commandement en campagne, sera prononcée par 
décret, sur le rapport du Ministre de la Guerre, d'après l’avis 
d’un conseil d’enquête, conformément aux prescriptions de 
la loi du 19 mai 1834.



9 N* 8

Art. 3.

Les officiers admis à la retraite d’office, en vertu des 
dispositions des articles 1 et 2 de la présente loi, auront 
droit, s’ils ont deux années dans leur grade, à une pension 
proportionnelle, calculée d’après leur ancienneté de service, 
des 20/30 aux 30/30 du minimum stipulé par la loi du 
22 juin 1878 et augmentée, pour chaque campagne, du 
vingtième de la différence du minimum au maximum.

Art. 4.

Ils resteront à la disposition du Ministre, après leur 
mise à la retraite, pendant autant d’années qu’il leur en res­
tait à accomplir pour parfaire leurs trente années de service, 
plus une durée de cinq ans.

Pendant ce temps, ils pourront être pourvus d’un em­
ploi en rapport avec leur grade et leurs capacités dans les 
divers services de la réserve de l’armée active ou de l’armée 
territoriale, et ils demeureront soumis aux lois et règlements 
militaires sur la réserve et l’armée territoriale.

Art. 5.

Rien ne sera changé aux dispositions en vigueur en ce 
qui concerne les droits des veuves et des orphelins jusqu’à 
ce qu’une loi spéciale à cet objet et actuellement en prépa­
ration ait été votée.

Art. 6.

Toutes les prescriptions légales en vigueur relatives aux 
pensions militaires qui ne sont pas contraires aux disposi­
tions de la présente loi sont maintenues.

24257







Article unique.

Les articles 4, 5 et 9 de la loi du 20 mars 1880 sur le 
service d'état-major sont modifiés ainsi qu’il suit :

« Art. 4. — Les officiers sortant de l’Ecole supérieure 
de Guerre et qui ont obtenu le brevet d’état-major sont im­
médiatement appelés à faire, dans un état-major, un stage 
de deux ans, à la suite duquel ils peuvent, suivant les be­
soins du service et les propositions dont ils sont l’objet, 
soit être mis hors cadres pour être maintenus dans le ser­
vice, soit être rendus, jusqu’à nouvel ordre, à leur arme.

« Au cours de ces deux années de stage, ils accomplis­
sent, dans les armes autres que leur arme d’origine, un ser­
vice de troupe dont l’époque et la durée sont déterminées 
par le Ministre.

« Les capitaines, les commandants et les colonels bre­
vetés d’état-major ne peuvent être nommés au grade supé­
rieur qu’après avoir exercé dans leur arme d’origine un 
commandement effectif de troupe correspondant à leur 
grade, pendant une durée de deux ans au moins.

« Sont dispensés de cette obligation les officiers qui 
ont exercé ce commandement avant l’obtention du brevet, 
ainsi que les colonels qui, comme lieutenants-colonels, ont 
commandé pendant deux ans un régiment.



« Les dispositions du présent article ne sont pas appli­
cables en temps de guerre.

« Les dispositions énoncées au paragraphe 3 du pré­
sent article seront appliquées aux colonels brevetés exerçant 
actuellement des fonctions dans le service d’état-major, au 
fur et à mesure que dans chaque arme le nombre dés colo­
nels brevetés, ayant commandé un régiment pendant deux 
ans, sera suffisant pour pourvoir à leur remplacement.

« En ce qui concerne les commandants et les capi­
taines, les dispositions du même paragraphe 3 devront avoir 
reçu leur complète application dans un delai de quatre 
années à partir de la promulgation de la présente loi.

« Art. 5. — Sur le pied de paix, le nombre des officiers 
employés dans le service d’état-major ne dépasse pas 640, 
savoir :

« Colonels............ ... ........ . 30
« Lieutenants-colonels . ....... 40
« Commandants. ............. 170
« Capitaines...... ........ 400

« Ces officiers sont placés hors cadres, mais continuent 
d’appartenir à leur arme respective et d’y concourir pour 
l’avancement.

« Le nombre dés officiers à mettre hors cadrés dans 
chaque arme est fixé périodiquement par le Ministre, pro­
portionnellement au nombre des officiers brevetés de 
l’armé.

« Art. 9. ■— Le personnel des bureaux d’état-major 
comprend, au maximum ;

« 10 archivistes principaux de lr<3 classe-.
a. 36 — — de 2° classe.
« 40 — de 1” classe.

45- — dé 2e ©lasse.
« 50 — de 3e classé.
« 180 »

« Ces archivistes sont chargés, sous les ordres des offi­
ciers d’état-major, du service des bureaux et de la conser­
vation des archives.

« Ils forment un corps ayant une hiérarchie propre, 
sans assimilation avec les divers grades de l’armée.

« Les dispositions de la loi du 19 mai 1834 leur sont 
applicables.

« Le recrutement et l’organisation de ce cadre sont 
réglés par décret. »



inconvénients pratiques auxquels il est devenu urgent de 
remédier, et le projet de loi qui vous est soumis, d’après 
l’avis du Conseil supérieur de la Guerre, a pour but d’appor- . 
ter à la loi du 20 mars 1880 les modifications reconnues né- ; 
cessaires.

Ces modifications portent sur trois points :

. 1° La loi du 20 mars 1880 dispose qu’en temps de paix, 
aucun officier ne peut être détaché au Service d’État-Major 
pendant plus de quatre années consécutives, et, qu’après 
avoir quitté ce service, il ne peut y être rappelé à aucun 
titre avant deux ans au moins. Les officiers généraux^sont 
unanimes à reconnaître que cette disposition crée une insta­
bilité trop grande au détriment de l’instruction des officiers 
et de l’exécution du Service.

Le projet de loi actuel fait disparaître cette limite fixe et 
trop étroite de quatre ans, tout en maintenant pour les offi­
ciers brevetés l’obligation de reprendre le contact de la 
troupe, pendant deux ans au moins, dans les grades de capi­
taine, de commandant et de colonel -,

2° Le nombre des officiers que la loi du 20 mars 1880 
permet de mettre hors cadre en temps de paix est insuffisant 
pour assurer le service, et le déficit ne peut être comblé qu’en 
prélevant le complément d’officiers sur le cadre particulier 
de chaque arme.

Il en résulte qu’un grand nombre d’officiers sont déta­
chés en permanence des corps de troupe, et y créent des 
vides préjudiciables au service; tel est en particulier le,-cas 
des officiers d’ordonnance et des officiers employés daps les 
états-majors de places fortes.

Au moment de la mobilisation, la nécessité de créer de 
nouveaux états-majors viendrait encore aggraver la situation.

Le projet de loi remédie à cet état de choses en portant à 
640 le nombre des oïficiers qui pourront être mis hors cadréè 
en temps de paix; «7^/ Soo ■

3° L’effectif des archivistes est notoirement insuffisant,; 
lès augmentations qui sont demandées répondent aux né­
cessités les plus strictes du service.
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SESSION 1890

Annexe au procès-verbal de la séance du 9 juin 1890.

RAPPORT
FAIT

Ail nom de la Commission1 chargée d'examiner le projet 
de loi, ' adopté par la Chambre des Députés, sur le 
service d’Etat-Major {Révision de la loi du 20 mars 
4880),

(1) Cette Commission est composée de MM. le Général DEFFIS Prési­
dent; BERTHELOT, Général CAMPENON, Vice-Présidents ; GHALAMET 
Secrétaire; Amiral PEYRON, Général BILLOT, ROGER, de PRESSENSe" 
LE MONNIER, Général GRÉVY, GEORGE, GIJYOT-LAVAL1NE TOLAIn" 
Colonel MEINADIER, CLAMAGERAN, MARGAINE TÉZENAS GAR ’ 
RISSON.

Édouard DUPRE, attaché a la Questure du Sénat, Secrétaire-adjoint.
(Voir les n°" 54, sénat, session 1890, et 252-430-490. — 5e lérrisl - u 

Chambre des Députés.) a '

PAR M. le Colonel MEINADIER
Sénateur.

Messieurs,

Le service de l’État-Major était provisoirement réglé, 
dans la loi du 13 mars 1875 relative à la constitution des 
cadres et des effectifs de l’armée, par l’article 9 ainsi conçu :

Art. 9. — Le service de l’État-Major comprend :
1° Les officiers d État-Major dont les attributions et le 

recrutement seront déterminés par une loi spéciale;
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2° Les officiers archivistes.
L’effectif des officiers du service d’État-Major est réglé 

par le tableau n° 2 de la série F annexé à la présente loi ; le 
cadre affecté aux officiers d’État-Major n’est porté audit 
tableau qu’à titre provisoire; il sera définitivement arrêté 
par la loi spèciale mentionnée ci-dessus.

Ce cadre comprenait 400 officiers d’État-Major et 
24 capitaines archivistes.

Les 400 emplois d’État-Major comprenaient :
40 colonels;
40 lieutenants-colonels;

120 chefs d’escadron; 
et 200 capitaines.

La loi spéciale mentionnée dans l’article 9 était déjà à 
l’étude au moment du vote de la loi des cadres, et, quel­
ques mois après, un rapport très remarquable de la grande 
Commission de l’armée était déposé sur le bureau de l’As­
semblée nationale, trop, tard malheureusement pour être 
discuté par cette Assemblée qui avait terminé ses travaux.

L’étude de cette loi, dont on reconnaissait l’impor­
tance, était reprise dans le nouveau Parlement, et les 
projets ne manquèrent pas ; car, sans compter les propo­
sitions dues à l’initiative parlementaire, six projets minis- 
tériels, très différents les uns des autres et par les principes 
et par les résultats, nous étaient successivement présentés. 
Mais ce n’est que vers la fin de 1879, après de longues 
études et des laborieuses discussions, qu’on put entrevoir 
une solution; cette solution ne pouvait être qu’une sorte 
de transaction entre les opinions divergentes. Elle fut 
obtenue par la nomination d’une Commission mixte, 
composée de sénateurs et de députés, qui amena enfin l’ac­
cord définitif et la loi du 20 mars 1880.

Le principe du corps ouvert était définitivement adopté. 
Le service de l’État-Major était assuré par un personnel 
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d’officiers choisis dans toutes les armes après l’obtention 
du brevet d’État-Major, servant alternativement dans l’État- 
Major ou dans les régiments, mais ne pouvant être main­
tenus plus de quatre ans dans l’État-Major, et à chaque 
sortie momentanée de ce service devant rester au moins 
deux ans dans leur arme d’origine.

Le nombre des officiers ainsi affectés au service d’État- 
Major et temporairement hors cadres ne devait pas dépasser 
en temps de paix le chiffre de 300, indépendamment des 
officiers attachés au service géographique ; il comprenait :

25 colonels.
35 lieutenants-colonels.

100 chefs-d’escadrons.
140 fîapitaiiies.

Non compris quelques 
officiers attachés aux 

services géographique 
ou scientifique.

C’était une réduction de 100 officiers sur les cadres de 
1875, mais cette réduction était plus que compensée par la 
création de 150 archivistes substitués aux 24 anciens capi­
taines archivistes qui seraient chargés, sous les ordres des 
officiers d’État-Major, du service des bureaux et de la conser­
vation des archives.

Les discussions avaient été vives et animées, les diver­
gences étaient très caractérisées entre les opinions compé­
tentes ; aussi le rapporteur de la Chambre des Députés 
constatait-il qu’on n’était parvenu à se mettre d’accord sur 
la rédaction de la loi qu’en éliminant successivement toutes 
les prescriptions un peu explicites pour se borner à des 
généralités assez vagues.

C’était à l'expérience, à la pratique intelligente de la loi, 
d en faire apprécier la valeur, de faire ressortir ses inconvé­
nients, ses difficultés. Ces difficultés pratiques se produi­
raient surtout dans les premiers temps, dans la période de 
transition, quand on n’aurait pas encore opéré la fusion 
entre des officiers tous en général très méritants, mais d’ori­
gine différente. Il ne fallait donc pas se hâter de' réclamer 
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des modifications à une loi qui commençaifà peinera fonc­
tionner.

C’est après une expérience, une pratique de dix années 
que M. lé Ministre de la Guerre vient nous demander des 
modifications qu’il croit indispensables. Il reconnaît que la 
loi de 1880 a donné de très bons résultats sous certains rap­
ports, grâce à ce corps ouvert qui permet de prendre les 
officiers d’État-Major dans toutes les armes, de les laisser 
arriver au service d’État-Major et de rentrer dans les corps 
de troupe. Mais l’obligation pour l’officier d’État-Major de 
rentrer au régiment au bout de quatre ans a présenté trop 
souvent des difficultés de service. Ces difficultés ont été 
depuis longtemps signalées par les commandants de corps 
d’armée ; on pouvait espérer qu’elles diminueraient à mesure 
qu’on aurait un plus grand nombre d’officiers brevetés 
admis dans le service d’État-Major ayant déjà la connais­
sance et l’expérience du service de troupe; mais les muta­
tions résultant du fonctionnement de la loi de 1880, s’ajou­
tant à celles que produisent les causes ordinaires et normales 
de l’avancement et des retraites ou démissions, atteignent 
presque chaque année la moitié de l’effectif. Il est donc 
nécessaire et urgent de diminuer le nombre de ces muta­
tions, et M. le Ministre propose de ne plus obliger les offi­
ciers d’État-Major à un service effectif dans leur arme d’ori­
gine que pour trois périodes de deux années chacune, comme 
capitaine, comme commandant et comme lieutenant-colonel 
ou colonel, mais en exigeant un commandement effectif de 
troupe.

Le projet de loi ne se borne pas à cette modification. 
M. le Ministre demande en outre une augmentation considé­
rable des cadres, il déclare que le nombre des officiers que 
la loi du 20 mars 1880 permet de mettre hors cadres en 
temps de paix est insuffisant pour assurer le service et que 
le déficit ne peut être comblé qu’en prélevant le complé­
ment d officiers sur le cadre particulier de chaque arme. Ce 
complément est détaché en permanence des corps de troupe 
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et il en résulte des vides, des vacances très préjudiciables 
au service, même en temps de paix. En ce moment le 
nombre des officiers ainsi détachés est de 516, et cette situa­
tion serait encore aggravée au jour de la mobilisation par la 
nécessité de créer de nouveaux États-Majors.

M. le Ministre propose de porter à 640 le nombre des 
officiers qui peuvent être mis hors cadres en temps de paix, 
savoir j

30 colonels;
40 lieutenant-colonels ;

170 commandants ;
400 capitaines.

Il demande en outre une augmentation de 30 archi­
vistes.

La Commission de la Chambre des Députés chargée de 
l’examen de ce projet en a proposé l’adoption sous la 
réserve de quelques observations insérées dans le rapport 
sur la nécessité de mettre un terme aux dépenses nouvelles 
résultant de l’accroissement des cadres et de les compenser 
par des économies; elle n’a demandé qu’une modification 
importante qui a été acceptée par le Gouvernement; elle 
impose comme condition de la promotion à un grade supé­
rieur l’exercice pendant deux ans au moins d’un comman­
dement de troupe effectif.

Deux amendements présentés à la Chambre ont été re­
poussés.

Le premier amendement exigeait quatre ans de com­
mandement effectif pour les capitaines promus au grade 
supérieur.

Le deuxième rédùisait le passage dans la troupe et le 
commandement effectif obligatoire à deux années comme 
capitaine et deux années comme officier supérieur.

Le projet sur lequel la Commission et le Ministre 
s’étaient mis d’accord a été voté par la Chambre des Dépu­
tés le 27 mars, à la veille de notre prorogation,
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Dès la reprise de nos travaux, votre Commission a pro­
cédé à l’étude de ce projet et, après une discussion très 
sérieuse, elle a entendu M. le Ministre de la Guerre et lui a 
donné connaissance des principales observations qui avaient 
été présentées.

Le projet de loi contient deux propositions distinctes :
1° Modifications à introduire dans l’article 4 dans le but 

dé faciliter le service et l’instruction des officiers d’État- 
Major;

2° Accroissement des cadres.
Nous les examinons successivement et rendons compte 

des diverses opinions qui ont été présentées.

lo Modifications de l’article 4.

L’on reconnaît en général les inconvénients des muta­
tions trop fréquentes, de ce mouvement continuel d’échange 
d’alternance entre le service d’État-Major et le service de 
troupe. Mais l’on reconnaît-aussi combien ce passage forcé 
dans les corps de troupe et un service un peu prolongé est 
utile;, nécessaire à des officiers d’élite destinés à être un jour 
la tête de l’armée.

L’obligation pour les officiers d’État-Major de rentrer 
dans les corps de troupe après un service de quatre ans faci­
litait la sélection et permettait de rendre a la troupe et sans 
froissement les officiers que l’on croyait ne pas devoir rap­
peler dans l’État-Major. Cette alternance dans les services 
était, surtout avantageuse pour les capitaines qui restent 
longtemps dans ce grades Peut-être un service de troupe de 
deux ans seulement est-il insuffisant pour ce grade et pour­
rait-on, comme compensation, supprimer ou tout au moins 
diminuer l’envoi dans la troupe des officiers supérieurs. 
Le service d’État-Major aurait alors plus de stabilité et la 
bonne direction des régiments ne risquerait pas d’être 
compromise par l’inexpérience d’un colonel devant complète? 
son instruction^

On pourrait être moins exigeant pour le passage 
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des officiers supérieurs dans leur arme d’origine et ne 
pas le rendre obligatoire pour tous les grades et surtout 
pour les emplois autres que le commandement d’une unité; 
les emplois de commandant autres que les commandants 
de bataillons de chasseurs ou d’artillerie de forteresse, ceux 
de lieutenants-colonels ayant au-dessus d’eux un colonel.

On peut regretter que dans le seul but de compléter 
l’instruction des colonels brevetés, et avant de les nommer 
généraux, on les appelle forcément au commandement d’un 
régiment.

Les mutations trop fréquentes des chefs de corps 
sont très préjudiciables à l’instruction et à la discipline. Il 
faut ne pas laisser déprécier la valeur du régiment dans le 
but de compléter l'instruction d’un colonel inexpérimenté. 
Le commandement d’un régiment n’est pas tout à fait indis­
pensable à l’instruction de l’officier d’État-Major. Il augmen­
tera certainement sa valeur comme le commandement 
effectif d’une compagnie accroît celle du capitaine. Mais 
cette première épreuve du commandement est bien plus 
importante, et une fois que l’officier d’État-Major y a suffi­
samment satisfait, il suffira souvent de lui faire occuper un 
emploi de son grade dans les régiments comme comman­
dant ou lieutenant-colonel, en laissant au Ministre la faculté 
de ne pas l’employer comme colonel chef de corps.

M. le Ministre de la Guerre a insisté pour l’adoption 
du projet tel qu’il a été voté par la Chambre; les objections 
présentées ne lui paraissent porter que sur des détails et 
l’adoption sans modifications permettrait immédiatement 
des mesures utiles, à l'armée.

Un amendement présenté à la Commission était ainsi 
conçu :

Les officiers brevetés doivent, dans chaque grade, 
accomplir deux années de service au moins da/ns leur 
arme d'origine.

Cette mesure ri est pas obligatoire pour les colonels.
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Cet amendement qui supprimait seulement l’obligation 
de renvoyer les brevetés dans les corps après un service 
de quatre ans dans l’État-Major et ne reproduisait pas la 
condition de deux ans de commandement pour arriver au 
grade supérieur, n’a pas été adopté par la Commission.

Elle a accepté la rédaction votée par la Chambre des 
Députés, qui comprend sept paragraphes à substituer au 
premier paragraphe de l’article 4 de la loi de 1880, ainsi 
conçu :

« En temps de paix, aucun officier ne peut être détaché 
à l’État-Major pendant plus de quatre années consécutives, et 
après avoir quitté ce service ne peut être rappelé avant .deux 
ans environ. »

Les cinq premiers paragraphes remplacent le premier 
paragraphe de l’ancienne loi, le 6e et le 7e visent des mesures 
transitoires pour F exécution des nouvelles prescriptions.

Mais aucune indication n’est donnée pour les trois para­
graphes de l’ancien article 4 visant les aides de camp, offi­
ciers d’ordonnance et officiers détachés, et quelques officiers 
qui se consacrent à des études scientifiques. On ne peut 
les considérer comme supprimés par le seul fait qu’il n’en 
est fait aucune mention, qu’ils semblent avoir été oubliés. 
Ils peuvent parfaitement être reproduits à la suite de la nou­
velle rédaction qu’ils ne contredisent en rien. Le premier de 
ces paragraphes surtout ne pourrait être oublié.

Les aides-de-camp et officiers d’ordonnance de toutes 
les armes, les officiers employés au Ministère de la Guerre 
et aux comités, brevetés ou non, seront assujettis à la même 
règle.

Cette même règle était, dans la loi de 1880, l’obligation 
de ne pas rester plus de quatre ans dans un service détaché, 
de rentrer après ces quatre ans dans l’arme d’origine où 
l’on devait servir au moins deux ans. Cette règle sera, 
dans la nouvelle loi, l’obligation de passer au moins deux 
ans dans un commandement effectif de son grade dans 
l’arme d’origine avant d’être promu au grade supérieur.

M. le Ministre de la Guerre déclare qu’il est parfaite-
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ment d’accord sur cette question avec la Commission et que 
tous les jours il s’attache à verser dans la troupe des bons 
officiers qui sont très utiles dans des situations sédentaires 
et souvent trop disposés à s’y faire maintenir. Il y a quel­
quefois des résistances à surmonter de la part des comités 
qui tiennent à conserver des collaborateurs éprouvés. Il 
parviendra à les surmonter et il n’a pas cru nécessaire de 
parler des règles pour les mutations des officiers non breve­
tés dans une loi qui ne concerne, en définitive, que le ser­
vice d’État-Major.

Cette dernière observation de M. le Ministre de la Guerre 
“avait déjà été faite en 1880 contre le paragraphe de l’article 4 
relatif aux officiers d’ordonnance et officiers détachés bre­
vetés ou non brevetés, et dans le rapport présenté aux deux 
Chambres au nom de la Commission mixte, M. le général 
Arnaudeau s’exprimait ainsi :

< On pourra objecter que cette disposition n’est peut- 
« être pas à sa place dans une loi d’État-Major, mais 
« comme elle a paru de nature à mettre fin à de nombreux 
« abus et qu'elle était réclamée par M. le Ministre, on l'a 
« insérée dans la loi parce qu'on aurait trouvé difficile- 
« ment une autre occasion d’en faire une prescription 
«. législative. »

La majorité de votre Commission a pensé, comme la 
Commission mixte de 1880, comme le Ministre de la Guerre 
et le Parlement de 1880, qu’il ne fallait pas renoncer par 
une sorte de prétérition à celte obligation imposée aux 
officiers brevetés ou non brevetés détachés dans les Minis­
tères, les écoles, auprès des généraux ou des comités, de se 
maintenir dans des positions avantageuses et de se dispenser 
du service de troupe. Si le paragraphe que nous examinons 
était considéré comme supprimé, il n’y aurait plus de dis­
position légale et les officiers détachés non brevetés ne 
seraient pas astreints comme leurs camarades brevetés, qui

N» 77 .2



10

sont au. moins aussi méritants, à un commandement effectif 
de deux ans pour être promus au grade supérieur.

Les explications de M. le Ministre de la Guerre don­
nent sur ce point toute satisfaction. Il est parfaitement 
d’accord avec la Commission. Mais il est nécessaire que 
cet accord soit assuré pour l’avenir, et comme la discussion 
à la Chambre des Députés n’a fait aucune mention directe 
ou indirecte de ce paragraphe et qu’il n’a été l’objet d’au­
cun vote, comme d’ailleurs il peut être une suite, une 
sorte de complément de la nouvelle comme de l’ancienne 
rédaction, il pourrait être considéré comme maintenu dans 
la nouvelle loi et, à défaut de ce maintien qui pourrait peut- 
être nécessiter le renvoi du projet de loi à la Chambre des 
Députés, la Commission demande à M. le Ministre de la 
reproduire dans le règlement d’application qui suivra l’exé­
cution de la loi, s’il n’est pas maintenu dans la loi même.

L’attention de la Commission a été appelée sur une 
très importante question, résultant de la condition nouvelle 
d’un commandement effectif de deux ans au moins imposée 
aux officiers d’Etat-Major pour être promus au grade 
supérieur.

Par cette prescription, le passage dans les troupes est 
la condition préalable et indispensable de la candidature à 
l’avancement des officiers d’État-Major. Deux ans avant 
d’être aptes au grade supérieur, ils doivent être rappelés 
dans leur arme d’origine.

Jusqu’à ce jour les propositions pour leur avancement 
étaient faites par les comités d’armes ou par la commission 
des commandants de corps d’armée ; mais, à l’avenir, une, 
condition absolue de ces propositions sera la possession 
d’un commandement effectif de troupe. La désignation des 
officiers à appeler à ce commandement devient donc un 
préliminaire indispensable de la candidature. L’article 7 de 
la loi de 1880 confie la direction du service à un officier 
général sous l’autorité du Ministre, auprès duquel est institué 
un comité d’Etat-Major. Le décret récent du 6 mai 1890 
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confie au chef d’État-Major général de l’armée, toujours 
sous l’autorité du Ministre, la direction du service d’État- 
Major (c’est la reproduction de la loi de 1880), et, de plus, le 
choix et l’instruction des officiers. Or, si le chef d’État- 
Major général, sans le concours obligé d’inspecteurs, de 
commissions ou de comités, choisit de son libre arbitre les 
officiers à placer dans les différents services, c’est lui qui 
arrête chaque année la liste des officiers à envoyer dans les 
troupes. Ce passage dans la troupe étant une condition pre­
mière de l’avancement, l’avancement dépend de l’adminis­
tration de la guerre, représentée par le chef d’État-Major.

C’est une disposition nouvelle, une mesure qui ne man­
que pas de gravité et sur laquelle il convient d’appeler l’at­
tention du Sénat et du Gouvernement.

M. le Ministre de la Guerre a répondu à ces observa­
tions que le décret du 6 mai ne modifiait pas les attribu­
tions du chef d’État-Major, et que rien ne serait changé au 
fonctionnement actuel de la loi de 1880. Le Ministre ré­
clame la responsabilité des choix qui lui sont seulement 
proposés parle chef d’État-Major et, afin d’éviter les erreurs 
d’appréciation qui pourraient exceptionnellement se pro­
duire, il ne signe jamais une mutation sans avoir, au préa­
lable, pris l’avis du directeur de l’arme à laquelle appartient 
l’intéressé. Les titres à l’avancement des officiers d’État- 
Major continuent d’ailleurs à être examinés parles commis­
sions réglementaires de classement.

Malgré ces déclarations formelles du Ministre, un para­
graphe additionnel à l’article 4 modifié est proposé; il 
serait rédigé comme il suit :

Chaque année, à la suite des propositions des inspec­
teurs généraux, une commission nommée par le Ministre 
de la Guerre établit :

1° La liste des officiers brevetés à envoyer dans leur 
arme d’origine pour y exercer un commandement de troupe 
bu remplir des fonctions de leur grade ;
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2’ La liste des officiers brevetés servant dans les armes 
diverses à appeler au service d’État-Major.

On a objecté contre cet article additionnel qu’il visait 
surtout le décret du 6 mai et ne se rattacherait que très 
indirectement au projet de loi en discussion, qu’il pourrait 
être interprété comme une suspicion de l’impartialité de 
l’administration supérieure et que les garanties des choix 
d’une commission collective irresponsable n’étaient pas en 
définitive plus satisfaisantes que celles des choix du Ministre 
de la Guerre, dont la compétence et l’action sur la carrière 
des officiers ne sauraient être discutées.

La Commission n’a pas adopté Parti,cle additionnel qui 
lui était proposé, mais elle reconnaît l’importance de la ques­
tion et décide que le rapport rendra compte des observations 
présentées au cours de la discussion et des assurances don­
nées par M. le Ministre de la Guerre, certaine qu’il voudra 
bien les renouveler devant le Sénat.

2° Accroissement des cadres.

Par l’article 5, M. le Ministre demande une augmenta­
tion de 340 officiers d’État-Major; par l’article 9, une aug­
mentation de 30 archivistes.

Article 5.

L’augmentation de 340 officiers pour le service de 
l’État-Major n’est pas demandée au bénéfice de l’État- 
Major lui-même, mais au bénéfice des différentes armes. 
En ce moment où le nombre des officiers d’État-Major est 
encore fixé au maximum de 300 (312 en comprenant le ser­
vice géographique), le nombre des officiers attachés en fait 
à ce service était, au commencement de cette année, de 
858, dont 516 étaient détachés de leur arme sans y être 
remplacés au grand détriment du service.
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C’étaient donc 516 vacances se répartissant ainsi :
Artillerie. .... 89 1
Cavalerie............. 86 (p ? 516Genie................... oO I
Infanterie............ 281 j

L’augmentation demandée réduira le nombre des offi­
ciers détachés et permettra de pourvoir à leur remplace­
ment, vivement sollicité par tous les chefs de service. 
L’augmentation ne sera pas faite au bénéfice exclusif du 
service d’État-Major, qui emploiera probablement le même 
nombre d’officiers, mais au bénéfice des armes qui pourront 
remplir la majeure partie des vacances.

Cette augmentation entraînera certainement une aug­
mentation considérable de dépenses annuelles régulières et 
exceptionnelles de premier établissement. La Commission de 
la Chambre des Députés s’est naturellement préoccupée de 
cette augmentation. Elle a interrogé M. le Ministre qui a 
évalué à 650.000 francs la dépense de première mise et à 
1.900.000 francs la dépense annuelle lors du plein fonction­
nement de la loi, et nous regrettons qu'aucun détail n’ait été 
fourni par l’administration justifiant cette prévision. M. le 
Ministre promettait d’ailleurs de répartir sur trois années 
cet accroissement en ne procédant que par tiers aux promo­
tions autorisées.

La Commission de la Chambre a demandé à M. le 
Ministre s’il ne jugeait pas possible de compenser par 
diverses mesures les accroissements donnés aux cadres 
depuis quelques années qui ont considérablement augmenté 
les charges déjà si lourdes de notre budget militaire. M. le 
Ministre de la Guerre a répondu qu’il n'était pas moins pré­
occupé que la Commission elle-même de l’accroissement 
des dépenses résultant de l’extension des cadres et de la 
nécessité de les compenser autant que possible par des 
réductions correspondantes, mais que les réductions du per­
sonnel étaient toujours liées à une réorganisation des ser­
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vices et que des mesures. de cet ordre ne pouvaient s’im­
proviser. .

Cette réponse ajournait au moins l’espérance des 
compensations pour les accroissements déjà opérés. 
M. le Ministre espérait seulement réaliser en trois années 
l’accroissement qu’il demandait et répartir l’augmentation 
des dépenses sur trois exercices;, il serait en mesure, dans 
le deuxième semestre de 1890, de soumettre à la Commission 
les économies auxquelles il avait fait allusion.

La Commission de la Chambre des Députés a pris acte 
de ces déclarations.

La Commission du Sénat ne les trouve pas suffisantes.
La loi des cadres a déjà quinze années d’existence : 

l’Assemblée nationale l’a votée dans un sentiment patrio­
tique, malgré les charges qu’elle imposait au pays, avec 
l’espoir que son fonctionnement ferait reconnaître des amé­
liorations, des perfectionnements et la possibilité de réduc­
tions et d’économies. Et cependant depuis quinze ans tous 
les projets de lois relatifs aux cadres ont amené des augmen­
tations dans de personnel et dans les dépenses. Depuis quel­
ques années surtout, ces demandes ont , été multipliées, inces­
santes; nous avons eu projets sur projets, tous aboutissant 
à des dépenses nouvelles, jamais à des réductions. Ces pro­
jets ont été approuvés pour La plupart, quelquefois avec des 
modifications ou atténuations dont le Ministre prenait lui- 
même l’initiative ou qu’il acceptait, peut-être avec l’espoir 
d’obtenir plus tard ce qui lui était pour le moment refusé. Il 
était cependant désirable et il paraissait avantageux, ainsi 
que le faisait observer M.: le rapporteur de la Chambre des 
Députés, de lier les réductions possibles avec les accroisse­
ments devenus nécessaires. Si on les sépare, il devient 
plus tard difficile de faire ; ces réductions qui ne reçoivent 
pas de compensation. Sans tenir compte des accroissements 
remontant déjà à quelques années, M. le rapporteur éva­
luait à dix millions l’augmentation annuelle des dépenses 
résultant des lois militaires votées en 1888 et 1889. La non-. 
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velle loi en discussion porte cette augmentation à douze 
millions.

Nous croyons qu’une révision de la loi des cadres amè­
nerait des réductions importantes dans le personnel, nous 
croyons que l’expérience de quinze années permet et appelle 
cette révision trop retardée; Déjà, à plusieurs reprises, dans 
les rapports qui vous ont. été présentés à l’occasion des; lois 
d’augmentation, la Commission de l’armée a insisté sur l’op­
portunité de cette révision. Le Gouvernement a paru lui- 
même reconnaître cette opportunité quand il a présenté un 
grand projet complet de législation militaire divisé en quatre 
titres : Recrutement. —• Rengagement des sous-officiers. — 
Cadres et Avancement. Nous avons examiné et voté lés deux 
premiers titres. Il est temps de passer à l’étude du troisième, 
et cette étude ne peut plus être ajournée.

Votre Commission est unanime pour protester contre 
tout nouveau retard de la révision de la loi des cadres de 
4875. Elle a examiné s’il ne convenait pas de proposer au 
Sénat d’ajourner la discussion de la loi sur l’État-Major 
jusqu’après la discussion de la loi des cadres, tout au moins 
jusqu’au moment on l’on pourrait préciser et apprécier les 
économies qui pourraient compenser lés nouvelles dépenses. 
M. le Ministre de la Guerre avait annoncé que dans le 
deuxième semestre de cette année il serait en mesure de 
présenter les économies auxquelles il avait fait allusion. 
Nous touchons à ce deuxième semestre, et il suffirait de 
retarder la discussion de quelques jours encore.

Mais M. le Ministre de la Guerre, sur l’avis conforme des 
commandants de corps d’armée et du Conseil supérieur de 
la guerre, réclame une augmentation du nombre des officiers 
du service d’État-Major et la déclare urgente, indispensable. 
•Nous n’avons pas cru pouvoir répondre par un ajournement 
préalable. Mais nous croyons de notre devoir de demander 
au Ministre, auquel nous faisons cette concession par patrio­
tisme, l’engagement formel de ne plus retarder les écono­
mies qui peuvent être réalisées et la révision de la loi des 
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cadres qui les facilitera, et la Commission est unanime pour 
faire cette demande.

La Commission a dû examiner s’il n’était pas possible 
de réduire au moins l’accroissement proposé ; elle a voulu 
être renseignée sur le nombre des officiers affectés au 
service d’État-Major dans les autres armées et comparer cette 
situation à celle de l’armée française.

Voici sa situation en France et en Allemagne.

FRANCE

En cas d’adoption de la loi présentée :
Officiers hors cadres . . ... . . .. . . , . . . . 640
Archivistes.................................... ... .... 180

Total. .... "820
A déduire pour l’Algérie et la Tunisie ■............. 71

Il reste. . . ... 749

ALLEMAGNE

Officiers du service d’État-Major.........................   756
Dont il faut déduire, officiers détachés ...... 84

Il reste. ... . . 672
Il y a, en outre, 143 auditeurs employés, moitié 

à la Justice miliaire, moitié à l’État-Major.......................... 71
Total. . . . . 743

C’est donc à peu près le même nombre d’officiers qui 
est affecté dans les deux armées au service de l’État-Major.

Plusieurs membres de la Commission pensaient que 
l’augmentation était exagérée et que le service, ayant bien 
fonctionné jusqu’à présent, pouvait encore fonctionner 
quelque temps dans les mêmes conditions, et tout au 
moins avec une augmentation bien moins considérable. 
Mais la majorité a décidé de vous proposer d’accorder l’ac­
croissement demandé, sous la réserve que le Gouvernement 
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s’empresserait de prendre l’engagement que nous lui 
demandons.

Une observation a été faite sur le dernier paragraphe 
de l’article 5, donnant au Ministre le soin de fixer périodi­
quement le nombre des officiers brevetés à mettre hors 
cadres dans chaque arme, proportionnellement au nombre 
des officiers brevetés de l’arme.

Il serait plus naturel de répartir les officiers hors 
cadres proportionnellement au nombre des officiers de 
chaque arme plutôt qu’au nombre des officiers brevetés. 
C’est la mesure quia été prise au moment de la transforma­
tion de l’État-Major en 1880. La disposition proposée favo­
rise singulièrement les officiers des armes spéciales. Après 
avoir suivi les cours de Fontainebleau, ils ont bien peu de 
chose à faire pour se présenter à l’École de guerre et pri­
ment sans travail les officiers de Saint-Cyr.

L’admission hors cadres, proportionnellement au nom­
bre des officiers brevetés de l’arme, a paru plus équitable à 
la grande majorité delà Commission. Dans l’intérêt général 
de l’armée, il convient d’appeler les plus capables. Tout ce 
qu’on peut demander, c’est la proportionnalité au nombre 
des brevetés, telle qu’elle est proposée. On pourrait même, 
à la rigueur, laisser au Ministre, sans conditions, le choix, 
la désignation des officiers qui feraient preuve de la plus 
grande capacité.

La Commission vous propose d’adopter le dernier para­
graphe de l’article 5.

Article 9.

Nous avons dit que l’article 9 de la loi de 1875 assurait 
le service d’État-Major par les officiers d’Êtat-Major et 
24 capitaines archivistes. La loi sur l’État-Major du 20 mai 
1880 remplaçait ces 24 capitaines archivistes par :
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30 archivistes principaux de 1" ou 2” classe.
30 archivistes de lre classe.
40 — de 2e classe.
50 — de 3” classe.

Ces 150 employés étant chargés sous la surveillance 
des officiers d’État-Major du service des bureaux et de la 
conservation des archives, et formant un corps ayant une 
hiérarchie propre sans assimilation avec les divers grades 
de l’armée.

Un décret du 8 mai 1880 réglait le service et la situation 
de ces archivistes qui ne se recruteraient plus dans les offi­
ciers de l’armée, mais seraient choisis après concours parmi 
les sous-officiers des sections de secrétaires d’État-Major ou 
de recrutement sans distinction de catégorie.

Le projet de loi porte le nombre de ces employés à :

10 archivistes principaux de première classe.
35 — — de deuxième classe.
40 archivistes de première classe.
45 — de deuxième classe.
50 — de troisième classe.

Total. . . . ~180

C’est une augmentation de 30 employés qui porte prin­
cipalement sur les emplois supérieurs, savoir :

15 archivistes principaux.
10 — de première classe.
5 de deuxième classe.

L’exposé des motifs se borne à dire que l’effectif des 
archivistes est notoirement insuffisant, sans justifier par 
aucun détail cette insuffisance.

Les nouvelles situations créées dans ces dernières an­
nées pour les gouverneurs des places importantes ont bien 
pu entraîner la création de quelques emplois d’archivistes, 
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mais l’accroissement est assez considérable pour les emplois 
supérieurs et pourrait être au moins ajourné.

Néanmoins, la Commission adopte cette augmentation 
à la majorité de 6 voix contre 5.

En définitive, la Commission, ne doutant pas que M. le 
Ministre de la Guerre reproduira devant le Sénat les décla­
rations faites devant la Commission et qu’il les complétera 
conformément aux observations et aux désirs que nous 
vous soumettons, vous propose d’adopter la loi conformé­
ment au texte voté par la Chambre des Députés.



PROJET DE LOI

Article unique.

Les articles 4, 5 et 9 de la loi du 20 mars 1880, sur le 
service d’État-Major, sont modifiées comme il suit :

Loi de 1880.

Art. ii. — En temps de paix, au­cun officier ne peut être détaché au service d’État-Major pendant plus de quatre années consécuti­ves, et après avoir quitté ce ser­vice ne peut y être rappelé à au­cun titre avant deux ans au moins.

Projet
voté par là Chambre des Députés 

et proposé par la Commission.

Art. h. — Les officiers sortant de l’Ecole supérieure de guerre, et qui ont obtenu le brevet d’État-Major, sont immédiatement appelés à faire dans un État-Major un stage de deux ans à la suite duquel ils peuvent, suivant les besoins du service et les propositions dont ils sont l’objet, soit être mis hors ca­dres pour être maintenus dans le service, soit être rendus jusqu’à nouvel ordre à leur arme.Au cours de ces deux années de stage, ils accomplissent, dans les armes autres que leur arme d’ori­gine, un service de troupe dont l’époque et la durée sont détermi­nées par le Ministre.Les capitaines, les commandants et les colonels brevetés d’État-Ma­jor ne peuvent être nommés au
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voté par la Chambre des Députés 

et proposé par la Commission.

grade supérieur qu’après avoir exercé dans leur arme d’origine un commandement effectif de troupe correspondant à leur grade pendant une durée de deux ans au moins.Sont dispensés de celte obliga­tion les officiers qui ont exercé ce commandement avant l’obtention du brevet, ainsi que les colonels qui) comme lieutenants-colonels, ont commandé pendant deux ans un régiment.Les dispositions du présent arti­cle ne sont pas applicables en temps de guerre.Les aides de camp et ofïïçiçrs d’ordonnance de toutes les armes, leg officiers employés au Ministère de la Guerre et aux comités, breve­tés ou non, seront assujettis à la môme règle,Toutefois, quelques officiers se consacrant à des études scientifi­ques spéciales peuvent exception­nellement être dispensés de cette obligation sur l’avis conforme du comité de l’armée, Les dispositions énoncées au pa­ragraphe 3 du présent article se­ront appliquées aux colonels bre­vetés exerçant actuellement les fonctions dans le service d’État- Major, au fur et à mesure que dans chaque arme le nombre des colo­nels brevetés ayant commandé/un régiment sera suffisant pour pour- " voir à leur remplacement.
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Loi de 1880. Projet
voté par la Chambre des Députés- 

et proposé par la Commission.

Art. 5. — Sur le pied de paix, le personnel des officiers d’État-Ma­jor ne dépassera pas 300, savoir :
25 Colonels.35 Lieutenants-Colonels.100 Chefs d’escadron.140 Capitaines.Il seront placés hors cadres, con­tinueront d’appartenir à leur arme respective et d’y concourir pour l’avancement.

Art. 9. — Le personnel des bu­reaux d’État-Major comprend au maximum :30 Archivistespricip. de 1 ”et28cl.30 Archivistes de l18 classe.40 — de 2e —50 — de 3° —
Ces archivistes sont chargés, sous

En ce qui concerne les comman­dants et les capitaines, les disposi­tions du même paragraphe 3 de­vront avoir reçu leur complète ap­plication dans un délai de quatre ans, à partir de la promulgation de la présente loi.
Art. 5. — Sur le pied de paix, le nombre des 'officiers employés dans le service d’État-Major ne dé­passe pas 640, savoir :

30 Colonels.40 Lieutenants-Colonels.170 Commandants.400 Capitaines.Ces officiers sont placés hors ca­dres, mais continuent d’apparte­nir à leur arme respective et d’y concourir pour l’avancement.Le nombre des officiers à mettre hors cadres dans chaque arme est fixé périodiquement par le Minis­tre, proportionnellement au nom­bre des officiers brevetés de l’arme.
Art. 9. — Le personnel des bu­reaux d’État-Major comprend au maximum :10 Archivistesprincip. de 1” cl.35 — — de 2e cl.40 Archivistes de 1” classe.45 —- de 2“ —50 — de 38 —
Ces archivistes sont chargés, sous
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les ordres des officiers d’État-Ma- jor, du service des bureaux et de la conservation des archives.Ils forment un corps ayant une hiérarchie propre, sans assimila­tion avec les divers grades de l’armée ; les dispositions de la. loi du 19 mai 1834 leur sont applica­bles.Le recrutement et l’organisation de ce corps sont réglés par décret.Les 24 archivistes créés par la loi du 13 mars 1875 sont compris dans le nouveau cadre d’archi­vistes.

les ordres des officiers d’État-Ma- jor, du service des bureaux et de la conservation des archives.Us forment un corps ayant une hiérarchie propre, sans assimila­tion avec les divers grades de l’armée; les dispositions delà loi du 14 mai 1834 leur sont applica­bles/Le recrutement et l’organisation de ce corps sont réglés par décret.
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Annexe au procès-verbal de la séance du 13 mars 1890.

PROJET DE LOI
modificatif des loisdu juillet 1873 et ï'àmars 1875 

{Organisation de l’armée. — Cadres et effectifs],

(Renvoyé à la Commission de l’armée)

PRÉSENTÉ

Au nom de M. CARNOT,
Président de la République française,

Par M. de FREYCINET,
Ministre de la Guerre.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs,
Aux termes de l’article 46 de la loi du 13 mars 1875, l’ar­

mée territoriale comprend des troupes organisées par subdi­
vision de région, pour l’infanterie, et sur l’ensemble de chaque 
région, pour les autres armes.

Par ses articles 48, 49 et 50, cette loi accorde au Ministre 
de la Guerre la faculté de déterminer le nombre d’unités d’ar­
tillerie, du génie, de cavalerie et du train des équipages qui 
peuvent être formées dans chaque région.
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Mais cette latitude n’existe pas pour les troupes d’infan- 
teriê. L’article 47 prescrit, en effet, de ne constituer par sub­
division qu’un régiment composé de 3 bataillons à 4 compa­
gnies et d’un cadre de compagnie de dépôt.

Cette fixation absolue du nombre des unités ne permet 
pas d’encadrer les ressources en hommes qui sont assez iné­
galement réparties entre les diverses subdivisions, en raison 
des différences qui existent dans le chiffre de leur popula­
tion.

Pour les utiliser d’une manière complète et rationnelle, 
il est indispensable que l’autorisation inscrite dans la loi 
pour les armes autres que l’infanterie soit étendue à celle-ci.

Nous vous proposons donc de modifier l’article 47 de la 
loi du 13 mars 1875, conformément au projet ci-joint.

Il est d’autres améliorations que ïlouS vous demandons 
de vouloir bien approuver.

Dans son article 34, la loi du 24 juillet 1873 spécifie que 
des corps de troupe de l’armée territoriale peuvent être déta­
chés pour faire partie de l’armée active.

Il est nécessaire que cette affectation puisse être égale­
ment donnée aux unités constituées qui font partie des 
corps de troupe.

Lorsque l’armée territoriale a été convoquée, pour la 
première fois, en 1878, les bataillons d’infanterie de cette ar­
mée furent placés, pour l’instruction et la direction, sous les 
ordres des colonels des régiments actifs^ et les officiers de 
ces régiments aidèrent à l’instruction. Cette mesure a donné 
d’excellents résultats; il importe que la loi sanctionne désor­
mais son application, et que le Ministre de la Guerre puisse, 
dès le temps de paix, dans la mesure qu’il juge utile, asso­
cier les cadres de l’armée active à l’instruction des unités 
constituées de l’armée territoriale et composer, au besoin, 
dans les différentes armes, certaines formations mixtes au 
moyen d’éléments appartenant aux deux branches de l’ar­
mée nationale.

Mais cette disposition ne créerait pas, pour les convoca-
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lions annuelles, d’autres obligations que celles imposées à 
l’armée territoriale par l’article 49 de la loi du 15 juillet 1889.

En conséquence, le Gouvernement vous, prie de vouloir 
bien apporter aux lois des 24 juillet 1873 et 13 mars 1875 les 
modifications que l’expérience à suggérées, et qui font l’ob­
jet du projet de loi ci-joint :

PROJET DE LOI

Le Président de la République français ?

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté à la 
Chambre des Députés par le Ministre de la Guerre, qui est 
chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion,

Article premier.
Les articles 47 et 55 de là loi dû 13 mars 1875, sttf les 

cadrés et les effectifs dé l’àfrhéé, sont modifiés dé là ihâa 
nière suivante :

Art. ült — Chaque subdivision de région fournit un 
régiment territoriale d’infanterie composé :

1° D’un nombre de bataillons déterminé par le Ministre 
de la Guerre, d’après les ressourcés du recrutement ;

2° D’un cadre de compagnie de dépôt,
Il est constitué un second régiment datls la subdivision 

d’Aix, en raison de son étendue?
Les cadres des bataillons et compagnies sont les mêmes 

que ceux des unités correspondantes de l’armée active.
Les régiments sont commandés par des lieutenants-co­

lonels.
Le cadre des compagnies de dépôt est constitué de ma­

nière à pouvoir fournir une section de dépôt à chacun des 
bataillons des régiments.
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Art. 55. — Le recrutement des cadres de l’armée territo­

riale est déterminé par les articles 31,36, 38 et 41 de la loi 
du 26 juin 1888.

Art. 2.

L’article 34 de la loi du 24 juillet 1873, sur l’organisation 
de l’armée, est modifié comme il suit :

« En cas de mobilisation, les corps de troupe de l’armée 
territoriale ou les unités constituées de ces corps, peuvent 
être affectés à la garnison des places fortes, aux postes et 
lignes d’étapes, à la défenses des côtes, des points stratégi­
ques ; ils peuvent être aussi formés en groupes, brigades, 
divisions et corps d’armée destinés à tenir campagne.

Enfin, ils peuvent être détachés pour faire partie de l’ar­
mée active.

Les unités constituées de l’armée territoriale peuvent 
être, en temps de paix et par décision du Ministre de la 
Guerre, rattachées à des corps de troupe ou fractions de corps 
de l’armée active, pour être instruites par les îsoins de ces 
corps.

Toutefois, cette mesure ne crée pas, pour les convocations 
annuelles, d’autres obligations que celles imposées à l’armée 
territoriale par l’article 49 de la loi du 15 juillet 1889.

Art. 3.
Toutes les dispositions contraires aux prescriptions des 

articles 1 et 2 ci-dessus sont abrogées,
Fait à Paris, le 13 mars 1890.

Le Président de la République française, 

Signé : GARNOT.

Par le Président de la République :

Le Ministre de la Guerre, 

Signé : DE FREYCINET.
Paris. — Maison QÜANTIN, imprimerie de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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RAPPORT
FAIT

AU NOM, DE LA COMMISSION DE L’ARMÉE * CHARGÉE D’EXAMI- 
ner le projet de loi modificatif des lois du 24 juil­
let 1873 et 13 mars 1875. {Organisation de l’armée. —• 
Cadres et effectifs.}

* Cette Commission est composée de MM. Mézières, président; de Mahy, géné­
ral de Frescheville, vice-présidents ; Cavaignac (Godefroy), Dreyfus (Camille), secré­
taires ; Buvignier, Bizarelli, Caze (Edmond), Vilfeu, Amagat, Le Provost de Launay, 
Benazet, Jumel, vice-amiral de Dompierre - d’Hornoy, Dupuy (Charles) (Haute- 
Loire), Gotteron, Lombard, Legludic, prince d’Arenberg, Guyot-Dessaigne, Dujar- 
din-Beaumetz-, baron Beille, Ponlevoy (Frogier de), Charmes (Francis), Waddington 
(Richard), Levet (Georges), Pesson (Albert), Berger (Georges) (Seine), colonel baron 
de Plazanet, comte de Mun, Lockroy (Edouard), Brisson (Henri).

(Voir le n° Z|38,)

Par M. DREYFUS,
Député.

Messieurs,

M. le Ministre de la Guerre a soumis, à la date du 
13 mars 1890, à votre approbation, un projet de loi ayant 
pour objet de modifier certains articles des lois du 24 juil-
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let 1873 et du 13 mars 1875, relatives à V Organisation de 
V armée. — Cadres: et effectifs.

La première de ces modifications a pour objet d’étendre 
aux troupes d’infanterie la faculté donnée au Ministre de la 
Guerre par les articles 48, 49 et 50 de la loi du 13 mars 1875, 
de déterminer le nombre d’unités d’artillerie, de génie, de 
cavalerie et du train des équipages de l’armée territoriale qui 
peuvent être formées dans chaque région.

En effet, l’article 46 de cette même loi portait que, pour 
l’infanterie, l’organisation devait se faire par subdivision de 
région, et l’article 47 prescrivait de ne constituer par subdi­
vision qu’un régiment composé de trois bataillons à quatre 
compagnies et d’un cadre de compagnie de dépôt. Il résul­
tait de cette restriction l’impossibilité d’enc.adrer les res­
sources en hommes qui varient entre les différentes subdi­
visions avec le chiffre de la population»

Telle subdivision avait peine à fournir les éléments du 
régiment constitué comme nous venons de le dire.

Dans telle autre, au contraire, il. y avait un trop-plein 
d’effectif qu’il était assez difficile de répartir. C’est pour remé­
dier à cet inconvénient que M. le Ministre de la Guerre vous 
propose d’étendre à l’infanterie l’autorisation inscrite dans la 
loi pour les autres armes.

Le projet de loi a également pour objet de compléter les 
dispositions de la loi du 24 juillet 1873. Dans son article 34, 
cette loi spécifiait que des corps de troupe de l’armée territo­
riale pouvaient être détachés pour faire partie de l’armée 
active. Le projet de loi dispose que cette affectation pourra 
être également donnée aux unités constituées qui font partie 
de ces corps.

Enfin, une dernière disposition a pour objet de permettre 
au Ministre de la Guerre d’associer, dès le temps de paix, les 
cadres de l’armée active à l’instruction des unités constituées 
de l’armée territoriale. On facilitera les ainsi formations mixtes 
faites au moyen d’éléments appartenant aux deux, branches 
de l’armée française.
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11 va sans dire que cette innovation ne créera pas pour 
les convocations annuelles d’autres obligations que celles 
que l’article 49 de la loi du 15 juillet 1887 impose à l’armée 
territoriale.

Au sein de la Commission, celte dernière disposition 
avait soulevé certains scrupules. On avait redouté de blesser, 
en la votant, le cadre si méritant des officiers supérieurs de 
notre armée de Seconde ligne.

M. le Ministre de la Guerre, à qui ces scrupules avaient 
été soumis, a répondu que, d’après l’enquête à laquelle il 
s’était personnellement livré, ces officiers supérieurs s’étaient 
parfaitement rendu compte de la nécessité militaire de cette 
disposition. M. le Ministre de la Guerre a ajouté, d’ailleurs, 
qu’il verrait, d’accord avec le Conseil supérieur de guerre, à 

/ prendre des mesures propres à dégager la responsabilité de 
ces officiers supérieurs, à fyui la direction de certaines unités 
va ainsi échapper.

Dans ces conditions, toutes les objections étant tombées, 
votre Commission a l’honneur de vous proposer l’adoption 
du projet de loi dont la teneur suit et dont le dispositif pre­
mier a été légèrement modifié d’après les indications fournies 
à la Commission par le M. le Ministre de la Guerre :

PROJET DE LOI

Article premier.

Les articles 47 et 55 de la loi du 13 mars 1875, sur les 
cadres et les effectifs de l’armée, sont modifiés de la manière 
suivante :

ART. 47. — Chaque subdivision de région fournit un 
régiment territorial d’infanterie composé :
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1° D’un nombre de bataillons variable, d’après les res­

sources du recrutement ;
2° D’un dépôt.

Il est constitué un second régiment dans la subdivision 
de Marseille, en raison de son étendue.

Les cadres des bataillons et compagnies sont les mêmes 
que ceux des unités correspondantes de l’armée active.

Les régiments sont commandés par des lieutenants-co­
lonels.

Le nombre de bataillons de chacun de^ces régiments et la 
composition de^son dépôt sont déterminés par le Ministre de 
la Guerre.

ART. 55. — Le recrutement des cadres de l’armée terri­
toriale est déterminé par les articles 31, 36, 38 et 41 de la loi 
du 24 juillet 1873 et par la loi du 26 juin 1888.

Art. 2.

L’article 34^de la loi du 24 juillet 1873, sur l’organisation 
de l’armée, est modifié comme il suit :

« En cas de mobilisation, les corps de troupe de l’armée 
territoriale ou les unités constituées de ces corps peuvent être 
affectés à la garnison des places fortes, aux postes et lignes 
d’étapes, à la défense des côtes, des points stratégiques ; ils 
peuvent être aussi formés en groupes, brigades, divisions et 
corps d’armée destinés à tenir campagne.

« Enfin, ils peuvent être détachés pour faire partie de 
l’armée active.

« Les unités constituées de l’armée territoriale peuvent 
être, en temps de paix et par décision du Ministre de la 
Guerre, rattachées à des corps de troupe ou fractions de 
troupe de l’armée active, pour être instruites par les soins de 
ces corps.

« Toutefois, cette mesure ne crée pas, pour les convoca­
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tions annuelles, d’autres obligations que celles imposées à 
l’armée territoriale par l’article 49 de la loi du 15 juillet 1889. »

Art. 3.

Toutes les dispositions contraires aux prescriptions des 
articles 1 et 2 ci-dessus sont abrogées.

Paris.'— Maison QUANTIN. imprimerie de laaCbambre des EïpuUs, 1, rue Saint-Beuoft.
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Annexe au procès-verbal de la séance du 10 juin 1890.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission1 chargée d'examiner le 
projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
modificatif des lois des 24 juillet 4873 et 43 mars 4875 
(Organisation de l’armée. Cadres et effectifs),

PAR M. le Général DEFFIS
Sénateur.

Messieurs,

Dans sa séance du 31 mai dernier, la Chambre des 
Députés a adopté un projet de loi, présenté par le Gouver­
nement, portant modification des lois des 24 juillet 1873

(1)-'Cette Commission est composée de MM. le Général DEFFIS, 
Président; BERTHELOT, Général GAMPENON, Vice-Présidents; CH A ■ 
LAMET, ’ Secrétaire ; Amiral PEYRON, Général BILLOT, ROGER, 
de PRESSENSÉ, LE MONNIER, Général GRÉVY, GEORGE, GUYOT- 
LAVALINE, TOLAIN, Colonel MEINADIER, GLAMAGERAN, MARGAINE, 
TÉZENAS, GARRISSON.

Édouard DUPRÉ, attaché à la Questure du Sénat, Secrétaire-adjoint.

(Voir les noa 74, Sénat, session 1890, et 438-579i — 5e législ. — de la
Chambre des Députés.)
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et 13 mars 1875 (Organisation de l’armée. —• Cadres et 
effectifs).-

Aux termes de l’article 46 de la loi du 13 mars 1875, 
l’armée territoriale se compose de troupes organisées par 
subdivision de région., pour l’infanterie, et sur d'ensemble 
de chaque région pour les autres armes.

Par les articles 48 et 49, cette loi accorde au Ministre de 
la Guerre la faculté de déterminer le nombre d’unités d’ar­
tillerie, du génie, de cavalerie et du train des équipages 
militaires qui peuvent être formées dans chaque région.

L’article 50 lui donne la même faculté pour l’organisa­
tion des services administratifs de l’armée territoriale.

L’article 47, au contraire, fixe d’une manière invariable 
la composition des unités de l’infanterie. Or-, la loi du 15 juil­
let 1889 aura pour résultat d’accroître sensiblement les 
ressources du recrutement pour cette arme, et la fixation 
invariable de la loi de 1875 ne permettrait pas d’utiliser ces 
ressources en cas de mobilisation générale.

Il est donc indispensable d’accorder au Ministre de la 
Guerre, pour l’infanterie territoriale, la latitude que la loi 
du 13 mars 1875 lui a concédée pour les autres corps et 
pour les services administratifs.

D’autre part, l’article 34 de la loi du 24 juillet 1873 
spécifie que les corps de troupe de l’armée territoriale 
peuvent être détachés pour faire partie de l’armée active. 
Pour pouvoir les utiliser au mieux des intérêts du pays, il 
convient qu’une pareille affectation puisse être également 
donnée aux unités constituées des divers corps territo­
riaux.

Une dernière disposition. de l’article 2 du projet qui 
vous est soumis donne une sanction légale à une mesure 
qui a été essayée dès les premières convocations de l’infan­
terie territoriale. Lors des premières convocations, en 
effet, les bataillons furent placés, pour l’instruction et pour 
la direction, sous la haute autorité des colonels des régi­
ments actifs, et les officiers de ces régiments aidèrent à
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l’instruction. La mesure donna d’excellents résultats et il 
convient de la rendre légale. Le Ministre pourra ainsi, dans 
la mesure qu’il jugera convenable, associer, dès le temps 
de paix, les cadres de l’armée active à l’instruction des 
unités constituées de l’armée territoriale. On facilitera de 
cette façon les formations mixtes faites au moyen d’élé­
ments appartenant aux diverses branches de notre armée 
nationale.

Cette innovation ne créera, d’ailleurs, pour les convo­
cations annuelles d’autres obligations que celles que l’ar­
ticle 49 de la loi du 15 juillet 1889 impose à l’armée terri­
toriale.

En résumé, Messieurs, le projet de loi qui est soumis 
à vos délibérations a un double but: l’utilisation complète, 
en cas de besoin, de toutes les ressources du recrutement; 
une instruction plus solide et une homogénéité plus grande 
de tous les éléments qui constituent l’armée française.

Le Conseil supérieur de la Guerre, consulté par M. le 
Ministre de la Guerre, est favorable aux modifications 
projetées.

En conséquence, votre Commission de l’armée vous 
prie, Messieurs, de vouloir bien adopter le projet de loi 
dont la teneur suit :



PROJET DE LOÎ

Article premier.

Les articles 47 et 55 de la loi du 13 mars 1875, sur les 
cadres et les effectifs de l’armée, sont modifiés de la ma­
nière suivante :

« Art. 47'. — Chaque subdivision de région fournit 
un régiment territorial d’infanterie composé c

« 1° D’un nombre de bataillons variable d’après les 
ressources du recrutement ;

« 2° D’un dépôt.

« Il est constitué un second régiment dans la subdivi­
sion de Marseille, en raison de son étendue.

« Les cadres des bataillons et compagnies sont les mêmes 
que ceux des unités correspondantes de l’armée active.

« Les régiments sont commandés par des lieutenants- 
colonels.

« Le nombre de bataillons de chacun de ces régiments 
et la composition de son dépôt sont déterminés par le 
Ministre delà Guerre.»

«Art. 55.— Le recrutement des cadres de l’armée ter­
ritoriale est déterminé par les articles 31, 36, 38 et 41 de 
la loi du 24 juillet 1873 et par la loi du 26 juin 1888
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Art. 2.

L’article 34 de la loi du 24 juillet 1873, sur l’organisation 
de l’armée, est modifié comme il suit :

« Art. 34.— En cas de mobilisation, les corps de troupe 
de l’armée territoriale ou les unités’constituées de ces corps 
peuvent être affectés à la garnison des places fortes, aux 
postes et lignes d’étapes, à la défense des côtes, des points 
stratégiques ; ils peuvent être aussi formés en groupes, 
brigades, divisions et corps d’armée destinés à tenir cam­
pagne.

« Enfin, ils peuvent être détachés pour faire partie de 
l’armée active.

« Les unités constituées de l’armée territoriale peuvent 
être, en temps de paix et par décision du Ministre de la 
Guerre, rattachées à des corps de troupe ou fractions de 
corps de troupe de l’armée active, pour être instruites par 
les soins de ces corps.

« Toutefois, cette mesure ne crée pas, pour les convoca­
tions annuelles, d’autres obligations que celles imposées à 
l’armée territoriale par l’article 49 de la loi du 15 juillet 
1889.»

Art. 3.

Toutes les dispositions contraires aux prescriptions des 
articles 1 et 2 ci-dessus sont abrogées.

25157 
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Annexe au procès-verbal de la séance du 6 mai 1890.

PROJET DE LOI
tendant à autoriser les Ministres de la Guerre et de la Ma­

rine à conserver provisoirement sous les drapeaux, 
dans le cas où les circonstances paraîtraient Vexiger, 
les hommes convoqués à un titre quelconque pour 
accomplir une période d’exercices,

(Renvoyé à la Commission de l’armée.)

PRÉSENTÉ

AU NOM DE M. CARNOT,
Président de la République française,

Par M. de. FREYCINET,
Président du Conseil, Ministre de la Guerre,

Et par M. BARBEY,
Ministre de la Marine.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs,
L’article 40 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement 

de l’armée s’exprime ainsi : « Dans le cas où les circonstances



— 2:—

paraîtraient l’exiger, le Ministre de la Guerre et le Ministre de 
la Marine sont autorisés à conserver provisoirement sous les 
drapeaux la classe qui a terminé sa 3“’ année de service. 
Notification de cette décision sera faite àux Chambres dans 
le plus bref délai possible. »

Le même intérê t s’attache à ce que, dans des circonstances 
analogues, lés hommes convoqués à un titre quelconque 
pour accomplir une période d’exercices, puissent être main­
tenus sous les drapeaux.

En conséquence, le Gouvernement a l’honneur de sou­
mettre à vos délibérations le projet de loi suivant :

PROJET DE LOI

Le Président de la République française

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté à la 
Chambre des Députés, par le Président du Conseil, Ministre 
de la Guerre, et par le Ministre de la Marine, qui sont chargés 
d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion.

Article unique.

Dans le cas où les circonstances paraîtraient l’exiger, les 
Ministres de la Guerre et de la Marine sont autorisés à conser­
ver provisoirement sous les 'drapeaux, au-delà de la période 
réglementaire, les hommes convoqués à un titre quelconque 
pour accomplir une période d’exercices.
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Notification de cette décision sera faite aux Chambres 
dans le plus bref délai possible.

Fait à Paris, le 6 mai l§90.

Le Président de la République française, 

Signé : CARNOT.

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil, Ministre de la Guerre,

Signé : G. de FREYCINET.

Le Ministre de la Marine,

Signé .* E. BARBEY.

pgrj,. _ QUÀNTIN, imprimerie de la Chambre de» Député», 7, rue Saint-Benoît.
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

CINQUIÈME LÉGISLATURE 

SESSION DE 1890

Annexe au procès-verbal de la séance du 3 juin 1890»

RAPPORT
' PAIT

AU NOM DE LA COMMISSION DE L'ARMÉE* CHARGÉE D'EXAMINER 
le projet de loi tendant à autoriser les Ministres de 
la Guerre et de la Marine à conserver'provisoirement 
sous les drapeaux, dans le cas où les circonstances 
paraîtraient II’exiger, les hommes convoqués à un 
titre quelconque pour accomplir une période d’exer­
cices,

Par M. GUYOT-DESSAIGNE,
Député.

Messieurs,

L’article 40 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement 
de l’armée contient la disposition suivante : « Dans le cas où 
les circonstances paraîtraient l’exiger, le Ministre de la Guerre
* ■ 1 ■ 1 ■ । ■■ , ....... ,

* Cette Commission est composée de MM. Mézières, président; de Mahy, géné­
ral de Frescheville, vice-présidents; Cavaignac (Godefroy), Dreyfus (Camille), secré­
taires,: Buvignier, Bizarelli, Caze (Edmond), Vilfeu, Amagat, Le Provost de Launay, 
Benazet, Jumel, vice-amiral de Dompierre d’Hornoy, Dupuy (Charles) (Haute-Loire), 
Gotteron, Lombard, Legludic, prince d’Arenberg, Guyot-Dessaigne, Dujardin-Beau- 
metz, baron Reille, Ponlevoy (Frogierde), Charmes (Francis), Waddington (Richard), 
Levet (Georges), Pesson (Albert), Berger (Georges) (Seine), .colonel baron de Plaza- 
zanet, comte de Mun, Lockroy (Edouard), Brisson (Henri).

(Voir le n° 537.)



et le Ministre de la Marine sont autorisés à conserver provi­
soirement sous les drapeaux la classe qui a terminé sa troi­
sième année de service. Notification de cette décision sera 
faite aux Chambres dans le plus bref délai possible. »

Le même intérêt s’attachait à plus forte raison à ce que, 
dans des circonstances analogues, les hommes convoqués à 
un titre quelconque pour accomplir une période d’exercices 
pussent être maintenus sous les drapeaux et ce fut par suite 
d’un oubli que la loi du 15 juillet 1889 les passa sous silence.

Le Gouvernement vous demande aujourd’hui de combler 
cette lacune.

Votre Commission a pensé, messieurs, qu’il était inutile 
d’insister sur les motifs qui donnent à la faculté, réclamée 
par le Gouvernement, une importance capitale au point de vue 
de la rapidité de la mobilisation, dont l’influence sur la dé­
fense nationale elle-même n’est plus à démontrer.

Elle se borne à vous rappeler qu’aucun abus n’est à 
craindre, puisque toute décision prise à cet égard doit être 
dans le plus bref délai notifiée au Parlement qui, dans les cir­
constances auxquelles il est fait allusion, devrait nécessaire­
ment être convôqué promptement, s’il n’était déjà réuni.

Dans ces conditions, vôtre Commission vous propose à 
l’unanimité de voter le projet de loi suivant.

PROJET DE LOI

Article unique.
Dans le cas où les circonstances paraîtraient l’exiger. 

Les Ministres de la Guerre et de la Marine sont autorisés à 
conserver provisoirement sous les drapeaux, au delà de la 
période réglementaire, les hommes convoqués à un titre 
quelconque pour accomplir une période d’exercices.

Notification de cette décision sera faite aux Chambrés 
dans le plus bref délai possible.

Pari». — Maison QÜANÎTN, iæprinserie de la Chambre des Députés, 7, rue Satat-Benett. !
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SESSION 18Q0

Annexe au procès-verbal de la séance du 12 juin 1890.

RAPPORT
Au nom de la Commission1 chargée d'examiner le 

projet de loi,, adopté par ^a Chambre des Députés, 
tendant a autoriser le? Ministres de la Guerre et de la 
Marine à conserver provisoirement sous les drapeaux, 
dans le cas pu les circonstance? paraîtraient Çeepiger, 
les hommes convoqués à. an titre quelconque pour 
accomplir une période d’exerciççs.

(1) Cette Commission est composée de MM. le Générai DEFF1S, 
Président; BERTHELOT, Général GAMPENON, Vice-Présidents; CHA- 
LAMET, Secrétaire; Amiral PEYRON, Général BILLOT, ROGER, 
de PRESSENSÉ, LE MONNIER, Général GRÉVY, GEORGE, GUYOT- 
LAVALINE, TOLAIN, Colonel MEINADIER, GLÎIMAGERAN, MARGAINE, 
TÉZENAS, GARRISSON.

Édouard DUPRÉ, attaché à la Questure du Sénat, Secrétaire-adjoint.

(Voir les n°3 80, Sénat, session 1890, et 537-615, — 5’ législ. — de la 
Chambre des Députés.)

PAR M. le Général DEFFJS
Sénateur.

Messieurs,

La Chambre des Députés a adopté sans discussion, dans 
sa séance du 9 juin, un projet de loi présenté par le Gouver­
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nement et ayant pour but de compléter les dispositions de 
l’article 40 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement 
de l’armée.

L’article précité contient la disposition suivante :

« Dans le cas où les circonstances paraîtraient l’exiger, le 
Ministre de la Guerre et le Ministre de la Marine sont auto­
risés à conserver provisoirement sous les drapeaux la classe 
qui a terminé sa troisième année de service. Notification de 
cette décision sera faite aux Chambres dans le plus bref 
délai possible. »

Le même intérêt s’attache évidemment à ce que, dans 
des circonstances analogues, les hommes convoqués à un 
titre quelconque pour accomplir une période d’exercices 
puissent être maintenus sous les drapeaux, et c’est par suite 
d’un oubli que la loi du 15 juillet 1889 les a passés sous 
silence. La proposition du Gouvernement se justifie d’elle- 
même.

Votre Commission de l’armée, Messieurs, est unanime 
à reconnaître qu’il y a lieu de combler cette lacune de la 
loi du 15 juillet 1889.

Elle vous propose, en conséquence, de voter l’article 
unique du projet de loi suivant:



PROJET DE LOI

Article unique.

Dans le cas où les circonstances paraîtraient l’exiger, 
les Ministres de la Guerre et de la Marine sont autorisés à 
conserver provisoirement sous les drapeaux, au delà de la 
période réglementaire, les hommes convoqués à un titre 
quelconque pour accomplir une période d’exercices.

Notification de cette décision sera faite aux Chambres 
dans le plus bref délai possible.

 , _ 25181

PARIS. — IMPB1MBBIB DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOUILLOT.
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

CINQUIÈME LÉGISLATURE 

SESSION DE 1890

Annexe au procès-verbal de la séance du 13 mai 1890.

PROJET DE LOI
relatif à la convocation, en temps de paix, des hommes de 

la réserve de l’armée territoriale affectés à la garde 
des voies de communication,

(Renvoyé à la Commission de l’armée.)

PRÉSENTÉ

AU NOM DE M. CARNOT,
Président de la République française,.

Par M. de FREYCINET,
Président du Conseil, Ministre de la Guerre.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs,

La garde des voies de communication en cas de guerre 
est confié, à des hommes appartenant à la réserve de l’armée 
territoriale.

Le service dont ils sont chargés nécessite la connaissance 
des consignes qu’ils auront à exécuter.

Pour les mettre à même de recevoir cette instruction, il 
est nécessaire qu’ils soient astreints à des exercices spéciaux
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dont la durée doit d’ailleurs être réduite au minimum indis­
pensable.

En la fixant à neuf jours pour le temps de service que 
les hommes dont il s’agit auront à passer dans la réserve de 
l’armée territoriale, on mettra l’autorité militaire en mesure 
de.leur donner l’instruction nécessaire pour l’accomplisse­
ment de leur mission.

En conséquence, le gouvernement a l’honneur de sou­
mettre à vos délibérations le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Le Président de la République française
Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté à la 
Chambre des Députés par le Président du Conseil, Ministre 
de la Guerre, qui est chargé d’en exposer les motifs et d’en 
soutenir la discusssion.

Article unique.
Les hommes de la réserve de l’armée territoriale affectés 

à la garde des voies de communications en cas de guerre 
peuvent être, en temps de paix, astreints à des exercices spé­
ciaux dont la durée totale, pendant les neuf années passées 
dans la réserve, n’excède pas neuf jours.

Fait à Paris, le 13 mai 1890.
Le Président de la République française, 

Signé : CARNOT.

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil, Ministre de la Guerre, 
Signé: G. de FREYCINET.

Paris. — Maison QUANTIN, imprimerie de la Chambre des Députés, T, rue Saint-Benoît.
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS

CINQUIÈME LÉGISLATURE

SESSION DE 189 0

Annexe au procès-verbal de la séance du 19 juin 1890.

RAPPORT
FAIT

AU NOM DE LA COMMISSION DE L’ARMÉE*  CHARGÉE D’EXAMINER LE 

projet de loi relatif à la convocation, en temps de 
paix, des hommes de la réserve de l’armée territoriale 
affectés à la garde des voies de communication.

* Cette Commission est composée de MM. Mézières, président; de Mahy, géné­
ral de Frescheville, vice-présidents; Cavaignac (.Godefroy), Dreyfus (Camille), secré­
taires; Buvignier, Bizarelli, Caze (Edmond), Vilfeu, Amagat, LeProvost de Launay 
Benazet, Jumel, vice-amiral de Dompierre d’Hornoy, Dupuy (Charles) (Haute-Loire), 
Gotteron, Lombard, Legludicj prince d’Arenberg, Guyot-Dessaigne, Dujardin-Beau- 
metz, baron Beille, Ponlevoy (Frogierde), Charmes (Francis), Waddlngton (Richard), 
Levet (Georgés), Pesson (Albert), Berger (Georges) (Seine), colonel (baron de Plaza- 
zane+, comte de Mun, Lockroy (Edouard)^ Brisson (Henu).

(Voir le n« 557.)

Par M. JUMEL,

Député.

Messieurs,

La garde des voies de communication en' cas de guerre 
est confiée a des hommes appartenant à la réserve de l’armée 
territoriale.
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Le service dont ils sont chargés nécessite la connaissance 
des consignes qu’ils auront à exécuter.

Pour les mettre à même d’acquérir cette instruction, il 
est nécessaire qu'ils soient astreints à des exercices spéciaux 
dont la durée doit d’ailleurs être réduite au minimum indis­
pensable : il ne faut pas en effet oublier que les hommes de la 
réserve de la, territoriale ne sont astreints à, aucune période 
d’instruction, et que ceux qui font l’objet de la présente pro­
position de loi vont se trouver soumis à une charge qui ne 
pèse pas sur leurs camarades. À a }

C’est là une inégalité qui appelle nécessairement une 
équitable compensation : les hommes dont s’agit trouveront 
cette compensation dans ce fait qu’en cas de mobilisation, au 
lieu d’être exposés à aller rejoindre parfois à de grandes dis­
tances les régiments territoriaux mobilisés, ils seront main­
tenus dans la région qu’ils habitent et dans laquelle ils seront 
chargés dé la surveillance des voies de communication.

Le Gouvernement a pensé qu’en fixant à la somme to­
tale de neuf jours pour tout le temps que ces hommes auront 
à passer dans la réserve de la territoriale, la durée des appels 
auxquels ils pourront être exposés, on mettra l’autorité mi­
litaire en mesure de leur donner l’instruction nécessaire pour 
l’accomplissement de leur mission.

Votre Commission, adoptant la proposition du Gouver­
nement, a l’honneur de soumettre à vos délibérations le pro­
jet de loi dont la teneur suit :

• ; : PROJET DE LOI

Article unique.
Les hommes de la réserve de l’armée territoriale affectés 

à la garde des voies de communication, en cas de guerre, 
peuvent être en temps de paix astreints à des exercices spé­
ciaux dont la durée totale pendant les neuf années passées 
dans la réserve, n’excède pas neuf jours.

S

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.



N' 94

SÉNAT
SESSION 18S0

Annexe au procès-verbal de la séance du 17 juin 1890.

PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Relatif à la convocation, en temps de paix, des hommes 
de la réserve de l’armée territoriale affectés à la 
garde des voies de communication,

PRÉSENTÉ, AD NOM DE

M. CARNOTPrésident de la République française,
Par M. C. de FREYCINET

Président du Conseil, Ministre de la Guerre.

(Renvoyé à la Commission de VArmée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le Gouvernement a présenté à la Chambre des Députés, 
dans sa séance du 13 mai 1890, un projet de loi relatif à la 
convocation, en temps de paix, des hommes de la réserve 
de l’armée territoriale affectés à la garde des voies de com­
munication.

La Chambre des Députés a adopté ce projet, sans modi­
fications, dans sa séance du 16 juin 1890, et nous avons

(Voir les 557-651, — 5° législ. — de la Chambre des Députés.) 



l’honneur de le soumettre aujourd’hui aux délibérations du 
Sénat.

Le Gouvernement n’a rien à ajouter à l’exposé des 
motifs qui accompagnait le projet de loi déposé sur le bureau 
de la Chambre des Députés.

Le Président de la République française,

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit, déjà adopté par 
la Chambre des Députés, sera présenté au Sénat par le 
Président du Conseil, Ministre de la Guerre, chargé d’en 
exposer les motifs et d’en soutenir la discussion.



PROJET DE LOI

Article unique.

Les hommes de la réserve de l’armée territoriale affectés 
à la garde des voies de communication, en cas de guerre, 
peuvent être, en temps de paix, astreints à des exercices 
spéciaux dont la durée totale, pendant les neuf années 
passées dans la réserve, n’excède pas neuf jours.

Fait à Paris, le 17 juin 1890.

Le Président de la République française, 
Signé : CARNOT.

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil, Ministre de la Guerre,
Signé : C. de FREYCINET.

75231
PARIS. • IMPRIMERIE BU S K S AT, PALAIS DU LUXEMBOURG. MOU 1LIOT.
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SESSION 1890

Annexe au procès-verbal de la, séance du 20 juin 1890.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission1 chargée d'examiner le 
projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
relatif à la convocation, en temps depaix, des hommes 
de la réserve de l’armée territoriale affectés à la 
garde des voies de communication,

(1) Cette Commission est composée de MM. le Général DEFFIS, 
Président; BERTHELOT, Général CAMPENON, Vice-Présidents; CHA- 
LAMET, Secrétaire; Amiral PEYRON, Général BILLOT, ROGER, 
dk PRESSENSÉ, LE . MONNIER, Général GRÉVY, GEORGE, GUYOT- 
LAVALINE, TOLAIN, Colonel MEINADIER, CLAMAGERAN, MARGAINE, 
TÉZENAS, GARRISSON.

Édouard DUPRÉ, attaché à la Questure du Sénat, Secrétaire-adjoint.

PAR M. le Général DEFFIS
Sénateur.

Messieurs,

La garde des voies de communication en cas de guerre 
est confiée à des hommes appartenant à la réserve de l’armée 
territoriale.

Le service dont ils seront chargés nécessite la connais­
sance des consignes qu’ils auront à exécuter.

(Voir les n°* 94, Sénat, session 1890, et 557-051, — 5e iégisl. — de la
Chambre des Députés.)
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Pour les mettre à même d’acquérir cette instruction, il 
est nécessaire qu’ils soient astreints à des exercices spéciaux 
dont la durée sera d’ailleurs réduite au minimum néces­
saire.

En la fixant à neuf jours pour le temps de service que 
les hommes dont il s’agit auront à passer dans la réserve de 
l’armée territoriale, on mettra l’autorité militaire en mesure 
de leur donner l’instruction nécessaire pour l’accomplisse­
ment de leur mission, en cas de mobilisation.

Il ne faut pas perdre de vue, Messieurs, que les voies 
de communication, surtout les voies ferrées, joueront un 
rôle considérable dans les guerres futures. On ne saurait 
trop prendre de précautions pour en assurer le bon état et 
la conservation.

Or, ceux-là seuls qui auront appris leur service en 
temps de paix seront en mesure de le remplir efficacement 
au moment d’une déclaration de guerre.

Votre Commission vous propose, en conséquence, 
Messieurs, d’approuver le projet de loi suivant :



PROJET DE LOI

Article unique.

Les hommes de la réserve de l’armée territoriale affectés 
à la garde des voies de communication, en cas de guerre, 
peuvent être, en temps de paix, astreints à des exercices 
spéciaux dont la durée totale, pendant les neuf années 
passées dans la réserve, n’excède pas neuf jours.

________________ ________________________________________________ Î5259

PAHIB.— IKPIIHBSIB DU tftKAT, PALAIS DU LUXIMOUAS. — P. MOUILLO1.
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
CINQUIÈME LÉGISLATURE 

SESSION DE 1890

Annexe au procès-verbal de la séance du 24 mars 1890.

tendant à supprimer td compagnie de pionniers de 
discipline.

(Renvoyé à la Commission de l’Armée)

PRÉSENTÉ

Au nom de M. CARNOT,
Président de la République française,

Par M. de FREYCINET,
Président du Conseil, Ministre de la Guerre,

EXPOSÉ DES MOTIFS.

Messieurs,
La compagnie de pionniers de discipline, créée par la loi 

du 13 mars 1875, est destinée à recevoir les militaires qui, 
par leur mauvaise conduite dans les compagnies de fusiliers 
de discipline, doivent être soumis à un régime plus sévère.

Le nombre de ces militaires a toujours été très restreint 
et ne dépassait pas 80 hommes en 1886 au moment de l’envoi 
de la compagnie au Tonkin.
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Il conviendrait, par suite, dans l’intérêt du Trésor, de 
supprimer cette unité, dont le cadre comprend 3 officiers, 
11 sous-officiers, 10 caporaux, 2 tambours ou clairons, 
et de la remplacer par une section, dite de pionniers, orga­
nisée pour les incorrigibles, dans chacune des compagnies 
de fusiliers de discipline.

Cette organisation, qui ne donne lieu à aucune dépense 
nouvelle, est en essai depuis le mois d’octobre 1886 et n’a 
donné lieu à ^aucune critique. La suppression de la compa­
gnie de pionniers entraînerait au contraire, une économie 
d’environ 25.000 francs.

Le Gouvernement a, en conséquence, l’honneur de 
soumettre à vos délibérations le projet de loi suivant.

PROJET DE LOI

Le Président de la République Française
Décrète :

, Le projet de loi dont la teneur suit, sera présenté à la 
Ohambre des Députés par le Président du Conseil, Ministre 
de la Guerre, qui est chargé d’en exposer les motifs et d’en 
soutenir la discussion.

Article unique.
La compagnie de pionniers de discipline est supprimée.
Fait à Pans, le 24 mars 1890.

Le Président de la République ^française ;

Signé : CARNOT.

Par le Président de la République :
Le Président du Conseil, Ministre de la Guerre,

Signé .- G. de FREYCINET.
Paris. — Maison QÜANTIN, imprimerie de la Chambre dos Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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SESSION DE 1890

Annexe au procès-verbal dejla séance’du 29 mai|1890.

RAPPORT
FAIT

Aü NOM DE LA COMMISSION DE L’ARMÉE * CHARGÉE ü’eXAMI- 
ner le projet de loi tendant à supprimer la com­
pagnie de pionnièrs de discipline,

* Cette Commission est composée de MM. Mézières, président; de Mahy, géné­
ral de Frescheville, vice-présidents ; Cavaignac (Godefroy), Dreyfus (Camille), secré­
taires ; Buvignier, Bizarelli, Gaze (Edmond), Vilfeu, Amagat, Le Provost de Launay, 
Benazet, Jumel, vice-amiral de Dompierre - d’Hornoy, Dupuy (Charles) (Haute- 
Loire), Gotteron, Lombard, Legludic, prince d’Arenberg, Guyot-Dessaigne, Dujar- 
din-Beaumetz, baron Reille, Ponlevoy (Frogier de), Charmes (Francis), Waddington 
(Richard), Levet (Georges), Pesson (Albert), Berger (Georges) (Seine), colonel baron 
de Plazanet, comte de Mun, Lockroy (Edouard), Brisson (Henri). -

(Voip le n° Zi7Zi,)

Par M. BENAZET,
Député.

Messieurs,

L’ordonnance du 1" avril 1818 a organisé des compagnies 
de fusiliers de discipline destinées à recevoir les soldats qui 
ont encouru dans leurs corps un trop grand nombre de puni­
tions ; elle a institué en outre une compagnie de pionniers 
dans laquelle on envoyait ceux des disciplinaires qui se
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montraient incorrigibles et que l’on voulait soumettre à un 
régime encore plus sévère.

La loi du 13 mars 1875 a sanctionné ces dispositions en 
inscrivant dans son article 3 à la suite de l’énumération des 
troupes d’infanterie :

4 compagnies de fusiliers de discipline et 1 compagnie 
de pionniers.

Cette organisation a-fonctionné jusqu’en 1886. A cette 
époque, un décret du 11 octobre 1886, modifiant l’ordonnance 
du 1er avril 1818, décida que la compagnie de pionniers 
rejoindrait la division du Tonkin et de l’Aiinam dont elle 
ferait partie et qu’elle recevrait tous les soldats indisciplinés 
du corps expéditionnaire.

C’était en réalité la suppression de la compagnie de pion­
niers telle qu’elle avait été conçue au début et la création 
d’une cinquième compagnie de fusiliers de discipline. Cette 
compagnie peut avoir eu son utilité pendant la présence des 
troupes de l’armée de terre au Tonkin; mais il n’en est plus 
de même aujourd’hui où ces troupes ont été presque complè­
tement remplacées par celles de la marine, car la marine 
ayant ses diciplinaires, la compagnie de pionniers qui est 
actuellement au Tonkin n’a plus de raison d’être.

Faut-il la faire revenir à Guelma, où elle était précé­
demment, ou faut-il la supprimer?

M. le Ministre de la Guerre vous propose la suppression, 
et voire Commission de l’armée, à l’unanimité, est du même 
avis.

En effet, pendant le séjour au Tonkin de la compagnie 
de pionniers, il a bien fallu prendre des mesures pour sou­
mettre à un régime plus sévère les incorrigibles des quatre 
compagnies de fusiliers restés en Afrique; dans chacune de 
ces compagnies, on a versé ces hommes dans une section à 
part, dite : section des pionniers. Cette organisation fonc­
tionne depuis la fin de 1886 et, comme elle a donné de très 
bons résultats, il n’y a aucune raison pour ne pas la main­
tenir.
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La suppression du cadre de la compagnie de pionniers, 
qui comprend 3 officiers, il sous-officiers, 10 caporaux, 
2 tambours ou clairons, aura l’avantage très appréciable de 
procurer au Trésor une économie arinuelle d’environ 
25.000 francs.

En résumé, Messieurs, il ne s’agit pas d’une innovation 
mais simplement de sanctionner par une loi un état de 
choses qui a été expérimenté depuis 1886 sans donner lieu à 
aucune critique. La compagnie de pionniers devenue inutile 
sera supprimée, ce qui entraînera une économie, et elle sera 
remplacée, comme elle l’est actuellement, dans chacune des 
compagnies de fusiliers de discipline, par une section de 
pionniers ; ce qui n’occasionnera aucune dépense nouvelle.

En conséquence, nous avons l’honneur de vous proposer 
d’adopter le projet dé loi suivant :

PROJET DE LOI.

Article unique.

La compagnie de pionniers de discipliné est sup­
primée.

(

•■’wh. — Maison QUANTiN, imprimerie de !à Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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Annexe au procès-verbal de la séance du 1er juillet 1890.

PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS 3

Tendant à supprimer la compagnie de pionniers 
de discipline,

PRÉSENTÉ, AU NOM DE

M. CARNOTPrésident de la République française,
Par M. C. de FREYCINET

Président du Conseil, Ministre de la Guerre.

(Renvoyé à la Commission de T Armée.}

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le Gouvernement a présenté à la Chambre des Députés, 
clans sa séance du 24 mars 1890, un projet de loi tendant à 
la suppression de la compagnie de pionniers de discipline.

La Chambre des Députés a adopté ce projet de loi dans 
sa séance du 21 juin 1890, et nous avons l’honneur de le 
soumettre aujourd’hui aux délibérations du Sénat.

(Voir les n83 474-587, — 5® légîsl. — de la Chambre des Députés.)
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Le Gouvernement n’a rien à ajouter à l’exposé des 
motifs qui accompagnait le projet de loi déposé sur le bureau 
de la Chambre des Députés.

Le Président de la République française,

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit, déjà adopté par 
la Chambre des Députés, sera présenté au Sénat par le 
Président du Conseil, Ministre de la Guerre, chargé d’en 
exposer les motifs et d’en soutenir la discussion.



PROJET DE LOI

Article unique.

La compagnie de pionniers de discipline est supprimée.

Fait à Paris, le 1" juillet 1890.

Le Président de la République française,
Signé : CARNOT.

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil, Ministre de la Guerre,
Signé : C. de FREYCINET.

______________________________________________________________ _____75355

5*ARIS. •— IMPRIMERIE DU SÉNAT. PALAIS EU LUXEMBOURG. — P. MGUILIOT.
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SÉNAT
SESSION 1890

Annexe au procès-verbal de la séance du 8 juillet 1890.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission1 chargée d'examiner le projet 
de loi, adopté par la Ghambre des Députés, tendant 
à supprimer la compagnie de pionniers de disci­
pline.,

(1) Cette Commission est composée de MM. le Général DEFFIS, Prési­
dent; BERTHELOT, Général GAMPENON,, Vice-Présidents; CITAI, A MF,T. 
Secrétaire; Amiral PEYRON, 'Geïïeral BÏLLOÏ, ROGER, de PRESSENSÉ, 
LE MONNIER, Général GRÉVY, GEORGE, G1JYOT-LAVALINE, TOLAIN* 
Colonel MEINADIER, GLAMAGERAN, MARGAINE, TÉZENAS, GAR- 
RISSON.

Édouard DUPRÉ, attaché à la Questure du Sénat, Secrétaire-adjoint.
(Voiries n»’ 113, Sénat, session 1890, et 47-587, — 5° législ. — de la 

Chambré des Députés.)

PAR M. le Général DEFFIS
Sénateur.

Messieurs,

La Ghambre des Députés a adopté, dans sa séance du 
21 juin dernier, un projet de loi présenté par le Gouverne­
ment tendant à la suppression de la compagnie de pionniers 
de discipline.

Créée par la loi du 13 mars 1875, la compagnie de 
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pionniers est destinée à recevoir les; soldats qui, par leur 
mauvaise conduite dans les compagnies de fusiliers de dis­
cipline, doivent être soumis à un régime plus sévère.

Le nombre de ces soldats a toujours été très restreint 
et ne dépassait pas 80 hommes en 1886, lorsque la compa­
gnie fut envoyée au Tonkin. Il tend à diminuer de plus en 
plus par la réduction du service militaire à trois ans.

Il y a lieu, dans l’intérêt du Trésor,: de supprimer la 
compagnie de pionniers de discipline, dont le cadre 
comporte 3 officiers et 23 hommes de troupe, et de la rem­
placer par une section dite de'pionniers qui sera organisée’ 
dans chaque ; compagnie de discipline et qui ne donnera lieu 
à aucune dépense nouvelle.

On réalisera ainsi une économie d’environ 25.000 francs.
D’ailleurs, cette organisation nouvelle est aujourd’hui 

un fait accompli, car elle est réglée par un décret en date 
du 5 juillet.

Il a semblé à votre Commission de l’armée que cette 
partie du décret précité aurait dû suivre et non précéder la 
suppression de la compagnie de pionniers.

Nous vous proposons, néanmoins, Messieurs, d’adopter 
le projet de loi suivant :

PROJET DE LOI

Article unique.

La compagnie de pionniers de discipline est supprimée.

' . ' ■ ; ' J'- ' ; ' 25453

****** ~ ÏSPBIBBBIB BV BBiIAT, PALAIS BV LUZBBBODBB. — P. BOÜIALO1.
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CHAMBRE
CINQUIÈME LÉGISLATURE

SESSION DE 1890

Annexe au procès-verbal de la séance dit 5 juillet 1890;

PROJET DE LOI

relatif à la proportion des nominations d faire annuelle­
ment dans la Légion d'honneur 'parmi lès militaires 
de Varmée territoriale [Personnel non soldé'),

(Renvoyé & la Gonlmission dé l’arillée)

PRÉSENTÉ

Au NOM DE M. GARNOÏ1,
Président de la République française,

Pàè m. dë FREYCINET,
Président du Conseil, Ministre dé là Guette.

EXPOSÉ DES MOTIFS.

Messieurs,
Les pouvoirs publics n’ont jamais hésité à donner à 

l’armée des preuves de leur sympathie. C’est ainsi que le Par­
lement a Bien voulu déjà témoigner de sa sollicitude pour 
l’un des. éléments importants de nos forces uationales en 
accordant, en 1886, a l’armée territoriale un certain nombre 



de décorations à conférer annuellement aux militaires de 
tout grade de cette armée (Personnel non soldé).

La loi du 16 décembre 1886 a fixé ce contingent à :

8 croix d’officier,
24 croix -de chevalier,
20 médailles militaires.

Or, depuis cette époque, le nombre des unités à la for­
mation desquelles concourt l’armée territoriale s’est sensible­
ment accru et l’importance de la mission que notre armée de 
seconde ligne est appelée à remplir, dans l’intérêt de la dé­
fense du pays, devient chaque jour plus considérable.

De plus, la loi de 1889 sur le recrutement de l’armée ayant 
augmenté de cinq annéés l’obligation du service militaire a 
fait rentrer dans l’armée territoriale un grand nombre d’an­
ciens militaires qui en étaient sortis.

Par suite, et èn raison des charges plus lourdes qui 
pèsent sur cette armée, il y a lieu d’augmenter la quotité des 
distinctions honorifiques qui permettent d’entretenir et de 
récompenser le zèle et l’émulation de ceux qui en font 
partie.

Actuellement le nombre des décorations de la Légion 
d’honneur et de la médaille militaire mises à cet effet à la dis­
position du Ministre de la Guerre par la loi du 16 dé­
cembre 1886, est si restreint qu’il est impossible de donner 
satisfaction aux propositions, cependant très motivées, éta­
blies en faveur des militaires de cette armée.

En conséquence, nous avons l’honneur de vous soumettre 
le projet de loi suivant :
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PROJET DE LOI

Le Président de la République française

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté à la 
Chambre des Députés par le Président du Conseil, Ministre de 
la Guerre, qui est chargé d’en exposer les motifs et d’en sou­
tenir la discussion.

Article premier.

A partir du premier janvier 1891, le contingent annuel 
des décorations de la Légion d’honneur et des médailles mili­
taires à attribuer à la réserve de l’armée active, à l’armée ter­
ritoriale et aux corps militaires des douanes et des chasseurs 
forestiers (Personnel non soldé) est fixé ainsi qu’il suit :

Vingt croix d’officier ;
Cinquante croix de chevalier ;
Trente médailles militaires.

Ce nombre de croix et de médailles remplace celui fixé 
par la loi du 16 décembre 1886. Il est mis à la disposition 
du département de la Guerre, en plus de celui déterminé 
pour l’armée active d’après la répartition faite semestrielle­
ment par la grande chancellerie de la Légion d’honneur au 
prorata du nombre des extinctions, en exécution des lois du 
25 juillet 1873 et 10 juin 1879.

Les extinctions provenant des décorations accordées en 
vertu de la présente loi ne profitent pas à l’armée active.

Les croix et les médailles accordées par la présente loi ne 
seront accordées que pour des services militaires et dans les 
conditions déterminées par les décrets des 15 mars et 29 fé- 
vier 1852.
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Art. 2.

Les décorations de la Légion d’honneur décernées en 
temps de paix à d’autres militaires que ceux appartenant à 
l’armée active ne donnent pas droit au traitement prévu par 
le décret de 1852.

Art. d.

La loi dü 16 décembre 1886 est abrogéè;

Fait à Paris, le 5 juillet 1890.
Lfe Président dé la République française, 

Signé ; CARNOT.

Par le Président de la République :
Lë Pfèéidefit du Ëonëêil; Ministre de là Gùërre, 

Signé dë FRÈŸCINËT.

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Sàihi-Béüoît.
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS

CINQUIÈME LÉGISLATURE

SESSION DE 1890

Annexe au procès-verbal de la séance du 18 juillet 1890.

RAPPORT
FAIT

AU NOM DE LA COMMISSION DE L’ARMÉE*  CHARGÉE D’EXAMINER LE 
projet de loi relatif à la proportion des nominations à 

~ à faire annuellement dans la Légion d’honneur parmi 
les militaires de l'armée territoriale {Personnel non 
soldé),

* Cette Commission est composée de MM. Mézières, président; de Mahy, général 
de Frescheville, vice-présidents; Cavaignac (Godefroy), Dreyfus (Camille), secrétaires; 
Buvignier, Bizarelli, Gaze (Edmond), Vilfeu, Le Provost de Launay, Benazet, 
Jumel, vice-amiral de Dompierre d’Hornoy, Dupuy (Charles) (Haute-Loire), Gotteron, 
Lombard, Legludic, prince d’Arenberg, Guyot-Dessaigne, Dujardin-Beaumetz, baron 
Reille, Ponlevoy (Frogier de), Charmes (Francis), Waddington (Richard), Levet 
(Georges), Pesson (Albert), Berger (Georges) (Seine), colonel baron de Plazanet, 
comte de Mun, Lockroy (Édouard), Brisson (Henri).

(Voir le n° 797.)

Par M. Camille DREYFUS,
Député.

Messieurs, 1

r"' |”Ala date du 5 juillet dernier, M.le Président du Conseil, 
Ministre de la Guerre, a présenté un projet de loi ayant pour 
objet de modifier la loi du 16 décembre 1886, relative aux
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•décorations à 'conférer annuellement aux militaires de tout 
grade de cette armée (personnel non soldé).

Cette loi a fixé le contingent de ces décorations à

8 croix d’officier,
24 croix de chevalier,
20 médailles militaires.

Or, depuis cette époque, le nombre des unités à la for­
mation desquelles concourt l’armée territoriale s’est sensi­
blement accru et l’importance de la mission que notre armée 
de seconde ligne est appelée à-.remplir, clans l’intérêt de la 
défense du pays, devient chaque jour plus, considérable.

De plug, la loi de 1889 sur le recrutement de l’armée, 
ayant augmenté de cinq années l’obligation du service mili­
taire a fait rentrer dans l’armée territoriale un grand nombre 
d’anciens militaires qui en étaient sortis.

Par suite, et en raison des charges plus lourdes, qui 
pèsent sur cette armée, il y a lieu d’augmenter là quotité des 
distinctions honorifiques qui permettent d’entretenir -et de 
récompenser le zèle et l’émulation de ceux qui en font 
partie.

Actuellement le nombre dés décorations de la Légion 
d’honneur et de là médaillé militaire mises à cet effet à la dis­
position du Ministre de la Guerre par la ldi du 26 dé- 
eembre 1886, est si restreint qu’il est impossible de donner 
satisfaction aux propositions, cependant très motivées, éta­
blies en faveur des militaires de cette armée.

Le Gouvernement a donc proposé de porter :

de 8 à 20 le nombre dés croix d’officier, 
dé 24 à 50 le nombre dès croix dé chevalier, 
de 20 à 30 le nombre des médailles militaires.

» Tout en acceptant le principe même de cette loi, et 
voulanttdonner à M. le Ministre de la Guerre les moyens de
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hâter Içs formations de l’armée territoriale qui devraient,, en 
même temps que l’armée active, marcher les premières à 
l’ennemi, votre Commission a cru nécessaire de formuler 
quelques observations.

Elle a demandé au Ministre de tenir la main à ce que les 
décorations de la Légion d'honneur ainsi accordées ne le 
soient jamais que pour des services strictement militaires, et 
qu’à aucun moment, sous aucun prétexte, on ne puisse, par 
une dérogation quelconque, récompenser des services civils. 
M. le Ministre de la Guerre a donné à cet égard les assurances 
les plus claires, en faisant remarquer que le quatrième para­
graphe de l’article premier du projet de loi, est d’ailleurs for­
mel. M. le Ministre a ajouté que les prescriptions du dé­
cret du 16 mars 1852 seront dans l’avenir exécutées aussi stric­
tement qu’elles l’ont été dans le passé.

En ce qui concerne les médailles militaires, la Commis­
sion a pensé,, qu’étant donné le contingent réservé au Grand 
Chancelier de la Légion d'honneur, le chiffre de vingt était 
suffisant et ne devait pas être augmenté..

M. lé Ministre dé là Guerre s’ëst' rangé à cét avis et c’est 
d’un commun accord que le chiffré dé vingt médailles mili­
taires à décerner à l’armée' territoriale, en. conformité de la 
loi du 16 décembre 1886,, a été maintenu.

Là Commission saisit d’ailleurs cette occasion d’appeler 
l’atténtion du GoüVérnémênt sûr lés soldats des troupes dé 
iftâtiné (infanterie ét équipages de la flotté} qui ont quitté le 
service après bléssurcs reçues dèvanf l’ennemi, dans des 
expéditions coloniales ét qui attendent encore la légitime 
récompense dé leur bravoure et de leurs' sacrifices patrio­
tiques.

M. le Ministre de' la Guerre à promis à la Commis­
sion d’attirer sûr cetté situation si digne d’intérêt l'atten­
tion bienveillante dé M. le Ministre de la Marine et de M. le 
Grand Chancélict de là Légion d’honneur. •

En terminant, vo tre Commission insiste pour vous deman­
der l’adoption d’un projet de loi qui aura pour effet de don­
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ner à ceux des officiers de l’armée territoriale qui iront les 
premiers au feu à côté de leurs camarades de l’armée active 
un haut témoignage d’estime prouvant que la Chambre ne 
sépare pas dans sa patriotique sollicitude les deux branches 
de l’armée nationale.

En conséquence nous avons l’honneur de vous proposer 
l’adoption du projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI.

Article premier.

A partir du premier janvier 1891, le contingent annuel 
des décorations de la Légion d’honneur et des médailles mili­
taires à attribuer à la réserve de l’armée active, à l’armée ter­
ritoriale et aux corps militaires des douanes et des chasseurs 
forestiers (Personnel non soldé) est fixé ainsi qu’il suit :

Vingt croix d’officier ;
Cinquante croix de chevalier ;
Vingt médailles militaires.
Ce nombre de croix et de médailles remplace celui fixé 

par la loi du 16 décembre 1886. Il est mis à la disposition 
du département de la Guerre, en plus de celui déterminé 
pour l’armée active d’après la répartition faite semestrielle­
ment par la grande chancellerie de la Légion d’honneur au 
prorata du nombre des extinctions, en exécution des lois du 
25 juillet 1873 et 10 juin 1879.

Les extinctions provenant des décorations accordées en 
vertu de la présente loi ne.profitent pas à l’armée active.

Les croix et les médailles accordées par la présente loi ne 
seront accordées que pour des services exclusivement mili­
taires et dans les conditions déterminées par les décrets des 
16 mars et 29 février 1852.
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Art. 2.

Les décorations de la Légion d’honneur décernées en 
temps de paix à d’autres militaires que ceux appartenant à 
l'armée active ne donnent pas droit au traitement prévu par 
le décret de 1852.

Art. 3.

La loi du 16 décembre 1886 est abrogée.
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ANNEXES

’ ANNEXE N° 1.

Décret organique de la Légion d’honneur, du 16 mars 1852.

TITRE III. - Admission et Avancement dans l’ordre.

ART. 11. —- En temps de paix, pour être admis dans la Légion d’honneur 
il faut avoir exercé pendant vingt ans, avec, distinction, dés fonctions civiles ou 
militaires.

ART. 12. — Nul ne peut être admis dans la Légion d’honneur qu’avec le 
premier grade de chevalier.

ART. 13. — Pour être nommé à*un grade supérieur, il est indispensable 
d’avoir passé par le grade inférieur, savoir :

"1° Pour le gradé d’officier,' quatre ans dans celui dé chevalier ;
2° Pour le grade de commandeur, deux ans dans celui d’officier;
3° Pour le grade de grand-officier, trois ans dans celui de commandeur:
li° Pour le grade de grand-croix, cinq ans dans.celui de. grand-officier.
ART. H. — Chaque campagne est comptée double aux militaires dans l’éva­

luation des années exigées par les articles 11 et 13, mais on ne peut jamais 
compter qu’une campagne par année, sauf les cas d’exception qui doivent être 
déterminés par un décret spécial.

ART. 15. •— En temps de guerre, les actions d’éclat et les blessures graves 
peuvent dispenser des conditions exigées par tes articles 11 et 13.

ARl, 16. — En temps de paix entame en temps de guerre, tes services 
extraordinaires, dans les-fonctions civiles ou militaires, les sciences et tes arts, 
peuvent égalemeut dispenser de ces conditions, mais sous la réserve expresse de 
ne franchir aucun grade.

ART. 17. — Pour donner lieu aux dispenses.mentionnées dans tes articles 
précédents, tes actions d’éclat, blessures où services extraordinaires doivent 
être dûment constatés.

Les propositions devront expliquer avec detail le fait pour lequel on de­
mande la décoration; elles seront transmises, par la voie hiérarchique, au Mi­
nistre compétent, qui tes présentera au chef de l’État.

ART. 18.—Sauf les cas extraordinaires mentionnés aux précédents articles,
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il n’y aura de nominations et de promotions dans l’ordre qu’au 1« janvier et au 
15 août. /

ART. 19. — Dans le mois qui précède chacune de -ces époques, le grand- 
chancelier arrêtera, au -conseil dé l’ordre, le tableau des vacances, conformé­
ment à l’article 6, et prendra les ordres du chef de i’État, pour la répartition à 
faire entre les différents ministères.

ART. 20. — Sur l’avis que le grand çhancelier leur donnera, les Ministres 
lui dresseront les listes des personnes qu’ils jugeront avoir mérité cette distinc­
tion.

ART. 21.-^- De la réunion de ces listes, le grand chancelier formera un 
corps de décrets qu’il soumettra à l’approbation du chef de I’État.

ART. 22. — Les Ministres, après' chaque nomination ou promotion, expé­
dient des lettres d’avis à toutes les personnes nommées dans leurs ministères.

Ces lettres d’avis leur prescrivent de se pourvoir auprès du grand chance­
lier, pour obtenir l’autorisation nécessaire de se faire recevoir, d’être décoré; et. 
l’expédition du brevet.

ART. 23. — Toutes les demandes de nomination ou de promotion qui seront 
adressées ou soumises au Président de la République, par quelque personne que 
ce soit autre que les ministres, seront renvoyées au grand chancelier, qui en 
fera le rapport et présentera des projets de décrets, s’il y a lieu.

' ART. 24. — A l’avenir, nul ne pourra porter la décoration du grade auquel 
il aura été nommé ou promu.qu’après sa réception, à moins quecette décoration 
ne lui soit remise directement par le chef de I’État.

ANNEXE N°2.

I®éca«et ii*eïatïf à lia SHédaiïle militaire instituée par lé décret du 
22 janvier 1852.

Du 29 février 1852.

ART. 4. — La médaille militaire est accordée par le Président de la Répu­
blique, sur la proposition du Ministre de fa guerre ou do la Marine, aux mili­
taires ou marins qui réuniront les conditions déterminées ci-après.

ART.. 5. — La médaille po’urra être donnée :
1° Aux sous-officiers, caporaux ou brigadiers, soldats ou marins, qui se 
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seront rengagés après avoir fait un congé, ou à ceux qui auront fait quatre cam­
pagnes simples;

2° A ceux dont les noms auront été cités à l’ordre de l’armée, quelle que 
soit leur ancienneté de service ;

3° A ceux qui auront reçu une ou plusieurs blessures, en combattant, de­
vant l’ennemi ou dans un service commandé;

4° A ceux qui se seront signalés par un acte de courage ou de dévouement 
méritant récompense.

ART. 6. — Les dispositions qui précèdent sont applicables à tous les em­
ployés, gardes et agents militaires, qui, dans les armées de terre et de mer, ne 
seront pas traités ou considérés comme officiers.

Paria. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.



N° 161

SÉNAT
SESSION 1890

Annexe au procès-verbal do la séance du 24 juillet 1890.

ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Relatif à la proportion des nominations à faire annuel­
lement dans la Légion d’honneur parmi les mili­
taires de l'armée territoriale (Personnel non soldé),

PRÉSENTÉ, AU NOM DE

M. CARNOT
Président de la République française,

Par M. G. de FREYCINET
Président du Conseil, Ministre de la Guerre.

(Renvoyé à la Commission de L'Armée.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le Jjouvernement a présenté à la Chambre des Députés, 
dans sa séance du S juillet 1890, un projet de loi relatif à la 
proportion des nominations à faire annuellement dans la 
Légion d’honneur parmi les militaires de l’armée territoriale 
(Personnel non,soldé).

La Chambre des Députés a adopté ce projet de loi dans

(Voir Iss n°‘ 707-846,— 5’ lénisl. — de la Chambre des Députés.)
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sa séance du 22 juillet 1890, et nous avons l’honneurde le 
soumettre aujourd’hui aux délibérations du Sénat.

Le Gouvernement n’a rien à ajouter à l’exposé des 
motifs qui accompagnait le projet de loi déposé sur le bureau 
de la Chambre des Députés.

Le Président de la République française,

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté au 
Sénat par le Président du Conseil, Ministre de la Guerre, 
qui est chargé d’en exposer les motifs et d’en soutenir la 
discussion.



PROJET DE LOJ

Article premier.

A partir du 1" janvier 1891, le contingent annuel des 
décorations de la Légion d’honneur et des médailles mili­
taires à attribuer à la réserve de l’armée active, à l’armée 
territoriale et aux corps militaires des douanes et des chas­
seurs forestiers (Personnel non soldé) est fixé ainsi qu’il 
suit :

Vingt croix d’officier*
Cinquante croix de chevalier ;
Vingt médailles militaires.

Ce nombre de croix et de médailles remplace celui fixé 
par la loi du 16 décembre 1886. Il est mis à la disposition 
du Département de la Guerre, en plus de celui déterminé 
pour l’armée active d’après la répartition faite semestrielle­
ment par la Grande Chancellerie de la Lég:on d’honneur au 
prorata du nombre des extinctions, en exécution des lois 
des 25 juillet 1873 et 10 juin 1879.

Les extinctions provenant des décorations accordées en 
vertu de la présente loi ne profitent pas à l’armée active.

Les croix et les médailles accordées par la présente loi 
ne seront accordées que pour des services exclusivement 
militaires et dans les conditions déterminées par les décrets 
des 16 mars et 29 février 1852.



Art. 2.

Les décorations de la Légion d’honneur décernées en 
temps de paix à d’autres militaires que ceux appartenant à 
l’armée active ne donnent pas droit au traitement prévu par 
le décret de 1852. .

Art. 3.

La loi du 16 décembre 1886 est abrogée.

Fait à Paris, le 24 juillet 1890.

Le Président de la République’française, 
Signé : CARNOT.

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil, Ministre de la Guerre,

Signé • C. de FREYCINET.

25687
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Annexe au procès-verbal de la séance du 30 juillet 1890.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission de l’Armée' chargée d'examiner 
le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
relatif, à la proportion des nominations à faire 
annuellement dans la Légion d’honneur parmi les 
militaires de l'armée territoriale {Personnel non soldé),

PAR M. GEORGE
Sénateur.

Messieurs,

La loi du 16 décembre 1886’a fixé le contingent annuel 
des décorations de la Légion d’honneur et des médailles 
militaires à attribuer à « l’armée territoriale (personnel non

(1) Cette Commission est composée de MM. le Général ÜEFFIS, Prési­
dent; BERTHELOT, Général GAMPENON, Vice-Présidents; GHALAMET, 
Secrétaire; Amiral PEYRON, Général BILLOT, ROGER, de PRESSENSÉ, 
LE MONNIER, Général GRÉVY, GEORGE, GÜYOT-LAVALINE, TOLAIN, 
Colonel MEINADIER, GLAMAGERAN, MARGAINE, TÉZENAS, GAR- 
RISSON.

Édouard DUPRÉ, attaché à la Questure du Sénat, Secrétaire-adjoint.

(Voir les n°‘ 161, Sénat, session 1390, et 797-846, — 5’ léçjisl. — gde la
Chambre des Députés.)
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soldé) et à la réserve de l’armée active ® aux chiffres sui­
vants :

Huit croix d’officier ;
Vingt-quatre croix de chevalier ;
Vingt médailles militaires.

Le B juillet dernier, M. le Président du Conseil, Minis­
tre de la Guerre, a présenté un projet df loi ayant pour 
objet d’augmenter ces chiffres et proposant de fixer à :

Vingt croix d’officiers;
Cinquante croix de chevalier;
Trente médailles militaires,

le contingent annuel à attribuer « à la réserve de l’armée 
active, à l’armée territoriale et aux corps militaires des 
douanes et des chasseurs forestiers (personnel non soldé). »

Pour justifier cette proposition, M. le Ministre exposait 
que, depuis la loi de 1886, le nombre des unités à la for­
mation desquelles concourt l’armée territoriale s’est sensi­
blement accru, et que l’importance de la mission que notre 
armée est appelée à remplir devient chaque jour plus con­
sidérable ;

Que, de plus, la loi de 1889 sur le recrutement de 
l’armée, ayant augmenté de cinq années l’obligation du 
service militaire, a fait rentrer dans l’armée territoriale un 
grand nombre d’anciens militaires qui en étaient sortis ;

Que par suite, et en raison des charges plus lourdes 
qui pèsent sur cette armée, il y avait lieu d’augmenter la 
quotité des distinctions honorifiques qui permettent d’entre­
tenir et de récompenser le zèle et l’émulation de ceux qui 
en font partie ; et qu’actuellement le nombre des décora­
tions de la Légion d’honneur et des médailles militaires, 
mises à cet effet à la disposition du Ministre de la Guerre par 
la loi du 16 décembre 1886, est trop restreint pour qu’il 
puisse donner satisfaction aux propositions cependant très 
motivées établies en faveur des militaires de cette armée,
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La Commission de la Chambre des Députés, se rendant 
à ces considérations, a accepté en principe le projet pré­
senté: elle n’y a apporté qu’une seule modification au sujet 
du nombre des médailles militaires dont elle a maintenu le 
nombre à vingt. Le rapport de la Commission sur ce point 
s’exprime ainsi :

« En ce qui concerne les médaillés militaires, la 
« la Comüiission a pensé, qu’étant donné le contingent 
« réservé au grand chancelier de la Légion d’honneur, le 
« chiffre de vingt était suffisant et ne devait pas être 
« augmenté. M. le Ministre de la Guerre s’est rangé à cet 
#•. avis et c’est d’un commun accord que le chiffre de vingt 
« médailles militaires à décerner à l’armée territoriale, en 
« conformité de la loi du 16 décembre 1886, a été maintenu. »

Le surplus du projet a été adopté sans modification.
Votre Commission de l’armée reconnait que l’augmen­

tation du nombre des unités de formation de l’armée 
territoriale et l’importance croissante de son rôle et de sa 
mission sont en effet de nature à justifier la demande 
d’augmentation des décorations à attribuer à cette armée, et 
elle accepte le projet de loi tel qu’il a été voté par la 
Chambre des Députés : la modification apportée au projet 
primitif du Gouvernement ayant été acceptée par M. le 
Ministre de la Guerre, elle ne croit pas devoir faire d’obser­
vation sur ce point, non plus que sur quelques différences 
de rédaction entre le texte de la nouvelle loi et celui de la 
loi du 16 décembre 1886 ; ces différences étant du reste peu 
importantes et paraissant parfaitement justifiées.

Elle se borne seulement à faire remarquer que l’aug­
mentation de décorations étant motivée uniquement Sur le 
développement de l’organisation de l’armée territoriale et 
l’importance croissante de son rôle, il convient, pour rester 
dans l’esprit de la loi proposée, que les nouvelles décora­
tions soient uniquement aussi réservées aux militaires de 
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cette armée et ne soient accordées que pour services rendus 
dans l’armée territoriale.

Elle ne croit pas qu’il soit pour cela besoin d’apporter 
aucune modification au texte proposé, et elle espère que l’ex­
pression de ce vœu dans son rapport suffira pour qu’il y soit 
donné satisfaction.

En conséquence, votre Commission vous propose 
d’adopter le projet de loi suivant :

PROJET DE LOI

Article premier.

A partir du 1" janvier 1891, le contingent annuel des 
décorations de la Légion d’honneur et des médailles mili­
taires à attribuer à la réserve de l’armée active, à l’armée 
territoriale et aux corps militaires des douanes et des chas­
seurs forestiers (Personnel non soldé) est fixé ainsi qu’il 
suit :

Vingt croix d’officier;
Cinquante croix de chevalier;
Vingt médailles militaires.

Ce nombre de croix et de médailles remplace celui fixé 
par la loi du 16 décembre 1886. Il est mis à la disposition 
du Département de la Guerre, en plus de celui déterminé 
pour l’armée active d’après la répartition faite semestrielle­
ment par la Grande Chancellerie de la Légion d’honneur au 
prorata du nombre des extinctions, en exécution des lois 
des 25 juillet 1873 et 10 juin 1879.
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Les extinctions provenant des décorations accordées en 
vertu de la présente loi ne profitent pas à l’armée active.

Les croix et les médailles accordées par la présente loi 
ne seront accordées que pour des services exclusivement 
militaires et dans les conditions déterminées par les décrets 
des 16 mars et 29 février 1852.

Art. 2.

Les décorations de la Légion d’honneur décernées en 
temps de paix à d’autres militaires que ceux appartenant à 
l’armée active ne donnent pas droit au traitement prévu par 
le décret de 1852.

Art. 3.

La loi du 16 décembre 1886 est abrogée.

25773
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

CINQUIÈME LÉGISLATURE 

SESSION DE 1890

Annexe au procès-verbal de la séance du 7 juillet 1890.

PROPOSITION DE LOI
portant modification aux paragraphes h et de l'art. 21 

de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement! de 
l'armée.

(Renvoyée à la Commission de l’armée)

\ , l||j
PRESENTEE

Par M. B0UDEN00T,
Député.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs,

La proposition que j’ai l’honneur de soumettre à la 
Chambre porte sur l’application des paragraphes 4 et 5 de 
l’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement de 
l’armée.

D’après ces paragraphes, sont dispensés du service de 
trois ans et admis à ne passer qu’un an sous les drapeaux :

D’abord, le plus âgé des deux frères inscrits la même 
année sur les listes de recrutement cantonal;
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.Ensuite celui dont un frère-sera présent sous les dra­

peaux au moment'deTappel de la classe.
D’après la loi de 1.872 et les .précédentes sur le recrute­

ment, les jeunes gens qui se trouvaient dans ce cas étaient 
dispensés de tout service dans l’armée active ; il en était de 
même des jeunes igens dispensés pour les autres cas visés 
dans le même article,, tels que : aîné d’orphelin, fils unique 
ou aîné des fils d’une femme veuve, etc.

Tous ..ces dispensés doivent aujourd’hui, d’après la loi 
de 1889, faire un an de service; c’est là le principe admis, et 
devant lequel tous s’inclinent.

Mais à quelle époque le feront-ils? .à quelle époque se- 
a^nit-ils «appelés sous les drapeaux?

Pour les jeunes gens dispensés en vertu des . (paragra­
phes 1, 2, 3 et 6 de l’article 21 (aîné d’orphelins, fils unique 
ou aîné de veuve, etc.):, jf n’y a pas d’Objedtion à l’appel im­
médiat, fait au mois de novembre qui suit lés opérations du 
conseil de révision et dû tirage au sort.

Mais en ce qui concerne les jeunes gens dispensés comme 
ayant un frère au service (c’est-à-dire en vertu dés paragra­
phes 4 et 5 que j’ai cités en débutant), l’appel fait à nette 
même époque crée pour les familles une situation plus 
rigoureuse et plus pénible que pour les autres catégories de 
dispensés.

Il en résulte, en effet, que dans rces familles l’on vèrra, 
dans le cas du paragraphe 4, partir en même temps les deux 
frères, l’un pour trois ans, l’autre pour un an; et, dans le cas 
du paragraphe 3, l’on verra partir le frère cadet avant le 
retour du frère aîné.

Dans tous les cas, les deux frères seront, en même temps, 
absents de leurs foyers pendant toute une année.

Or on peut se demander si ce résultat est bien dans 
l’esprit de la loi et dans la pensée'du législateur?

En stipulant la dispense d’une part pour le frère cadét, 
quandleîr'èreàîné est déjà‘sous tes drapeaux, et d’autre part 
pour l’aîné de deux frères 'inscrits la même année sur les
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listes de recrutement, te législateur n’art-il pas eu,, et très 
justement, l’intention formelle de ne pas priver les familles 
du travail et de l’assistance de deux de leurs membres à la 
fois?

C’est la question qu’ont pu- se poser tous ceux d’entre 
nous qui sont appelés, comme conseillers généraux, à.siéger 
d'an-s lés; conseils die révision,, et qui ont, cerlainennent vu ces- 
cas se- présenter fréquemment devant les conseils.

Et toujours il s’agit, — jietiens,,Messieurs,.à appeler votre, 
attention sur’ ce point, — toujours, il s’agit de-, jeunes, gens 
appartenant à* des familtes- pauvres ou peu aisées,, soit des 
fà-miltes d'ouvriers*, soit des. familles de petits cultiva­
teurs.

Cela n’est pas surprenant, car on sait, que c’est surtout 
chez ces braves gens qu’on rencontre tes nombreuses famil­
les^ et ce n’est pas* à la, classe, la plus digne d’intérêt à: tous 
égards, dé nos- ouvriers,, soit urbains^ soit ruraux, et de. nos 
petits cultivateurs, que tes économistes pourront jamais 
reprocher la dépopulation de la France.

’ Cette-question a donc une? grande, importance ; elle, inté­
resse, chaque année, des milliers de familles presque- toutes 
pauvres'ou1 dans, la- gêne, et il. arrive aussi que te même cas 
se reproduit deux fois dans la même: famille, comme l’a 
prévu avec raison 1e deuxième alinéa du paragraphe ê.del’ar- 
ticfeSl d'e la- foi sur i®' recrutement...

Pour bien faire comprendre lies. funestes, inconvénients 
auxquels je veux obvier, j’examinerai le cas des-trois classes 
d'e-1887,1888 et 1889, lesquelles forment une série qui se re­
produira désormais-' tous tes: ans.

Tout conscrit de? te etess®; de: 1889-,. qui. absous les drar 
peaux un-' frère- de- la classe de 1888 ou 1887, se trouvera, s’il 
est' appelé en* novembre 1890t. éloigné de-, ses foyers pendant 
un an, en même temps* que: son fcère. aîné-.

Dans le cas où l’aîné1 est de la ©lasse. 1887,, on arrivera, à 
ce. résultat,, c’est que. les. deux frères seront tous deux, en 
mê-m& temps, retenus un. an. loin, de leurs foyers,, et que 
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tous deux y rentreront aussi en même temps, en octobre 1891.

Il y a là une anomalie dont souffriront plus que toutes 
les autres les familles pauvres, aussi bien dans les villes 
que dans les campagnes.

Que l’un des deux frères fasse trois ans et l’autre un an, 
c’est le principe de la loi auquel, je le répète, chacun se 
soumet; mais l’intention du législateur, la pensée qui lui a 
fait adopter la dispense, ne sont-elles pas que le service des 
deux frères ne doit pas être simultané?

Le cas de deux frères tirant au sort la même année est 
plus rare, mais il vient s’y ajouter celui de deux frères dont 
l’aîné a été ajourné, puis se trouve déclaré propre au service 
en même temps que son frère cadet appartenant à la lre.ou à 
la 2e classe suivante.

On rencontre ainsi, plus souvent qu’on ne le pense, le 
cas de deux jeunes gens de la même famille qui devront, à 
la même époque, quitter leurs foyers, et laisser cette famille 
privée, d’un seul coup et en même temps, du secours de leurs 
bras.

Je n’insisterai pas davantage sur les effets pénibles, rigou­
reux, qui, chez les plus pauvres, seront parfois impossibles 
à supporter, résultant, on vient de le voir, de la présence 
simultanée ou de l’appel simultané de deux frères sous les 
drapeaux.

Avant de déposer à ce sujet une proposition de modifi­
cation à la loi de 1889, j’ai voulu d’abord savoir s’il n’était 
pas actuellement possible, puisque l’esprit même de cette loi 
est tout simplement que les deux frères soient soldats, l’un 
trois ans, l’autre un an, de n’appeler le second sous les dra­
peaux qu’après la libération du premier.

Dans le cas où cette solution ne serait pas possible, j’ai 
recherché si l’on ne pourrait pas en trouver une autre dans 
l’application du paragraphe 7 de l’article 22 de la loi du 
1S‘ juillet 1889, lequel est ainsi conçu :

« Le Ministre de la Guerre peut autoriser les chefs de corps à délivrer des 
congés à titre de soutien indispensable de famille aux militaires comptant un an 
et deux ans de présence sous les drapeaux. »
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Il suffirait à M. le Ministre de prescrire la délivrance 
d’un tel congé, durant un an, à tout soldat dont le frère cadet 
serait appelé sous les drapeaux.

Seulement, cette dernière solution laisse en dehors le cas 
de deux frères tirant au sort la même année ou appelés en 
même temps par suite de l’ajournement de l’aîné.

Consultée sur ces questions, l’Administration de la 
Guerre m’a répondu que la lettre de la loi l’obligeait à les 
résoudre négativement.

Notamment, elle m’a fait observer qu’échelonner l’appel 
des deux frères, ce serait rétablir en fait le sursis d’appel que 
le législateur a résolument voulu supprimer. Mais, s’il est 
évident qu’en effet le législateur a voulu supprimer le sursis 
d’appel, tel qu’il était institué par l’article 23 de la loi de 1872, 
et il a.eu raison, c’est parce que, tel quel, il ouvrait la porte 
à l’arbitraire, la loi ne fixant pas la catégorie de conscrits qui 
en profiterait, mais laissant à certains conseils ou à. cer­
taines personnes le soin de conférer ce bénéfice.

•Or l’ajournement que je propose n’a nullement ce carac­
tère : il ne ressemble en .rien à l’ancien sursis, car il vise des 
cas bien déterminés, fixés par la loi et ne laissant aucune 
prise au jugement des hommes, et par suite à l’arbitraire.

Ce serait, non pas un sursis, mais un ajournement l'égal, 
qui, au lieu d’être motivé par la faiblesse physique, le serait 
sur les faits et les considérations précédemment exposés.

Dans ces conditions, j’ai rédigé une proposition que 
j’hésitais encore à présenter à la Chambre, bien qu’elle n’eût 
trait, comme on le voit, qcfà un point tout spécial de la loi 
de 1889, sur lequel tout le monde est certainement d’accord, 
et bien qu’elle fût entièrement conforme au principe et à l’es­
prit de la loi.

Mais, depuis lors, les mêmes préoccupations et la si tuation 
des ajournés et des renvoyés par anticipation ont inspiré à 
quelques-uns de nos honorables collègues deux propositions • 
qu’ils ont présentées à la Chambre et qui sont soumises à la 
Commission de l’armée*
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Dans ces conditions, des.modifications à la loi étant déjà 
présentées- d’autre part, et précisément, sur le même, article, 
mon hésitation n’a plus de raison d'être, et j’ai l’honneùr, 
sous le bénéfice des considérations que j’ai développées; de 
soumettre à la Chambre la proposition suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique.

Seront ajoutés :

A. — Au paragraphe numéroté 4° de l’article 21 de la loi 
du 15 juillet 1889, l’alinéa suivant :

« Dans.ce cas, le frère dispensé, qui ne doit, qu’un an de 
présence sous les drapeaux,, sera appelé avec la classe; le 
frère non dispensé ne sera appelé que l’année suivante. »

B. —■ Au paragraphe numéroté 5°, l’alinéa suivant :

*« Dans ce cas, l’homme dispensé' qui ne doit qu’un an 
de présence sous les drapeaux, ne sera appelé qu’après la li­
bération de son frère. »

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7,. rue SaintBenolt.
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
CINQUIÈME LÉGISLATURE

SESSION DE 1890

Annexe au procès-verbal de la séance du 22 juillet 1890.

RAPPORT
FAIT

AU NOM DE LA COMMISSION DE L’ARMÉE * CHARGÉE D’EXAMINER 
LES PROPOSITIONS DE LOI :

* Cette Commission est composée de MM. Mézières, président; de Mahy, géné­
ral de Frescheville, vice-présidents ; Cavaignac (Godefroy), Dreyfus (Camille), secré­
taires; Buvignier, Bizarelli, Caze (Edmond), Vilfeu, Le Provost de Launay, 
Benazet, Jumel, vice-amiral de Dompierre d’Hornoy, Dupuy (Charles) (Haute-Loire), 
Gotteron, Lombard, Legludic, prince d’Arenberg, Guyot-Dessaigne, Dujardin-Beau- 
metz, baron Reille, Ponlevoy (Frôgier de), Charmes (Francis), Waddington (Richard), 
Levet (Georges), Pesson (Albert), Berger (Georges) (Seine), colonel baron de Plaza- 
zanet, comte de Mua, Lockroy (Edouard), Brisson (Henii).

(Voir les nos 724-743-800.)

1° de M. le vicomte de MONTFORT et plusieurs de ses col­
lègues portant modification au paragraphe 5 de l’ar­
ticle 21 de la loi du ^juillet 1889;

2° de M. Armand PORTE U portant modification au para­
graphe 5 de l’article 21 de la loi du 15 juillet 1889;

3° de M. BOUDENOOT portant modification aux para­
graphes h et 3 de l’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 
sur le recrutement de l’armée,

Par M. le baron REILLE,
Député.
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Messieurs,

La Chambre a renvoyé à l’examen de la Commission de 
l’armée les propositions de loi déposées par M. le vicomte de 
Montfort, M. Armand Porteu et M. Boudenoot, et signées 
d’un grand nombre de nos collègues, portant modification 
des paragraphes 4 et 5 de l’article 21 de la loi du 15 juil­
let 1889 sur le recrutement.

Votre Commission a étudié attentivement les trois 
textes qui lui étaient soumis; elle a reconnu qu’ils pouvaient 
se résumer dans les deux formules suivantes :

1° Deux frères, se suivant à moins de trois années d’in­
tervalle, ne doivent au maximum à eux deux que quatre 
années de service obligatoire en temps de paix.

2° Deux frères appelés ne doivent pas être incorporés 
simultanément.

La Commission, après avoir examiné les paragraphes 4 et 
5 de l’article 21, et le paragraphe final de l’article 27, ainsi 
que les procès-verbaux de la Commission de l’armée de la der­
nière Chambre, a été amenée à penser que les deux mesures 
indiquées sont conformes, sinon à la lettre, du moins à 
l’esprit de la loi actuellement en vigueur. Avant donc de 
proposer à la Chambre d’en modifier le texte, elle a chargé 
son rapporteur de s’informer si M. le Ministre la Guerre ne 
pourrait, par voie d’interprétation réglementaire, donner 
satisfaction aux justes réclamations dont nos collègues se sont 
faits les interprètes.

M. le Ministre de la Guerre estime comme nous que les 
intentions du législateur sont exactement traduites par 
les deux formules soumises à son appréciation. Il ne faisait 
donc aucune difficulté pour donner des instructions dans le 
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sens indiqué, si les Conseils du Ministère avaient considéré 
cette manière de procéder comme régulière. Mais ceux-ci 
tout en admettant aussi que les dispositions proposées ré­
pondent au but poursuivi et sont en conformité avec l’esprit 
de la loi, ont déclaré qu’elles ne pouvaient être âppliquées 
que par une modification précise du texte.

Le rapporteur a donc dû s’entendre avec M. le Ministre 
de la Guerre pour présenter une rédaction nouvelle de l’ar­
ticle 21, qui traduise la pensée, commune des auteurs des 
propositions, du Gouvernement, et de la Commission.

Le paragraphe 4"serait étendu au cas où, par suite d’un 
ajournement, deux frères, quoique ne faisant pas partie du 
même tirage, sont compris dans le même appel.

Le paragraphe 5 serait mis en harmonie avec l’inter­
prétation qu’en a donnée le Conseil d’État. L’appelé, s’il 
est présent sous les drapeaux, quel que soit le temps qu’il 
reste devoir personnellement à l’État, conférerait, comme 
sous l’empire de la loi précédente, la dispense à son frère.

Un paragraphe additionnel indiquerait la règle géné­
rale que, sur deux frères se suivant à moins de trois années, 
et tous deux aptes au service, l’un ne doit qu’un service 
légal d’un an.

Enfin un autre paragraphe additionnel spécifierait 
qu’un frère dispensé ne sera, s’il le demande, incorporé 
qu’après que le frère, auteur de la dispense, aura terminé 
son temps de service obligé.

La demande nous paraît devoir être introduite dans 
l’intérêt de la famille. Il peut arriver, en effet, cpi’un troi­
sième frère devant être ultérieurement incorporé, la fa­
mille préfère que l’un des aînés ait aehtyvé son année 
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de service au moment de l’appel sous les drapeaux de ce 
troisième frère.

L’honorable M. Boudenoot demandait que, dans le cas du 
paragraphe 4, l’aîné fût incorporé le premier pour une année 
et le second ensuite pour trois ans; ce dernier se trouve­
rait ainsi dans une situation anormale : il serait retenu 
gousles drapeaux une année après sa classe et, par suite, lésé 
dans ses propres intérêts par une dispense dont son frère 
bénéficie. Il nous a paru plus conforme aux principes d’appli­
quer dans Jes deux cas la même règle. Le dispensé, s’il le 
demande, ne sera incorporé qu’après le retour dans ses 
foyers du frère qui confère la dispense. Notre collègue a 
admis l’avis de la Commission.

Nous avons.donc l’honneur de vous soumettre le texte 
suivant que votre Commission de l’armée, à l’unanimité, 
d’accord avec le Gouvernement, vous demande d’adopter.

PROJET DE LOI.

Article unique.

L’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 est ainsi modifié :

En temps de paix, après un an de présence sous les dra­
peaux, sont envoyés en congé dans leurs foyers, sur leur 
demande, jusqu’à la date de leur passage dans la réserve :

1° L’aîné d’orphelins de père et de mère, ou l’aîné d’or­
phelins de mère dont le père est légalement déclaré absent 
ou interdit;

2° Le fils unique ou l’aîné des fils, ou, à défaut de son 
fils ou de gendre, le petit-fils unique ou l’aîné des petits-fils 
d’une femme actuellement veuve ou d’une femme dont le 
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mari a été légalement déclaré absent ou interdit, ou d’un 
père aveugle ou entré dans sa. soixante-dixième année ;

3° Le fils unique ou l’aîné des fils d’une famille de sept 
enfants au moins.

Dans les cas prévus per les trois paragraphes précédents, 
le frère puîné jouira de la dispense, si le frère puîné est 
aveugle ou atteint de toute autre infirmité incurable qui le 
rende impotent ;

4° Le plus âgé des deux frères inscrits la même année 
sur les listes du recrutement cantonal, ou faisant partie du 
même appel;

5° Celui dont un frère sera présent sous les drapeaux au 
moment de l’appel de la classe, soit comme officier, soit 
comme appelé, soit comme engagé volontaire pour trois ans 
au moins, soit comme rengagé, breveté ou commissionné 
après avoir accompli cette durée de service, soit enfin comme 
inscrit maritime levé d’office, levé sur sa demande, maintenu 
ou réadmis au service, quelle que soit la classe de recrute­
ment à laquelle il appartient.

Ces dispositions sont applicables aux frères des officiers 
mariniers des équipages de la flotte appartenant à l’inscrip­
tion maritime et servant en qualité d’officiers mariniers du 
cadre de la maistrance ;

Les dispositions des paragraphes h et 5 doivent tou­
jours être appliquées de manière à ce que, sur deux frères 
se suivant à moins de trois années d’intervalle, et reconnus 
tous deux aptes au service, l’un des deux ne fasse qu’une 
année en temps de paix.

Si ces deux frères servent comme appelés, le dispensé 
qui en fera la demande, ne sera incorporé qu’après l'expi­
ration du temps obligatoire de service de l’autre frère.

Le reste comme à l’article.

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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PROPOSITION DË LOU
ADOPTÉE PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Portant modification de l'article 21 de la loi du 15 juillet
1889 sur le recrutement de Fermée, f 'Tfif P

TRANSMISE PAR ' ! . i -1 J • >

M. LE PRÉSIDENT DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

A.

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyée à la Commission de l’Armée.) <

Paris, le 2 août 1890

Monsieur le Président,

Dans sa séance du 31 juillet 1890, la Chambre des Députés 
a adopté, après déclaration de l’urgence, une proposition 
de loi portant modification de l’article 21 de la loi du 
15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée.

Conformément aux dispositions de l’article 141 du

(Voir les n»« 724-743-800 861, — 5» léglsl. — de la Chambre des 
Députés.)
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règlement de la Chambre, j’ai l’honneur de vous adresser 
une expédition authentique de cette proposition dont je 
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

Je vous serai obligé de m’accuser réception de cet 
envoi.

Agréez, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute 
considération.

Le Président de la Chambre des Députés, 
Signé : G. FLOQUET.

La Chambre des Députés a adopté la proposition de 
loi dont la teneur suit :



PROPOSITION DE LOI

Arïicle üniqüé.

L’article 21 de la loi du 15 juillet 1889 est ainsi mo­
difié :

En temps de paix, après un an de présence sous les 
drapeaux, sont envoyés en congé dans leurs foyers, sur leur 
demande, jusqu’à la date de leur passage dans la réserve :

1° L’aîné d’orphelins de père et de mère, ou l’aîné 
d’orphelins de mère dont le père est légalement déclaré 
absent, ou interdit }

2° Le fils unique où l’aîné des fils, ou, à: défaut de son 
fils ou de gendre, le petit-fils unique ou l’àîné des petit-fils 
d’une femme actuellement veuve ou d’unie femme dont le 
mari a été légalement déclaré absent ou interdit, où d’un 
père aveugle ou entré dans -sa soixante-dixième année';

3° Le fils unique ou l’aîné des fils d’une famille de sept 
enfants au moins.

Dans lés cas prévus par les trois paragraphes précédents, 
le frère puîné jouira de la dispense, si le frère puîné est 
aveugle ou atteint de toute autre infirmité incurable qui le 
rende impotent ;

4° Le plus âgé des deux frères inscrits la même année 
sur les listes du recrutement cantonal, ou faisant partie du 
même appel;

5° Celui dont un frère sera présent sous les drapeaux au 
moment de l’appel de la classe, soit comme officier, soit 
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comme appelé, soit comme engagé volontaire pour trois ans 
au moins, soit comme rengagé, breveté ou commissionné 
après avoir accompli cette durée de service, soit enfin comme 
inscrit maritime levé d’office, levé sur sa demande, maintenu 
ou réadmis au service, quelle que soit la classe de recrute­
ment à laquelle il appartient.

Ges dispositions sont applicables aux frères des officiers 
mariniers des équipages de la flotte appartenant à l’inscrip­
tion maritime et servant en qualité d’officiers mariniers du 
cadre de la maistrance;

Les dispositions des paragraphes 4 et 5 doivent tou­
jours être appliquées de manière à ce que, sur deux frères 
se suivant à moins de trois années d’intervalle, et reconnus 
tous deux aptes au service, l’un des deux ne fasse qu’une 
année en temps de paix.

Si ces deux frères servent comme appelés, le dispensé 
qui en fera la demande ne sera incorporé qu'après l'expi­
ration du temps obligatoire de service de l’autre frère ;

6° Celui dont le frère sera mort en activité de service 
ou aura été réformé ou admis à la retraite pour blessures 
reçues dans un service commandé ou pour infirmités 
contractées dans les armées de terre ou de mer.

La dispense accordée conformément aux paragraphes 5° 
et 6° ci-dessus ne sera appliquée qu’à un seul frère pour 
un même cas, mais elle se répétera dans la même famille 
autant de fois que les mêmes droits s’y reproduiront.

Les demandes, accompagnées de documents authen­
tiques justifiant de la situation des intéressés, sont adressées 
avant le tirage au sort au maire de la commune où les 
jeunes gens sont domiciliés. Il leur en sera donné récépissé.

L’appelé ou l’engagé qui, postérieurement, soit à la 
décision du Conseil de révision, soit à son incorporation, 
entre dans l’une des catégories prévues ci-dessus, est, sur 
sa demande, et dès qu’il compte un an de présence au corps, 
envoyé en congé dans ses foyers jusqu’à la date de son 
passage dans la réserve.
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Lejeune homme omis, qui ne s’est pas présenté ou fait 
représenter par ses ayants cause devant le Conseil de révi­
sion, ne peut être admis aux bénéfices des dispenses indi- 
quées par le présent article, si les motifs de ces dispenses 
ne sont survenus que postérieurement à la décision de ce 
Conseil.

Le présent article n’est applicable qu’aux enfants légi­
times, Les enfants naturels reconnus par le père ou par la 
mère ne pourront jouir que de la dispense organisée par 
1 article suivant et dans les conditions prévues par cet 
article.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 31 juillet 1890.
Le Président,

Signé : C. FLOQUET.
Les Secrétaires,

Signé : Fernand RAB1ER,
Henri LAVERTUJON, 
Édouard PHIL1PON.

25845
’**»»• - sç J-*»,. a<S WU<SîfM, '• ».





N° 536
CHAMBRE DES DÉPUTÉS

CINQUIÈME LÉGISLATURE

SESSION DE 1890

Annexe au procès-verba! de la séance du 6 mai 1890.

PROJET DE LOI
portant modifications des tarifs des pensions de certaines 

catégories d’officiers et employés militaires.

(Renvoyé à la Commission de l’armée.)

PRÉSENTÉ

Au nom de M. CARNOT,
Président de la République française,

Par M. de FREYCINET,
Président du Conseil, Ministre de la Guerre,

Et par M. ROÜVIER, 
Ministre des Finances.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs,

Les décrets du 4 janvier et du 16 août 1889 qui ont réa­
lisé l’unification des soldes stipulent que les dispositions 
qu’ils contiennent s’appliqueront aux gardes d’artillerie, aux 
contrôleurs d’armes, aux adjoints du génie, aux vétérinaires,
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officiers d’administration des services de l’intendance, aux 
interprètes militaires, archivistes d’État-Major, officiers 
d’administration du service de la justice militaire (compta­
bles et greffiers), mais qu’elles ne recevront leur exécution 
qu’après le vote d’un projet de loi unifiant les pensions 
comme la solde sur le taux des grades correspondants.

C’est dans ce sens qu’a été préparé le présent projet de loi 
portant modifications aux tarifs des lois du 22 juin 1878 et 
du 16 mars 1882 pour les catégories d’officiers fonctionnaires 
ou employés militaires ci-dessus énumérées.

Il est entendu d’ailleurs que cette correspondance de 
tarifs ne modifie en rien la situation de ces personnels au 
point de vue de l’assimilation des grades, telle qu’elle est 
réglée par les lois et réglements en vigueur.

Le nouveau tarif fait disparaître quelques majorations 
de pensions qu’il serait difficile de justifier aujourd’hui et 
relève au contraire la pension des grades inférieurs de 
quelques catégories.

L’ensemble des dispositions nouvelles procure une éco­
nomie au Trésor; mais des mesures transitoires sauvegardant 
les droits acquis sont prévues au projet de loi que nous 
avons l’honneur de soumettre à vos délibérations.

PROJET DE LOI

Le Président de la République française
Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté à la 
Chambre des Députés par les Ministres de la Guerre et des Fi­
nances qui sont chargés d’en exposer les motifs et d’en sou­
tenir la discussion.

Article premier.
Les tarifs des pensions de retraite des gardes d’artillerie, 
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des contrôleurs d’armes, des adjoints du génie, des vétéri­
naires militaires, des officiers d’administration des services 
de l’intendance, des interprètes de l’armée, des archivistes, 
des officiers d’administration de la justice militaire, deleurs 
veuves et orphelins, seront réglés d’après le tableau de cor­
respondance ci-annexé avec les grades de la hiérarchie ^mili­
taire proprement dite.

Il en sera de même des pensions de retraite des fonction­
naires du corps du contrôle de l’administration de l’armée.

Art. 2.

Ges dispositions seront applicables à toutes les pensions 
qui seront liquidées en vertu des droits qui s’ouvriront pos­
térieurement à ]a promulgation de la présente loi.

Dispositions transitoires.

Art. 3.

Les officiers et fonctionnaires dénommés à l’article pre­
mier déjà pourvus, avant le 1er janvier 1892, de grades leur 
donnant droit, d’après les tarifs annexés aux lois des 22 juin 
1878 et 16 mars 1882, et les assimilations résultant de cette 
dernière loi, à une pension supérieure à celle qui résultera de 
l’application du tableau de correspondance ci-annexé, con­
serveront ce droit en cas d’admission à la retraite.

Art.. 4.

La correspondance des tarifs des pensions avec ceux des 
grades de la hiérarchie militaire ne modifie en rien la situa­
tion des divers personnels visés par le projet de loi, au point 
de vue de l’assimilation, telle qu’elle est réglée par les lois et 
règlements actuellement en vigueur.



Art. S.

Les dispositions de l’article 3 sont applicables aux veuves 
et orphelins des officiers et assimilés désignés audit article.

Fait à Paris, le 6 mai 1890,

Le Président de la République française.

Signé : CARNOT.

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil, Ministre de la Guerre,

Signé: C. de. FREYCINET.
Le Ministre des Finances,■-

Signé : ROUVIER.
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Ta!)lcan de correspondance (Art. 1er de la loi).

Les droits à pension de retraite des officiers, fonctionnaires ou employés 
'militaires dénommés à l’article 1er de la loi, les droits de leurs veuves et de 
leurs orphelins, sont ceux des grades de la hiérarchie militaire indiquée au 
tableau de correspondance qui suit :

- OFFICIERS
Fonctionnaires ou Employés militaires.

GRADES 
de la hiérarchie militaire 

correspondante.

Corps du contrôle de l'administration de l’armée.

Contrôleur général de 1” classe de l’administration de 
l’armée........................    • < •

Contrôleur général dé 28 classe de l’administration de 
l’armée................................................... . .........................

Contrôleur de 15e classe de l’administration de l’armée .
Contrôleur de 2° classe de l'administration de l’armée... 
Contrôleur adjoint de l’administration de l’armée...........

Général de division.

Général de brigade.
Colonel.
Lieutenant-colonel.
Chef de bataillon.

Autres corps ou services.

Vétérinaire principal de lre classe.......................................
Garde d’artillerie principal de lre classe............................. '
Contrôleur d’armes principal de lre classe.........................
Adjoint du génie principal de lre classe..............................
Vétérinaire principal de 2’ classe............... . ......................
Officier d’administration principal des services de l’In-( 

tendance militaire..................... . ........................ ...........
Interprète principal................................................................ '
Archiviste principal de lre classe (a)................ « - ..............
Officier d’administration principal du service de la justice 

militaire (greffier)....... ».
Garde d’artillerie principal de 2° classe et garde d’artil­

lerie de lre classe.................................. I
Contrôleur d’armes principal de 2e classe et contrôleur! 

d’armes de 1™ classe.......................................................

Lieutenant- colonel.

Chef de bataillon.

Capitaine.

(a) Pour les cinq plus anciens seulement jusqu’à ce que le cadre ait été réduit à la pro­

portion fixée par le décret du 16 août 1889.
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OFFICIERS 
Fonctionnaires ou Employés militaires.

GRADES 
de la hiérarchie militaire 

correspondante.

Adjoint du génie principal de 2° classe et adjoint du génie1 
de lr° classe...................... ........................ . ....................

Vétérinaire en premier...........................................................
Officier d’administration de 1” et de 2e classe des services! 

de l’intendance militaire.............  !
Interprète de lre et de 2e classes......... ................................f
Archiviste principal de 2e classe et archiviste del

T’ classe (6)...................................................................   • •
Officier d’administration de lre et de 2' classes du service 

de la justice militaire (greffier et comptable)...........
Garde d’artillerie de 2' classe.. ................................. ........
Contrôleur d’armes de 2e classe............................................. I
Adjoint du génie de 2e classe............................ I
Vétérinaire en second......... ..........   .-•-•!
Officier d’administration adjoint de déclasse des services!

de l’intendance militaire......... .......................................... 1
Interprète de 3e classe......................... ..................................
Archiviste de 2e classe............... 77.......................................
Officier d’administration de 3e classe du service de la 

justice militaire (greffier et comptable)... ..............
Chef de musique après dix ans de fonctions. .........., | 
Garde d’artillerie de 3° classe.......................................

Capitaine.

Lieutenant.

Contrôleur d’armes de 3e classe.................... ......................
Adjoint du génie de 3e classe................................................
Aide-vétérinaire................... . ........ .....................................
Officier d’administration adjoint de 2e classe des services! 

de l’intendance militaire...................... z Sous-lieutenant.
Interprète auxiliaire de lre classe........................................ I
Archiviste de 3e classe............. 1........................... I
Officier d’administration de fi» classe du service de lai 

justice militaire (greffier et comptable).................  ,
Chef de musique avant dix ans de fonctions.......................I

Les interprètes auxiliaires de 2' classe conserveront leur 
situation actuelle ainsi que les aides-vétérinaires sta­
giaires. .......

(b) Ainsi que pour les arshivistes principaux de lre classe, à la suite des cinq plus anciens, 
jusqu’à ce que le cadre ait été réduit à la proportion fixée par le décret du 16 août 1889.

Paris, -à Maison QüANTIN, imprimerie de la Chambre des Députés, 7, me Saint-Benoît.
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RAPPORT
FAIT

AU NOM DE LA COMMISSION DE L’ARMÉE * CHARGÉE D’EXAMI- 
ner le projet de loi portant modifications des tarifs 
des pensions de certaines catégories et employés mili­
taires,

Par M. le baron REILLE,
Député.

Messieurs,
La loi du 22 juin 1878 a réglé d’une manière définitive et 

uniforme le taux des pensions des officiers des divers grades 
de la hiérarchie militaire; mais elle a laissé subsister-pour 
certains services spéciaux de l’armée des anomalies qui pro­
venaient des tarifs antérieurs.

‘ Cette Commission est composée de MM. Mézières, président ; de Mahy, géné­
ral de Frescheville, vice-présidents ; Cavaignac (Godefroy), Dreyfus (Camille), secré­
taires ; Buvignier, Bizarelli, Gaze (Edmond), Vilfeu, Amagat, Le Provost de Launay, 
Benazet, Jumel, vice-amiral; de Dompierre-d’Hornoy, Dupuy (Charles) (Haute- 
Loire),' Gotteron, Lombard, Legludic, prince d’Arenberg, Guyot-Dessaigne, Dujar- 
din-Beaumetz, baron Reille, Ponlevoy (Frogier de), Charmes (Francis), Waddington 
(Richard), Levet (Georges), Pesson (Albert), Berger (Georges) (Seine), colonel baron 
de Plazanet, comte de Mun, Lockroy (Edouard), Brisson (Henri).

(Voir le n° 536,)
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La loi du 16 mars 1882 sur l’administration de l’armée a 

introduit de nouvelles discordances : c’est ainsi que les fonc­
tionnaires du corps du contrôle reçoivent des pensions supé­
rieures de cent francs à celles qui sont attribuées aux grades 
analogues de la hiérarchie principale, et que les gardes d’artil­
lerie et les adjoints du génie ont été assimilés rigoureuse­
ment aux officiers d’administration.

Le désir de simplification qui a amené M. le Ministre de 
la Guerre, d’accord avec le pouvoir législatif, à unifier les 
soldes par décret, devait tout naturellement le porter à de­
mander au Parlement le moyen de procéder pour les retraites 
à une mesure semblable, et, dès l’année dernière, il avait 
saisi la commission de l’armée d’un projet destiné à réaliser 
cette réforme.

Si la Commission de la dernière Chambre ne s’y est pas 
associée dès cette époque, c’est que nombre de ses membres 
considéraient comme préférable d’avoir deux tarifs de solde 
différents et, par conséquent, deux échelles progressives de 
pensions, l’une pour les officiers des armes combattantes et 
leurs assimilés, l’autre pour les officiers des corps adminis­
tratifs.

La solde étant du domaine réglementaire, et le Ministre 
de la Guerre ayant, par décret du 16 août 1889 complétant 
celui du 4 janvier de la même année, établi un même tarif 
pour les deux catégories ci-dessus indiquées, il devenait im­
possible de ne pas procéder de la même manière pour les 
pensions.

Les décrets précités spécifient que leurs dispositions ne 
seront applicables aux Vétérinaires militaires, aux Officiers 
d’Administration des divers services, aux Gardes d’Artillerie, 
aux Adjoints du Génie, aux Contrôleurs d’armes, aux Inter­
prètes militaires et aux Archivistes d’État-Maj or, qu’après le 
vote d’un projet de loi réglant leurs pensions sur celle du 
grade dont la solde leur est attribuée.
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L’accroissement de solde résultant de cette unification 
est donc subordonné, pour ces diverses catégories d’officiers, 
à l’adoption du projet d’unification de retraites. Celui-ci a 
pour résultat de réduire considérablement le taux de la pen­
sion pour les officiers les plus élevés en grade, mais il aug­
mente sensiblement les allocations pour un certain nombre 
dégradés intérieurs.

Les relèvements dont on vous propose la suppression se 
justifiaient, pour quelques-uns, soit par le versement au Tré­
sor des caisses antérieures de retraites des employés mili­
taires, soit par certaines raisons particulières de service, soit 
enfin par des assimilations introduites par des lois succes­
sives.

En ce qui concerne le premier motif, il y a lieu de remar­
quer que, si le taux de retraite alors appliqué correspondait à 
peu près exactement au chiffre ressortant de l’avoir même 
d’une caisse spéciale, il répondrait à peine aujourd’hui à ce­
lui que des lois plus libérales ont attribué aux grades infé­
rieurs.

Les autres raisons indiquées, respectables sans doute, ne 
sauraient prévaloir devant le double intérêt d’une simplifi­
cation nécessaire et de l’attribution d’une solde plus en rap­
port avec les besoins quotidiens de la vie.

Au point de vue budgétaire les modifications proposées 
doivent, d’après l’exposé des motifs, procurer une légère éco- 
mie au Trésor. D’après les calculs auxquels il a été procédé 
par diverses méthodes, la réduction atteindra 150.000 francs 
environ quand la loi sera en pleine application, mais des 
mesures transitoires sauvegarderont la situation des officiers 
actuellement pourvus des divers grades afin de respecter 
les droits acquis. v *

Il demeure bien entendu, d’ailleurs, qu’une loi spéciale 
sur les tarifs de pensions ne peut apporter aucun changement 
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à la situation du personnel des différents services telle qu’elle 
est réglée par les lois organiques.

Votre Commission de l’armée a examiné avec la plus 
scrupuleuse attention le projet de loi déposé à nouveau par 
M. le Ministre de la Guerre dans la séance du 6 mai, et elle a 
chargé son rapporteur de vous en proposer l’adoption, en se 
bornant à introduire dans le texte quelques modifications de 
détail qui ont pour but d’en mieux spécifier le sens et que le 
Ministre a acceptées.

L’article 1er énumère les différents personnels dont le pro­
jet de loi actuel modifie la retraite, en commençant par le 
corps du Contrôle que la nature même de ses fonctions place 
dans les services généraux de l’armée.

Le texte soumis à la Chambre avait omis les officiers d’ad­
ministration des Hôpitaux auxquels le tarif doit aussi être 
appliqué.

L’article 2 indique, en principe, que le tarif nouveau 
s’appliquera à tous les droits ouverts postérieurement à la 
promulgation de la loi.

Par exception à cette disposition générale, l’article 3 
attribue le taux plus élevé résultant des lois antérieures aux 
fonctionnaires ou officiers ayant des droits acquis.

La limite indiquée dans le projet, qui est le l*r jan­
vier 1892, ne nous a pas paru répondre suffisamment au but 
recherché, et nous avons pensé que le résultat serait mieux 
atteint, en autorisant tous les officiers, entrant en posses­
sion de leur grade dans les deux années qui suivraient 
la promulgation de la loi, à réclamer le bénéfice des tarifs 
antérieurs.

La dernière phrase de l’article, par contre, semblait déro­
ger aux règles ordinaires en matière de pension, et permettre 
à des officiers qui seraient titulaires de leur grade depuis 
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moins de deux ans, au moment de leur mise à la retraite, de 
revendiquer le tarif de ce grade. Il ne saurait en aucune façon 
être question de modifier en quoi que ce soit les dispositions 
générales de l’ouverture du droit à pension, et la nouvelle 
rédaction du paragraphe fait ressortir clairement le maintien 
des règles en vigueur.

L’article 4 rappelle que le projet nouveau ne porte au­
cune atteinte aux dispositions réglementaires des lois orga­
niques.

L’article 5 applique aux veuves et aux orphelins les 
dispositions transitoires prévues par l’article 3.

Tel est, dans ses détails, le projet qui vous est proposé. 
S’il lèse certaines espérances, il établit une meilleure ré­
partition, dans l’intérêt général des officiers dont il est ques­
tion, des ressources budgétaires mises à la disposition du 
ministre. S’il réduit dans l’avenir les pensions de quelques- 
uns, il améliore la position actuelle de la plupart de ces 
officiers, et institue, pour l’ensemble, une législation aussi 
uniforme que le permet la diversité des services.

Nous vous demandons, en conséquence, d’adopter le 
texte suivant :

- PROJET DE LOI

Article premier.

Les tarifs des pensions de retraite des fonctionnaires du 
corps du Contrôle de l’administration de l’armée, des Vétéri­
naires militaires, des Chefs de musique, ainsi que des Gardes 
d’artillerie, des Contrôleurs d’armes, des Adjoints du Génie, 
des officiers d’Administration des services de l’intendance et 
des Hôpitaux militaires, des Interprètes de l’armée, des Archi­
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vistes, des officiers d'Administration de la Justice militaire, 
de leurs veuves et orphelins, seront réglés d’après le tableau 
de correspondance ci-annexé avec les grades de la hiérarchie 
militaire proprement dite.

Art. 2.
Ces dispositions seront applicables à toutes les pensions 

gui seront liquidées en vertu des droits qui s’ouvriront pos­
térieurement à la promulgation de la présente loi.

Art. 3.
Les fonctionnaires et officiers dénommés à l’article pre­

mier pourvus, actuellement ou dans les deux années qui sui­
vront la promulgation de la présente loi, de grades leur per­
mettant de prétendre, d’après les tarifs annexés aux lois des 
22 juin 1878 et 16 mars 1882, et les assimilations déterminées 
par cette dernière loi, à une pension supérieure à celle qui 
résulterait de l’application du tableau de correspondance ci- 
annçxé, conserveront ce bénéfice en cas d’admission à la 
retraite, sans qu’il soit dérogé d’ailleurs aux règles ordinaires 
du droit à pension.

Art. 4.
La correspondance des tarifs des pensions avec ceux des 

grades de la hiérarchie militaire ne modifie en rien la situa­
tion des divers personnels visés par le projet de loi, au point 
de vue de l’assimilation, telle qu’elle est réglée par les lois et 
règlements actuellement en vigueur.

Art. 5.
Les dispositions de l’article 3 sont applicables aux veuves 

et orphelins des officiers et assimilés désignés audit article.
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Tableau de correspondance (Art. l*r de la loi).

Les droits à pension de retraite des officiers, fonctionnaires ou employés 
militaires dénommés à l’article 1er de la loi, les droits de leurs veuves et de 
leurs orphelins, sont ceux des gradés de la hiérarchie militaire indiquée au 
tableau de correspondance qui suit :

OFFICIERS
Fonctionnaires ou Employés militaires. '

Corps du contrôle de Vadministration de l’armée.

Contrôleur général dé lœ classe de l’administration de 
l’armée................ ....................  .............. ..

Contrôleur général de 28 classe de l’administration de 
l’armée..... ...............................................................

Contrôleur de loe classe de l’administration de l’armée...
Contrôleur de 2e classe de l’administration de l’armée... 
Contrôleur adjoint de l’administration de l’armée;........ .

Vétérinaires' et Chefs de musique.
Vétérinaire principal de lr” classe,...................... ,,...........
Vétérinaire principal de 2e classe...................................
Vétérinaire en premier..........................................................
Vétérinaire en second............................ .. .. ... ..........
Chef de musique après dix ans de fonctions.......................
Chef de musique avant dix ans de fonctions..........
Aide-vétérinaire............. ...................,................................. .

Les aides-vétérinaires stagiaires conservent leur situa­
tion actuelle.

GRADES 
de la hiérarchie militaire 

correspondante.

Général de division.

Général de brigade. 
Colonel.
Lieutenant-colonel.
Chef de bataillon.

Lieutenant-colonel.
Chef de bataillon.
Capitaine.
Lieutenant.

Id.
Sous-lieutenant.

Id.

Autres corps pu services.
Garde d’artillerie principal de 1” classe........................
Contrôleur d’armes principal de 1” classé..... i........
Adjoint du génie principal de 1” classe... . ........................
Officier d’administration principal des’sèrvices de l’In-I 

tendance militaire...... ................................ ;...........;.. F
Officier d’administration principal du service des hôpitaux; Chef de bataillon, 

militaires............ ............................................... .
Interprète principal.........;.;. ;....................... I
Archiviste principal del” classe (a)...................................I
Officier d’administration principal du service de la justice- 

militaire (greffier).................... .. e /

Ies ,dîx PIus„an<:i?ns seulement jusqu’à ce que le cadre ait été réduit à la. pro­
portion fixée par la nouvelle loi sur l’État-Major.
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..... OFFICIERS
Fonctionnaires ou Employés militaires.

GRADES 
de la hiérarchie militaire 

correspondante.

Garde d’artillerie principal de 2e classe et garde d’artil­
lerie de l18 classe................................ ........... . ...............

Contrôleur d’armes principal de 2° classe et contrôleur 
d’armes de lr0 classe....................................................

Adjoint du génie principal de 2" classe et adjoint du génie 
- de 1” classe... ............... .................................................
Officier d’administratioh de 1” etde 2e classe des services!

de l’intendance militaire..........*............... \ Capitaine.
Officier d’administration de lre et de 2e classe du service

des Hôpitaux militaires.....................................................
Interprète de lre et de 2° classes.........................................
Archiviste principal de 2® • classe 'et archiviste de 

classe (6)...............................................................
Officier d’administration de lPe et de 2“ classes du service 

de la justice militaire (greffier et comptable)............ i
Garde d’artillerie de 2' classe................................................
Contrôleur d’armes de 2e classe........... . . ... .....................<.
Adjoint du génie de 2e classe........ ^...............  I
Officier d’administration adjoint de-lM classe des services!

de l’intendance militaire>.................... I
Officier d’administration adjoint de-l”-classe du services Lieutenant.

des Hôpitaux militaires._____ _________
Interprète de 3e classe..y., r.........■•■.I
Archiviste de 2e classe.................... ;. i......... .......... 1
Officier d’administration- de-S0 classe du service de la I 

justice militaire (greffier, et comptable)...... .......
Garde d’artillerie de 3e classe............... ...................... .... .\
Contrôleur d’armes de 3° classe................. ..........................
Adjoint du génie de 3e classe................. ....................... ...
Officier d’administration adjoint de 2' classe des services 

de l’intendance militaire.(il... . .................
Officier d’administration 'adjoint dé 2e classe du service? Sous-lieutenant.

des hôpitaux militaires ............... |
Interprète auxiliaire de lre classe........................................
Archiviste de 3e classe.....................
Officier d’administration de 4' classe du service de la

justice militaire (greffiéf'et Comptable);....j

Les interprètes auxiliaires, de- 2" classe conserveront 
leur situation actuelle.

(b) Ainsi que pour les archivistes principaux de lre classe, à la suite des dix plus anciens, 
jusqu’à ce que le cadre ait été réduit à la proportion fixée par la loi nouvelle.
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ANNEXE N° 1

CONTROLEURS DE L’ADMINISTRATION -DE L’ARMÉE

CORPS
■ TRAITEMENT NET PENSION DE RETRAITE

OFFICIERS

de Officiers 

de Contrôle.
Différence

Actuelle. Proposée’.

Différence de

contrôle? l’armée.
En plus. En moins. En plus. En moins.

l’armée.

• fr. fr. fr ' fr. fr. fr. ■ fr. • fr. fr.

Contrôleur général de
1™ classe................. 18.900 “ 18.252 648 7.100 

à 10.600
"7.000

à 10.500

)) loo'■ Général de dm

a

Contrôleur général de 
2e classe .......... .12.600 12.024 » • 576 6.100 

à 8.100
6.000

à 8.000
» 100

in
‘ - - A

Général de brlj
's 
h

Contrôleur de lre clas­
se ......................... 8.136 8.352 216 4.600

à 6.100
4.500

à .6000
100

J

Colonel. jf

M 
ni

Contrôleur de 2e classe . 6.588 6.804 - 216 » 3.800 
à 5-100

3.700
à 5.000

» - • ; 100 -
B 
t

- • Lieutenant-col1^
i 1

Contrôleur-adjoint... e 5.508 | 5.688 180 » 3.100
à 4.100

3.000
à 4.000

» 100

• 5( I
Chef de batail1 1
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ANNEXE N° 2
VÉTÉRINAIRES MILITAIRES

GRADES

rinaire principal 
' lre classe.......

l’inaire principal
| 2e classe ............
Il

rinaire en 15e....
n

11
rinaire en 2e.....

{vétérinaire.....
•

[^vétérinaire sta-
|re.......................

|| Loi du 22 juin 18’

Actuel.

fr.

6.264

5.256

3.204

2.592

2.376

1.728 

_________

8.

TRAITEM

Nouveau.

fr.

6.588

5.508

3.060
à 4.140

2.520
à 2.700

2.340

1.800

ENT NET

Diffé

En plus, 

fr.

324

252 _

(a) 936 à

(c) 108 à

»

72

rence

En moins.

fr.;

»; v

»

(b) 144

(d) 72

36 

»

P

Actuelle.

(1).

fr.

3.700 
à 5.000

3.700
à 5.000

2.500
à 3.500

2.100
à 3.000

1.900 
à 2.700

1.400
à 2.100

ENSION DE

Proposée.

. fr. ;

3.700
à 5.000

3.000
à 4.000

2.300
à 3.300

1.700
à 2.500

1.500
à 2.300

1.400
à 2.100

RETRAITE

Diffé

En plus, 

fr.

»

»

»

»

»

»

rente

En moins.

' fr. i

.: - > »'

700 
à 1.000,

200

400 '
à 500

400

» ’

OBSERVATIONS.

- - {a)-Après 13 ans dans 
ce grade, gain de 936 fr.

f Avant 6 ans dans
L ce grade, perte 

... J de 144 francs.
* . Après 6 ans dans 

f ce grade, gain 
l de 216 francs.

(c) Pour la lre moitié 
de la liste, d’aucâenneté.

(d) Pour la 2« moitié 
de la liste d'ancienneté.
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ANNEXE N# 3

OFFICIERS D’ADMINISTRATION

.Services de l’intendance et des Hôpitaux militaires. — Greffiers des Conseils de Guerre. 
Comptables des Établissements pénitentiaires.

GRADES

TRAITEMENT NET PENSION DE RETRAITE

OBSERVATION,

Actuel. Nouveau.

Différence
Actuelle. Proposée.

Différence

En plus. En moins.
(1)

En plus. En moins.

Officier d’Administra- 
tion principal.....

Officier d’Administra- 
tion de 1® classe...

Officier d’Administra- 
tion de 2e classe....

Officier d’Administra- 
tration Adjoint de 
l10 classe...... . .....

Officier d’Administra- 
tration Adjoint de 
2e classe..........

fr,

5.004

3.420

3.168

2.448

2.268

fr.

5.508*

3.420
à 4.140

3.060

2.520
à 2.700

2.340

fr*

504

(a) 0
à 720

de 72
à 252

72

fr.

1)

))

(b) 108

»

»

fri

3.700 
à 5.000

2.500 
à 3.500

2.300 
à 3.300

1.750 
à 2.550

1.400 
à 2.100

fr.

3.000 
à 4.000

2.300 
à 3.300

2.300
à 3.300

1.700 
à 2.500

1.500 
à 2.300

fr, 

»

»

»

100
à 200

fr.

700 
à 1.000

200

»

50

»

<.. / t

R
(a) Cette augmer.. 

provient du supplfi 
d’ancienneté dans a 
de. c

Le . supplép 
360, francs est as 
lors de la nominal ] 
grade d’officier d’. i 
nistration de lre cft

Le 2e supplémœ 
acquis, après 10 J 
partir de la nonuk 
d'officier d’Admift 
tion de 2’ classe. |

Le 3e supplémed 
acquis après 13 atI

(&)’ La différent 
108 fr., également 
portée par. les ci 
nés d’infanterie pr< 
de ce que Pindemi 
monture a été se 
de la solde.

■

(1) Loi du 22 juin 1878.



12

ANNEXE N° 4

GARDES D'ARTILLERIE

TRAITEMENT NET PENSION DE RETRAITE

GRADES

—Actuel* . Nouveau.
Différence

Actuelle. Proposée.

Différence OBSERVATIONS.

En plus. En moins.
(1)

En plus. En moins.

iini
r°'de principal de 1'“ 

fiasse...................

inî
2e |

•de principal de 2e 
jlasse. .'.*.*...........

1ns

•de de lra classe...
ina

'de de 2a classe... 
vét

yéfde de 3e classe...
re.

fr.

5.004

3.420

3.168

2.448 '

2.268

fr.

5.508

3.420 
à 4.140

3.060

2.520 
à 2.700-

2.340

fr*

50/t

• (à) 0 
à 720

æt ; 1

72
à 252

72

fr,

|)

(b) 108

»

fr.

3.700 
à 5.000

2.500
à 3.500

2.300 .
à 3.300

1.750
à 2.550

1.400
à 2.100

fr,

3.000 
à 4.000

2.300
à 3.300

2.300 
à 3.300

1.700 
à 2.500

1.500 
à 2.300

fr,

»

»

»

»

100
à 200

fr.

700 
à 1.000

200

■ » J

50 ' '

»

fr.

(a) Cette augmenta­
tion provient du supplé­
ment d’ancienneté dans 
le.grade.

Le 1er supplément, 
360 francs, est> acquis 
lors de la nomination au 
grade de Garde princi- 

* pal de 2e classe.
Le 2e supdlément est 

-aequis après 10 ans, à 
partir de la nomination 
au grade de Garde de 

"Ire classe.
Le 3e supplément est 

acquis après 13 ans.

(&) La différence de 
’ 108 fr., également- sup­
portée par les capitai­

nes d’infanterie provient 
de ceque l’indemnité de 
monture a été séparée 
de la solde.

- i). Loi du 16 mars 1882 ot avis du Conseil d’État du 14 novembre 1882. 
Lo
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ANNEXE N® 5
t ADJOINTS DU GÉNIE

(1)« Loi du 16 mars 1882 et avis du Conseil d’État du 14 novembre 1882.

GRADES

TRAITEMENT NET PENSION DE RETRAITE

OBSERVAT

Actuel. Nouveau.

Différence
Actuelle.

(1)
Proposée.'

Différence

En plue. En moins. En plus. En moins*

Adjoint principal de

fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

(a) Cette ;|
1” classe...............

Adjoint principal de

5.004 5.508 504 » 3.700
à 5.000

3.000
à 4.000

» 700 
à 1.000

tion provientl 
ment d’ancien 
le grade. 1

Le 6\|
360 francs, 1 
lors de la nonl 
grade d’adjol 
cipal de 2e cl

2® classe.......... 3.420 3.420
à 4.140

(a) 0 
à 720

» 2.500
à 3.500

2.300
à 3.300

» 200 Le 2e supjfl 
acquis après! 
partir de la fl 
d’adjoint de fl

Le 3e supjfl 
acquis après 1

Adjoint de lre classe.. 3.168 3.060 » (b) 108 2,300
A 3.300

2.300
à 3.300

» »
(6) La difl 

108 francs, 1 
supportée pal 
taines d'infaij

Adjoint de 2° classe.. 2.448 2.520
à 2.700

72 
à 252

» 1.750
à 2.550

1.700
à 2.500

» 50.
vient de ce qil 
nité de montl 
Séparée de lai

Adjoint de 3e classe.. 2.268 2.340 72 » 1.400
à 2.100

1.500 
à 2.300

100
à 200

»
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ANNEXE N° 6

INTERPRÈTES MILITAIRES

M Loi du 22 juin 1878.

■

| GRADES

TRAITEMENT NET PENSION DE RETRAITE

OBSERVATIONS.
Actuel. Nouveau.

Différence
Actuelle.

(1)

Proposée.
Différence

En plus. En moins. En plus. En moins.

inprète principal..
i-î-

|rète de l19 cias- 
inr .......................
2e i

i>rète de 29classe. 
ira

prête de 3e classe, 
ins

* irète auxiliaire 
VA|1W classe......'. 

vâ>rète auxiliaire 
classe......... ».

fr.

5.236

3.564

2.880

2.304

1.980

1.692

fr.

5.508

3.420
à 4.140

3.060

2.520
à 2.700

2.340

1.800

fr.

252

(a) 
+ 576 i

180

/

(C) 216
à 396

360

108

fr.

»

(b)
- 144

»

» !

»

»

fr.

3.700
à 5.000

3.000
à 4.000

2.500
à 3.500

1.900
à 2.700

1.750 
.à 2.550

1.400
à 2.100

fr.

3.000
à 4.000

2.300
à 3.300

2.300
à 3.300

1.700
à 2.300

1.500
à 2.300

1.400 
à 2.100

fr,

))

»

))

»

»

»

fr.

700
1.000

700

200

200

250 '

3»

fr.

(a) Après 13 ans dans 
ce grade.

.(b) Au moment de la 
promotion à ce grade 
jusqu’après 10 ans pas­
sés dans ce grade; après 
10 ans il y a un gain 
de 216 francs.

(e) Suivant que l’offi­
cier est dans la lre ou 
la 2e moitié de la liste 
d’ancienneté.
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j ANNEXE N° 7

ARCHIVISTES

GRADES

TRAITEMENT NET PENSION DE RETRAITE

OBSERVAT!

Actuel. Nouveau.

Diffé

En plus.

rence .

En moins.

Actuelle.

(i) :
Proposée.

Difféi

En plus.

cence

En moins.

Archiviste principal de 
ra classe (les 10 plus 

anciens)........... . .

Archiviste principal de 
1” classe (excepté 
les 10 plus anciens).

Archiviste principal' 
de 2e classe.........

Archiviste de lre classe.

Archiviste de 2e classe.

Archiviste de 3S classe.

fr.

5.004

3.420

3.168

2.448

2.268

fr.

5.508

3.420 
à 4.140

3.060

2.520 
à 2.700

2.340

fr.

504

(a) 0 
à 720

»

72
à 252

72

fr.

Z»

»

(b) 108

»

»

fr.

2.300
à 3.300

2,300
à 3.300

2.100
à 3.000

1.900
à 2.700

1.750
à 2.550

1.400- 
à 2.100

fr.

3.000 
à 4.000

2.300
à 3.300

2.300
à 3.300

1.700
à 2.500

1.500 
à 2.300

fr.

700 
à 1.000

200 
à 300

400 
à 600

»

100 
à 200

fr.

»

»

»

»

50

»

(a) Cette aul 
tion provient dil 
ment d’anciennl 
le grade.

Le 1er suppl 
360 francs, estl 
lors de la nominl 
grade d’archivisl 
cipal de 2e clasl

Le 2® suppléJ 
, acquis, après 11 

partir de la no J 
d’archiviste de il

Le 3® suppléa 
acquis après 13|

(&) La difféJ 
108 francs, égl 
supportée par 11 
taines d’Infanten 
vient de ce que ]| 
ni té de monturd 
séparée de la sq

। (1) Loi du 22 juin 1878. Décret du 8 mai 1880. {Loi nouvelle votée par la Chambre et le Sénat sur l’État-major.)

Paris. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoît.
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;SÉNATS-
SESSION 1890

Annexe au procès-verbal de la séance du 8 juillet 1890.

PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Portant modifications des tarifs des pensions de certaines 
catégories d'officiers et employés militaires,

PRÉSENTÉ, AU NOM DE

M. CARNOT
Président de la République française,

Par M. G. de FREYCINET
Président du Conseil, Ministre de la Guerre,

Et par M. ROUVIER
Ministre des Finances.

(Renvoyé à la Commission de lJArmée.}

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le Gouvernement a présenté à la Chambre des Députés, 
dans sa séance du 6 mai 1890, un projet de loi portant 
modifications des tarifs des pensions de certaines catégories 
d’officiers et employés militaires.

(Voir les n°* 636-656, — 5« léflisl. — de la Chambre des Députés.)



La Chambre des Députés a adopté ce projet de loi dans 
sa séance du 5 juillet 1890, et nous avons l’honneur de le 
soumettre aujourd’hui aux délibérations du Sénat.

Le Gouvernement n’a rien à ajouter à l’exposé des 
motifs qui accompagnait le projet de loi déposé sur le bureau <
de la Chambre des Députés.

Le Président de la République française,

Décrète :

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté au 
Sénat par le Président du Conseil, Ministre de la Guerre, 
et par le Ministre des Finances, chargés d’en exposer les 
motifs et d’en soutenir la discussion.



PROJET DE LOI

Article premier.

Les tarifs des pensions de retraite des fonctionnaires du 
corps du Contrôle de l’administration de l’armée, des Vété­
rinaires militaires, des Chefs de musique, ainsi que des 
Gardes d’artillerie, des Contrôleurs d’armes, des Adjoints du 
Génie, des officiers d’Administration des services de l’inten­
dance et des Hôpitaux militaires, des interprètes de l’armée, 
des Archivistes, des officiers d’Administration de la Justice 
militaire, de leurs veuves et orphelins, seront réglés d’après 
le tableau de correspondance ci-annexé avec les grades delà 
hiérarchie militaire proprement dite.

Art. 2.

Ces dispositions seront applicables à toutes les pensions 
qui seront liquidées en vertu des droits qui s’ouvriront pos­
térieurement à la promulgation de la présente loi.

Art. 3.

Les fonctionnaires et officiers dénommés à l’article pre­
mier pourvus actuellement, ou dans les deux années qui 
suivront la promulgation de la présente loi, de grades leur 
permettant de prétendre, d’après les tarifs annexés aux lois 
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des 22 juin 1878 et 16 mars 1882, et les assimilations dé­
terminées par cette dernière loi, à une pension supérieure à 
celle qui résulterait de l’application du tableau de corres­
pondance ci-annexé, conserveront ce bénéfice en cas d’ad­
mission à la retraite, sans qu’il soit dérogé d’ailleurs aux 
règles ordinaires du droit à pension.

Art. 4.

La correspondance des tarifs des pensions avec ceux des 
grades de la hiérarchie militaire ne modifie en rien la situa­
tion des divers personnels visés par le projet de loi, au point 
de vue de l’assimilation, telle qu’elle est réglée parles lois 
et règlements actuellement en vigueur.

Art. 5.

Les dispositions de l’article 3 sont applicables aux 
veuves et orphelins des officiers et assimilés désignés audit 
article.

Fait à Paris, le 8 juillet 1890.

Le Président de la République française, 
Signé : CARNOT.

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil, Ministre de la Guerre, 
Signé : G. de FREYCINET.

Le Ministre des Finances, 
Signé : ROUVIER.
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Tableau de correspondance. (Article premier de la loi.)Les droits à pension de retraite des officiers, fonctionnaires ou employés militaires dénommés à l’article premier de la loi, les droits de leurs veuves et de leurs.orphelins, sont ceux des grades de la hiérar­chie militaire indiquée au tableau de correspondance qui suit :
OFFICIERS

Fonctionnaires ou Employés militaires.
CRADES 

de la hiérarchie militaire 
correspondante.

Corps du contrôle de l’administration de l’armée.

Contrôleur général de lre classe de l’administration de l’armée. 
Contrôleur général de 2’ classe de l’administration de l’armée. . 
Contrôleur de lre classe de l’administration de l’armée...............
Contrôleur de 2e classe de l’administration de l’armée...............
Contrôleur adjoint de l’administration de l’armée.........................

Vétérinaires et Chefs de musique.

Vétérinaire principal de lro classe.........................................................
Vétérinaire principal de 2° classe...........................................................
Vétérinaire en premier.....................................................

Général de division.
Général de brigade.
Colonel.
Lieutenant-colonel.
Chef de bataillon.

Lieutenant-colonel.
Chef de bataillon.
Capitaine.
Lieutenant.

Id.
Sous-lieutenant.

Id.

!> Chef de bataillon.

/ j

Vétérinaire en second........................................................
Chef de musique après dix ans de fonctions....................................
Chef de musique avant dix ans de fonctions....................................
Aide-vétérinaire...........................................................................

Les aides-vétérinaires stagiaires conservent leur situation- 
actuelle.

Autres corps ou services.

: Garde d’artillerie principal de Irsl classe...............................................
Contrôleur d’armes principal de l10 classe.........................................
Adjoint du génie principal de classe...............................................
Officier d’administration principal des services de l’intendance 

militaire........................................................
Officier d’administration principal du service des hôpitaux mili­

taires.........................................................................................................
Interprète principal. . ...............................................
Archiviste principal de l18 classe (a) . ................................ ...
Officier d’administration principal du service de la justice 

militaire (greffier)......... .......................................................................

(a) Pour les dix plus anciens seulement jusqu’à ce que le cadre ait été réduit à la 
proportion fixée par la nouvelle loi sur l’État-Major.
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OFFICIERS
Fonctionnaires ou employés militaires.

GRADES 
de la hiérarchie militaire 

correspondante.

Garde d’artillerie principal de 2e classé et garde d’artillerie!
de lr® classe.. .................... ■. ..... 1

Contrôleur d’armes principal de 2° classe et contrôleur d’armes j 

de lr® classe............................................................................................ 1
Adjoint du génie principal de 2® classe et adjoint du génie def 

lr“ classe..................................................................................... ... . f
Officier d’administration de lr® et de 2° classes des services dey Capitaine. 

l’Inténdaïicfe militaire.............................. ..... . . . . .1
Officier d’administration de lr® et de 2e classes du service des!

Hôpitaux militaires..................................................................................1
Interprète de lr® et de 2e classes..............................................................1
Archiviste principal de 2° classe et archiviste de lr® classe (A). 1
Officier d’administration de et de 2» classes du service de / 

la Justice militaire (greffier et comptable)................................./
Garde d’artillerie de 2® classe........................  \
Contrôleur d’armes de 2® classe.................. ........................  I
Adjoint du génie de 2® classe.............. . . . . . . j
Officier d’administration adjoint.de lr®>clhsse des services des 

l’intendance militaire . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . .F
Officier d’administration adjoint de lr® classe du service des\ Lieutenant.

Hôpitaux militaires., ...................................  • • *1
Interprète de 3® classe. ..................... ................. ... .1
Archiviste de 2® classe. . ., . . . . ............ . . 1
Officier d’administration de 3® classe du service de la Justibe I 

militaire (greffier et comptable).......................  y. ■
Garde d’artillerie de 3® classe. . .....................        I.i . ;
Contrôleur d’armes de 3® çlasse....................... ... . . . . . i. . 1
Adjoint du génie de 3® classe. . . .....................  I
Officier d’administration adjoint de. 2® classe des. services def 

l’intendance militaire........... ....................    . . . I
Officier d’administration adjoint de 2® classe du service des \ Sous-lieutenant.

Hôpitaux militaires. . ..............................................  . . . . . . . . I ....
Interprète auxiliaire de 1’® classe...................................................’ . I
Archiviste de 3® classe. . ................. . . . . . . . ....... 1
Officier d’administration de 4® classe du service de la Justice j

militaire (greffier et comptable). . . . . . . . . . . . . . . . /

Les interprètes auxiliaires de 2» classe conserveront leur 
situation actuelle.

(A) Ainsi que pour les archivistes principaux de lr® classe, à la suite des dix plus 
anciens, jusqu’à ce que le cadre ait été réduit à la proportion fixée par la loi nouvelle.

'25461 i
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SESSION EXTRAORDINAIRE 1890

Annexe au procès-verbal de la séance du 23 octobre 1890.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission de VArméel, chargée d'examiner 
le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
portant modifications des tarifs des pensions de 
certaines catégories d'officiers et employés militaires,

(1) Cette Commission est composée de MM. le Général DEFFIS, 
Président; BERTHELOT, Général GAMPENON, Vice-Présidents; CHA- 
LAMET, Secrétaire; Amiral PEYRON, Général BILLOT, ROGER, 
de PRESSENSÉ, LE MONNIER, Général GRÉVY, GEORGE, GÜYOT- 
LAVALINE, TOLAIN, Colonel MEINADIER, GLAMAGERAN, MARGAINE, 
TÉZENAS, GARRISSON.

Édouard DÜPRÉ, attaché à la Questure du Sénat, Secrétaire-adjoint.

(Voir les n°* 126, Sénat, session ordinaire 1890, et 536-656, —5’ législ. 
— de le Chambre des Députés.)

PAR M. le Général DEFFIS
Sénateur.

Messieurs,

La Chambre des Députés a adopté dans sa séance du 
b juillet dernier un projet de loi présenté par le Gouverne­
ment portant modifications des tarifs des pensions de cer­
taines catégories d’officiers et d’employés militaires.

La loi du 22 juin 1878 a réglé d’une manière uniforme 
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le taux des pensions des officiers des divers grades de la 
hiérarchie militaire, mais elle a laissé subsister pour cer­
tains services spéciaux de l’armée des anomalies qui pro­
venaient des tarifs antérieurs.

La loi du 16 mars 1882 sur l’administration de l’armée 
avait créé des majorations de pensions, qui ne sont nulle­
ment justifiées, en faveur des membres du corps du 
contrôle, des gardes d’artillerie et des adjoints du génie.

Les nouveaux tarifs font disparaître ces anomalies et 
ces majorations.

L’adoption du projet de loi actuellement soumis à nos 
délibérations est attendue par les intéressés avec une légi­
time impatience.

En effet, les décrets des 4 janvier et 16 août 1889, 
établissant et réglementant l’unification des soldes des 
officiers et assimilés, contient la restriction suivante : 
« Les gardes d’artillerie, les contrôleurs d’armes, les adjoints 
« du génie, les vétérinaires, les officiers d’administration 
« des services de l’intendance, les interprètes militaires, 
« les archivistes d’état-major, les officiers d’administration 
« du service de la justice militaire (comptables et greffiers), 
« participeront également à l’unification des soldes. Tou- 
« tefois, elle ne sera appliquée à ces différents personnels 
s qu’après le vote d’un projet de loi unifiant les pensions 
« comme la solde sur le taux des grades correspondants. »

Le moment est venu de faire disparaître cette restriction 
et d’attribuer aux officiers et assimilés, dont elle lèse les 
intérêts, la même solde qu’à tous les autres officiers de 
l’armée.

Les officiers d’administration du service des hôpitaux 
avaient été omis, par erreur sans doute, dans le projet 
ministériel. C’est avec raison que la Chambre des Députés 
les a introduits dans la proposition de loi votée par elle.

Les nouveaux tarifs ont pour résultat de réduire dans 
de justes limites le taux de la pension pour les officiers 
les plus élevés en grade, mais ils augmentent sensible-
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ment la pension allouée à un certain nombre de grades 
inférieurs.

Au point de vue budgétaire, les modifications pro­
posées procureront une économie annuelle d’environ 
150.000 francs, quand la loi aura reçu sa pleine et entière 
application ; les mesures transitoires, respectueuses des 
droits acquis, sauvegarderont la situation des officiers 
actuellement pourvus des différents grades.

Il est entendu d’ailleurs que cette correspondance de 
tarifs ne modifie en rien la situation de ces personnels au 
point de vue de l’assimilation des grades, telle qu’elle est 
établie par les lois et les règlements en vigueur.

Nous vous proposons, en conséquence, Messieurs, 
d’adopter le projet de loi suivant :

PROJET DE LOI

Article premier.

Les tarifs des pensions de retraite des fonctionnaires du 
corps du Contrôle de l’administration de l’armée, des Vété­
rinaires militaires, des Chefs de musique, ainsi que des 
Gardes d’artillerie, des Contrôleurs d’armes, des Adjoints du 
Génie, des officiers d’Administration des services de l’inten­
dance et des Hôpitaux militaires, des interprètes de l’armée, 
des Archivistes, des officiers d’Administration de la Justice 
militaire, de leurs veuves et orphelins, seront réglés d’après 
le tableau de correspondance ci-annexé avec les grades de la 
hiérarchie militaire proprement dite.
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Art. 2.

Ces dispositions seront applicables à toutes les pensions 
qui seront liquidées en vertu des droits qui s’ouvriront pos­
térieurement à la promulgation de la présente loi.

Art. 3.

Les fonctionnaires et officiers dénommés à l’article pre­
mier pourvus, actuellement ou dans les deux années qui 
suivront la promulgation de la présente loi, de grades leur 
permettant de prétendre, d’après les tarifs annexés aux lois 
des 22 juin 1878 et 16 mars 1882, et les assimilations dé­
terminées par cette dernière loi, à une pension supérieure à 
celle qui résulterait de l’application du tableau de corres­
pondance ci-annexé, conserveront ce bénéfice en cas d’ad­
mission à la retraite, sans qu’il soit dérogé d’ailleurs aux 
règles ordinaires du droit à pension.

Art. 4.

La correspondance des tarifs des pensions avec ceux des 
grades de la hiérarchie militaire ne modifie en rien la situa­
tion des divers personnels visés par le projet de loi, au point 
de vue de l’assimilation, telle qu’elle est réglée par les lois 
et règlements actuellement en vigueur.

Art. 5.

Les dispositions de l’article 3 sont applicables ,■ aux 
veuves et orphelins des officiers et assimilés désignés audit 
article.
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Tableau de correspondance. (Article premier de la loi.)Les droits à pension de retraite des officiers, fonctionnaires ou employés militaires dénommés à l’article premier de la loi, les droits de leurs veuves et de leurs orphelins, sont ceux des grades de la hiérar­chie militaire indiquée au tableau de correspondance qui suit :
OFFICIERS

Fonctionnaires ou Employés militaires.

CRADES 
de la hiérarchie militaire 

correspondante.

Corps du contrôle de l’administration de Varmée.

Contrôleur général de 1™ classe de l’administration de l’armée. 
Contrôlènr général de 2® classe de l'administration de l’armée. . 
Contrôleur de lr» classe de l’administration de l’armée; ; . . . 
Contrôleur de 2= c’asse de l’administration de l’armée...............
Contrôleur adjoint de l’atitliinîsttâtiôn de l’armée. .......

Vétérinaires et Chefs de musique.

Vétérinaire principal de ÎM classe. . . ■••. . •. . .
Vétérinaire principal déjà® classe.. . . •. . . . ’. •. '. . •. . '. ;. 
Vétérinaire en premier.S ’. .'.;. -. .
Vétérinaire en second.. . -. . . . . ■• -. . . . . . . .
Chef de musique après dix ans de fonctions. . . . . . . . . . . 
Chef de musique avant dix ans de fonctions. .......... 
Aide-vétérinaire .......... . . . . . . . . . . . . .. ....

Les aides-vétérinaires: stagiaires conservent leur situation 
actuelle! ■

Autres corps ou services.

Général de division.
Général dé brigade.
Colonel.
Lieutenant-colonel.
Chef de batai loti.

•Lieùtenant-colôûel.
Chef Ué bataillon.
Capitaine.
Lieutenant.

Id.
Sous-lieutenant.

Id.

Garde d’artillerie principal de lr® classe. ......................................  »
Contrôleur d’armes principal de ir® classe............................................ I
Adjoint du génie principal de lr® classe. ......................... 1
Officier d’administration principal des services de l’intendance,!

militaire.......................................................................................................F
Officier d’administration principal du service des hôpitaux mili-\ chef de bataillon, 

taires.........................   (
Interprète principal...................... ................. ... . . . .......................... 1
Archiviste principal de lr® classe (a) ................... ....... i
Officier d’administration principal du service de la justice I 

militaire (greffier).............................................................  j

(a) Pour les dix plus anciens seulement jusqu’à ce que le cadre ait été réduit à la 
proportion fixée par la nouvelle loi sur l’État-Major.

j:o J jljos .4 — .81J o isîajj u (nu >. < j sc uu s.1 us ai A1 xi —
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OFFICIERS 
Fonctionnaires ou employés militaires.

GRADES 
de la hiérarchie militaire 

correspondante.

Garde d’artillerie principal de 2* classe et garde d’artillerie \ 
de 1” classe. ........................... \

Contrôleur d’armes principal de 2« classe et contrôleur d’armes
de 1” classe........................................................................  J

Adjoint du génie principal de 2» classe et adjoint du génie de/
1« classe. ..................................................................................................f

Officier d’administration de 1'» et de 2« classes des services de\ n -, . 
l’intendance militaire................................. / Capitaine.

Officier d’administration de 1" et de 2' classes du service des!
Hôpitaux militaires............................................  1

Interprète de 1« et de 2« classes..............................................................1
Archiviste principal de 2« classe et archiviste de 1” classe (ô). 1
Officier d’administration de lre et de 2» classes du service de / 

la Justice militaire (greffier et comptable)................................./

Garde d’artillerie de 2« classe. ......... ...... ... \
Contrôleur d’armes de 2‘ classe.............. .................................................|
Adjoint du génie de 2' classe............. ...  i ..... J
Officier d’administration adjoint de classe des services de/ 

l’intendance militaire.........................
Officier d’administration adjoint de 1»« classe du service des\ lieutenant.

Hôpitaux militaires...................................... ... . .(
Interprète de 3« classe.........................   . i
Archiviste de 2® classe..............................................................................I
Officier d’administration de 3« classe du service de la Justice I 

militaire (greffier et comptable), v....... ........ J

Garde d’artillerie de 3» classe. .................. ... . . . . . . . . . . , \
Contrôleur d'armes de 3« classe................ ... . . . . . . . . . . I
Adjoint du génie de 3» classe. ...............................    . 1
Officier d’administration adjoint de 2« classe des services de / 

l’intendance militaire.......................................................................... F Sous-lieutenant.

Officier d’administration adjoint de 2° classe du service des >
Hôpitaux militaires.. .............................................................................1

Interprète auxiliaire de lle classe.............................................  1
Archiviste de 3» classe....................................... ... . . . . . . . . . 1
Officier d’administration de 4» classe du service de la Justice / 

militaire (greffier et comptable). . . . ........... . .... J

Les interprètes auxiliaires de 2* classe conserveront leur 
situation actuelle.

(ô) Ainsi que pour les archivistes principaux de 1" classe, à la suite dés dix plus 
anciens, jusqu’à ce que le cadre ait été réduit à la proportion fixée par la loi nouvelle.

- _________________________ ___ _________ 26031
:''<\PARIS. — IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOUILLOT.
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N° 588
CHAMBRE DES DÉPUTÉS

CINQUIÈME LÉGISLATURE

SESSION DE 1 890

Annexe au procès-verbal de là Séance dû 29 mai 1890.

PROPOSITION DE LOI
tendant à modifier l'article 17 de la loi du 16 juillet 1889 

sur le recrutement de l'armée.

(Renvoyé à la Commission de l’armée.)

PRÉSENTÉE

Par MM. de CaZENOVË dé ÉRADlNÉ, matquis DE la FËR- 
RONNAYS, dé LAMARZELLE, comte bfi LANJU1NAIS, 
LE COÜË, marquis dé LÜR SÀLUCES, vicomté t>E MONT- 
FORT, coîôhél baron Bë PLàZaNET, hafô'ïî .HÈÎLLÉ/ 
vicomte de VILLEB0IS-MAREU1L,

Députés. - ■.

Messieurs,

La premiérè application de la loi du 16 juillet 1889 sur le 
recrutement militaire a clairement démontré la nécessité et 
l’urgence d’en modifier l’article 17, qui débute ainsi au cha­
pitre des appels :

« Le sous-préfet inscrit en tête de la liste du tirage :
« 1° Le nom des jeunes gens qui se trouvent dans l’un des 

cas prévus par l’article 69 de la présente loi ;
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« 2° Le nom de ceux qui se trouvent dans les cas pré­
vus par l’article 15.

« Les premiers numéros leur sont attribués de droit. »

On sait qu’aux termes du § 4 de l’article 43, les premiers 
numéros sont affectés à l’armée de mer.

L’article 69, ci-dessus mentionné, vise les fraudes et 
manœuvres par suite desquelles un jeune homme peut être 
omis sur les tableaux de recensement, et énumère les diverses 
peines qu’il encourt, ainsi que les complices.

Rien de plus juste que cette aggravation du service mili­
taire infligée à ceux qui sciemment, avec préméditation, ont 
essayé de Vy soustraire au moyen de manœuvres coupables 
constatées et réprimées par les tribunaux ordinaires.

Mais tout autre est la situation des jeunes gens qui tom­
bent sous le coup de l’article 15.

Il n’est question, dans cet article, que de la simple omis­
sion sur la liste de recrutement de 1 année precedente, sans 
aucune indication de cause ni de motifs et c est a très juste 
titre que dans la loi de 1872, les omis de cette catégorie ti­
raient au sort avec les jeunes gens de la classe à laquelle ils 
étaient adjoints.

En effet, messieurs, les omissions résultent souvent de 
raisons qui ne sauraient impliquer en rien la responsabilité 
pénale des intéressés. Il nous suffira d’en énumérer quelques- 
unes: par exemple, la négligence d’un maire ou dun se­
crétaire de mairie et, quelquefois peut-être, sa mauvaise 
volonté, ce qui pourrait entraîner les plus déplorables abus 
de pouvoir si l’état de choses que nous avons 1 honneur de 
vous signaler n’était pas modifié sans retard.

Nous croyons inutile d’insister davantage pour la défense 
de notre projet de loi, qui n’a d’autre but que d empêcher 
que l’innocent ne reste confondu avec le coupable.

Cette confusion cessera par la suppression du paragraphe 2 
de l’article 17 de la loi du 16 juillet 1889.

Il résultera de cette suppression que les omis condamnés 
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seront seuls inscrits d’office dans l’armée. Les autres seront 
assimilés, comme sous le régime de la loi antérieure, en ce 
qui concerne le tirage au sort, à la classe qui suivra celle 
où ils auraient dû être inscrits.

En conséquence, nous avons l’honneur de vous deman­
der de voterja proposition de loi ainsi conçue :

PROPOSITION DE LOI

Article unique.

L’article 17 de la loi du 16 juillet 1889, est ainsi modifié :

« Le sous-préfet inscrit en tête de la liste du tirage le 
nom des jeunes gens qui se trouvent dans l’un des cas 
prévus par l’article 69 de la présente- loi. Les premiers nu­
méros leur sont attribués de droit. »

Lés paragraphes suivants sont maintenus sans change­
ment.

Paris. — Maison QUANTIN, imprimerie de la Chambre des Députés, 7, rue Saiut-BeaoU.
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Annexe au procès-verbal de la séance du 19 juin 1890.

RAPPORT
FAIT

AU NOM DE LA COMMISSION DE l’AB.MÉE * CHARGÉE D’EXAMINER 

LA PROPOSITION DE LOI DE M. DE GAZENOVE DE PRADINE 
et plusieurs de ses collègues, tendant à modifier 
l’art. 17 de la loi du 16 juillet 1889 sur le recrutement 
de l’armée,

* Cette Commission est composée de MM. Mézières, président; de Mahy, géné- 
raljde Frescheville, vice-présidents; Cavaignac (Godefroy), Dreyfus (Camille), secré­
taires; Buvignier, Bizarelli, Caze (Edmond), Vilfeu, Amagat, Le Provost de Launay, 
Benazet, Jumel, vice-amiral de Dompierre d’Hornoy, Dupuy (Charles) (Haute-Loire), 
Gotteron, Lombard, Legludic, prince d’Arenberg, Guyot-Dessaigne, Dujardin-Beau- 
metz, baron Reille, Ponlevoy (Frogier de), Charmes (Francis), Waddington (Richard), 
Levet (Georges), Pesson (Albert), Berger (Georges) (Seine), colonel baron de Plaza- 
zanet, comte de Mua, Lockroy (Edouard), Brisson (Hemi).

(Voir le n° 588.1

Par M. le baron REILLE,
Député.

Messieurs,

La modification que M. de Gazenove de Pradine et plu- 
sieurs de ses collègues vous proposent d’apporter à 1 article 17
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de la loi du 16 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée se 
justifie par les considérations d’équité que les auteurs de la 
proposition ont fait ressortir.

L’attribution aux jeunes gens omis sur les tableaux de 
recensement des premiers numéros du tirage et, par voie de 
conséquence, leur incorporation dans l’armée de mer, aux 
termes du § 4 de l’article 43, — malheureusement encore en 
vigueur malgré tous les efforts faits pour en obtenir l’abroga­
tion,— constitue une aggravation, manifeste du service mili­
taire.

Sous l’empire delà loi de 1872, cette pénalité venait s’ajou­
ter aux dispositions édictées par l’article 6Q (1), visant les 
jeupes geins quiis §ur Jes tab.Je§,ij3. dp reç^pserqen.f par suite 
4e fraudes pu manœuvres.

^.uçune opjççtiQ.n n’a jamais été élqvée. ppufru pnç dis­
position qui frappe des Français qui ont tenté de se sous­
traire aux obligationsûmposées par la loi militjÿrp.

Rien, par contre, ne motive l’extension de cette mesure ré­
pressive aux jeunes gens qui ne figurant pas sur les tableaux 
de recensement de leur classe par suite de circonstances in­
dépendantes de leur volonté.

Non seulement, en effet, les omissions peuvent être le 
résultat de l’oubli, de la négligence, voire même de l’hostilité 
de certains fonctionnaires municipaux, comme le rappelle 
fort justement l’exposé des motifs, mais elles peuvent être 
aussi le fait d’we, décision ad minisdrafiYP ejropéps Ç’çst. ainsi 
que, tout récemment ençoye, des spug-prçfets put pro.c.éd,é 
sqrles tableaux de recensement à des radiations qui n’étaient 
pas régulières, et sur lesquelles il faudra revenir en inscrivant 
sur les. tableaux de 1891 les jeunes gens. indûment rayés,

Ges omis bien involontaires se trouveraient, aux termes 
de la loi nouvelle, placés en t£t,e de la liste de tirage.^ par 

(1) L’article visant les fraudes ou ÇiQyt^. |e 60. (pn§ fa $e 1872 ;
il est numéroté 69 dans la nouvelle loi.
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l’article 17, tel qu’il a été inséré dans la loi de 1889, s’appli­
que aux deux catégories d’omis, aussi bien ceux qui se trou­
vent dans le cas prévu par l’article 69, q ue ceux qui font l’objet 
de ^article 15.

Le nouvel article 17 frappe de la sorte le coupable et l’in- 
noeent, et c’est avec raison que les auteurs de la proposition 
demandenlj d,q rçvenir à djstinQÜQp. CQQteoqft d.aB3 Ja loi 
aqt^rjQprç.

Yqtye Gpmmis^ipp, avoe M* te Ministre de la 
vous propçse de ganctippaer aettê suppression, par 

votre vote.
Seuls, les omis (ou dispensés), cités par l’article 69 se­

rontinscrits d’offiçg en têtp de la liste. du tirege4 et çeççyront 
de droit les premiers numéros que le sous-préfet extraira & 
cet effet préalablement de l’urne.

Il est bien évident que si, par impossible, il y avait dans 
le même canton plusieurs omis (ou dispensés) aux termes de 
l’article 69, l’ordre des numéros à leur répartir sera réglé par 
voie de tirage au sort entre eux. Cette disposition n’étant pas 
inscrite explicitement dans la loi, votre Commission de l’armée 
vous demande de lever toute équivoque à cet égard, en ajou­
tant au paragraphe une indication précise.

Le rapporteur a, en conséquence, l’honneur de vous pro­
poser d’adopter le texte suivant :
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PROPOSITION DE LOI

Article unique.

L’article 17 de la loi du 16 juillet 1889 est ainsi modifié :

« Le sous-préfet inscrit en tête de la liste du tirage le 
nom des jeunes gens qui se trouvent dans l’un des cas pré­
vus par l’article 69 de la présente loi. Les premiers numéros 
leur sont attribués de droit, suivant l’ordre indiqué entre 
eux par la voie du sort. »

Les paragraphes suivants sont maintenus sans change­
ment.

Parte. — MOTTEROZ, imprimeur de la Chambre de» Député», 7, rue Saint-Benoît.
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SENAT
SESSION 1890

Annexe au procès-verbal de la séance du 8 juillet 1890.

PROPOSITION DE LOI
ADOPTÉE PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Tendant à modifier Varticle 17 de. la loi du 15 juillet 1889 
sur le recrutement de l’armée,

TRANSMISE PAR

M. LE PRÉSIDENT DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyée à la Commission de VArmée.)

Paris, le 7 juillet 1890.

Monsieur le Président,

Dans sa séance du 5 juillet 1890, la Chambre des Députés 
a adopté, après déclaration de l’urgence, une proposition 
de loi tendant à modifier l’article 17 de la loi du 15 juillet 
1889 sur le recrutement de l'armée.

Conformément aux dispositions de l’article 141 du

(Voir les h°» 588-68S, — 5» législ. — de la Chambre des Députés.) 
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règlement de la Chambre, j’ai l’honneur de vous adresser 
une expédition aiiïhe^tiqùg dp cejtle proposition dont je 
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

Je vous serai obligé de m’accuser réception de cet 
envoi.

Agréez, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute 
considération.

Le Président de la Chambre des Députés, 
Signé : G. FLOQUET.

La Chanibre des Députés a adopté la proposition de 
loi dont la teneur suit :



PROPOSITION DE LOI

Article unique.

L'article 17 de la loi du 15 juillet 1889 est ainsi 
modifié :

« Le Sous-Préfet inscrit en tête de la liste du tirage le 
nom des jeunes gens qui se trouvent dans l’un des cas pré­
vus par l’article 69 de la présente loi. Les premiers numéros 
leur sont attribués de droit, suivant l’ordre indiqué entre 
eux par la voie du sort. »

Les paragraphes suivants sont maintenus sans chan­
gement.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 5 juillet 1890.

Le Président,
Signé : C. FLOQUET.

, Les Secrétaires,
Signé : Henri LAVERTUJON,

Comte Pierre de KERGORLAY, 
Édouard PHILIPON.

25457
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SESSION EXTRAORDINAIRE 1890

Annexe an procès-verbal rie la séance du 8 décembre 1890.

RAPPORT
FAIT

Au nom de la Commission de V Arméel, chargée cl'examiner 
la proposition de loi, adoptée par la Chambre des 
Députés, tendant à modifier Varticle 17 de la loi du 
15 juillet 1889 sur le recrutement de l’armée,

(1) Cette Commission est composée de MM. le Général DEFFIS, 
Président; BERTHELOT, Général CAMPENON, Vice-Présidents;- CHA- 
LAMET-, Secrétaire; Amiral PEYRON, Général BILLOT, ROGER, 
de ■ PRESSENSÈ, LE MONNÏER, Général GRÉVY, GEORGE, GIJYOT- 
LÀVÀLINE, TOLAIN, Colonel MEINADIËR, CLAMAGERAN, MARGAINE, 
TÉZENAS, GARRI8SON.

Édouard DÜPRÉ, attaché à la Questure du Sénat, Secrétaire-adjoint.
(Voir les n°* 124, Sénat, session ordinaire 1890, et 588-688, — 5® législ. 

— de la Chambre des Députés.)

PAR M. l’Amiral PEYRON
Sénateur.

Messieurs,

Dans sa séance du 5 juillet dernier, la Chambre des 
Députés a adopté une proposition de loi tendant à modifier 
l’article 17 de la loi du 15 juillet 1889, sur le recrutement 
de l’armée.

Aux termes de cet article 17 :
« Le sous-préfet inscrit en tête de la liste de tirage :

' « 1° Le nom des jeunes, gens qui se trouvent dans l’un 
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des cas prévus par l’article 69 de la présente loi (c’est-à-dire 
indûment exemptés, dispensés ou omis par suite de fraudes 
ou manœuvres) ;

« 2° Le nom de ceux qui se trouvent dans les cas prévus 
par l’article 15 (c’est-à-dire omis sans indication de causes 
ni de motifs).

«.Les premiers numéros leur sont attribués de droit », 
c’est-à-dire qu’à défaut d’un nombre suffisant d’inscrits 
maritimes ou de volontaires ils sont affectés à l’armée de 
mer ou aux troupes coloniales (art. 43, 4°, et art. 44, 4’).

Dans la pensée des auteurs de la proposition de loi, 
c’est à tort qu’une semblable éventualité atteint tous les omis 
sans distinction, et la modification soumise à votre examen 
a pour objet de réserver un traitement différent à l’égard 
des deux catégories d’omis, savoir : ceux qui, par suite de 
fraudes ou manœuvres, ont tenté de se soustraire aux obli­
gations imposées dans la loi militaire (omis de l’art. 69) et 
ceux qui, par suite de circonstances indépendantes de leur 
volonté, ne figurent pas sur les tableaux de recensement 
(omis de l’art. 15).

Ainsi posée, la question semble résolue d’avance, mais 
une étude moins superficielle de la proposition de loi fait 
bientôt ressortir certaines difficultés sur lesquelles nous 
croyons devoir attirer un moment l’attention du Sénat.

« Rien de plus juste que cette aggravation du service 
militaire infligée à ceux qui sciemment, avec prémédita­
tion, ont essayé de s’y soustraire, au moyen de manœuvres 
coupables et réprimées par les tribunaux ordinaires. »

Ainsi s’exprime l’honorable M. de Gazenove de Pradine, 
auteur de la proposition de loi à l’égard des omis visés 
dans l’article 69, et sur ce point, en effet, aucune objection 
ne pouvait se produire dans le sein de votre Commission. 
Il est d’ailleurs si difficile de constater l’intention fraudu­
leuse que l’on relève à peine tous les dix ans un cas d’omis 
condamné.
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Quant aux jeunes gens qui tombent sous le coup de 
l’article 15, nous ne saurions accepter sans réserves l’argu- 
mentation de l’exposé des motifs, reproduite dans le rapport 
de M. le baron Reille.

« Les omissions, dit-on, résultent souvent de raisons 
qui ne sauraient impliquer en rien la responsabilité pénale 
des intéressés. Il nous suffira d’en énumérer quelques- 
unes : par exemple, la négligence d’un maire ou d’un secré­
taire de mairie et quelquefois peut-être sa mauvaise 
volonté, ce qui pourrait entraîner les plus déplorables abus 
de pouvoir si l’état de choses que nous avons l’honneur de 
vous signaler n’était pas modifié sans retard. »

Disons tout de suite que les dispositions de l’article 7 
de l’instruction ministérielle du 4 décembre 1889 ont fait 
disparaître la possibilté des abus de pouvoir auxquels on 
fait allusion ici (1).

Mais, en outre, peut-on dire que le plus souvent les 
omissions n’engagent en rien la responsabilité des intéres­
sés? Nous ne le pensons pas ; l’article 10 de la loi oblige, en 
effet, les jeunes gens ayant atteint l’âge de 20 ans, leurs pa­
rents ou tuteurs, à une déclaration en vue de la formation 
annuelle des classes.

L’inscription d’office, d’après les registres de l’état civil 
ou tous autres documents et renseignements, n’est qu’un 
moyen subsidiaire de contrôle ouvert à l’administration 
pour lui permettre de réparer les négligences ou de déjouer 
les fraudes, mais les jeunes gens ne doivent pas se reposer 
sur le maire de leur inscription, c’est à eux de la provoquer

(1) Minute des tableaux de recensement. — < Cette 'minute mentionnera 
toutes les demandes d’inscription présentées par les familles, lors même 
que le maire, pour un motif quelconque, croirait ne pas devoir y donner 
suite. Le motif du refus d’inscription sera indiqué dans la colonne d’obser­
vations.

« Il importe que l’administration puisse trouver trace de toute demande 
d’inscription et des causes de rejet, pour être à même d’apprécier ultérieure­
ment les réclamations que présenteraient les intéressés, au cas où ils 
seraient appelés comme omis à tirer au sort. »
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et, ils sont responsables s’ils ne font pas ou S’ils font tardi­
vement, la déclaration qui leur est imposé,e.

L’excuse n’est donc pas valable en droit, néanmoins on 
peut tenir compte de certaines circonstances atténuantes ; 
il est à remarquer en effet que, parmi les jeunes gens qui 
omettent de réclamer l’inscription sur les tableaux de recen­
sement, il s’en trouve qui ont des cas de dispenses prévus 
aux articles 21,23. 27, 29, quelques-uns même sont déjà 
sous les drapeaux comme engagés volontaires, etc.

Quoi qu’il en soit, il n’est donc pas exact de dire que 
les dispositions de l'article 17 confondent l’innocent avec 
le coupable; tous les omis ont encouru une certaine respon­
sabilité; les uns sont coupables de fraudes-ou manœuvres, 
les autres de négligence, à tout le moins.

Il est dès lors permis de se demander si l’on n’outre­
passe pas le but en supprimant purement et simplement 
la sanction qui estjattaChée par l'article 17 à l’oubli et à 
la négligence.

N’est-il pas à craindre qu’en présence d’une semblable 
immunité ôn ne voie s’accroître encore le nombre dé ceux 
qui espèrent rencontrer, dans une première omission, cer­
taines chances d’échapper définitivement aux obligations 
militaires? Nous ne croyons pas devoir insister sur un 
argument qui semble irréfutable.

Dans ces conditions, votre Commission estime qu’il y 
aurait lieu de recherche!’ les moyens d’atteindre, dans une 
certaine mesuré, les jeûnes gens coupables d'oubli et négli­
gence même sans intention frauduleuse démontrée.

La pénalité consisterait dans l’inscriptioni en tête de la 
liste de tirage,, des jeunes gens omis qui auraient été recon­
nus par le conseil de révision coupables d’oubli ou de né­
gligence.

En résumé, sauf le cas d’intention frauduleuse dûment, 
constatée par' un tribunal, la proposition de loi supprime 
toute sanction relative aux cas d’omission; or, votre Com­
mission estime que c’est aller trop loin, , tout en reconnais- 
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sànt que la mesure répressive actuellement en vigueur, et 
qui consiste dans l’attribution aux omis, sans distinction dé 
causes, des premiers numéros sur la liste de tirage, est 
excessive.

Il existe, en effet, trois catégories d’omis :
1’ Les omis par suite de fraudes ou manœuvres ;
2° Les omis par suite de causes indépendantes de leur 

volonté ;
3° Les omis par suite d’oubli ou de négligence.

Au regard des deux premières catégories, nous mainte­
nons le système préconisé par la Chambre des Députés.

En vue d’atteindre la troisième catégorie, nous avons 
l’honneur de vous proposer, d’accord avec le Gouverne­
ment, la rédaction suivante :

Art. 17. — Le sous-préfet inscrit en tête de la liste 
de tirage le nom des jeunes gens qui se trouvent dans Vun 
des cas prévus par l’article 69 de la présente loi. Les 
premiers numéros leur sont attribués de droit, suivant 
l'ordre indiqué entre eux par la voie du sort. <l Ces 
« numéros sont, en conséquence, extraits de l’urne avant 
« l’opération du tirage.

« Quant aux omis qui se trouvent dans l’un des cas 
« prévus par l’article 15, ils auront à exposer au conseil de 
« révision les motifs et les circonstances de leur non 
« inscription sur les tableaux de recensement des années 
» précédentes. Le conseil de révision, appréciant le degré 
« de responsabilité encourue, maintiendra aux omis le 
« bénéfice de leur numéro, ou inscrira en tête de la liste 
« de tirage immédiatement après les jeunes gens visés au 
q premier alinéa du présent article, ceux qui, sans intention 
4 frauduleuse, auraient fait preuve de négligence grave. 
«: Dans le cas où une intention frauduleuse serait relevée, 
y. le conseil renverra les jeunes gens aux tribunaux, par 
« application de l'article 69. »
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Les paragraphes suivants sont maintenus sans chan­
gement.

Le Rapporteur a, en conséquence, l’honneur de vous 
proposer d’adopter le texte suivant :

PROPOSITION DE LOI

Article unique.

L’article 17 de la loi du 15 juillet 1889 est ainsi 
modifié :

Le Sous-Préfet inscrit en tête de la liste de tirage le 
nom des jeunes gens qui se trouvent dans l’un .des cas pré­
vus par l’article 69 de la présente loi. Les premiers numéros 
leur sont attribués de droit, suivant l’ordre indiqué entre 
eux par la voie du sort. Ges numéros sont en conséquence, 
extraits de l’urne avant l’opération du tirage.

Quant aux omis qui se trouvent daus l’un des cas pré­
vus par l’article 15 ci-dessus, ils auront à exposer au Conseil 
de révision, les motifs et les circonstances de leur non 
inscription sur les tableaux de recensement des années pré­
cédentes.

Le Conseil de révision, appréciant le degré de respon­
sabilité encourue, maintiendra aux omis le bénéfice de leur 
numéro, ou inscrira en tête de la liste de tirage, immédia­
tement après les jeunes gens visés au premier alinéa du 
présent article, ceux qui, même sans intention frauduleuse, 
auraient fait preuve de négligence grave.
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Dans le cas où une intention frauduleuse serait relevée, 
le Conseil renverra les jeunes gens aux tribunaux par appli­
cation de l’article 69.

Les paragraphes suivants sont maintenus sans change­
ment.

- _________ — 26335
~X»A»I». — IMPRIMERIE BV SÉNAT, FILAIS BU LUXEMBOURG. — P. MOUILLOT.



SÉ-NÀT
■11 décembre 1890. Session extraordinaire 1890

AMENDEMENT
'À la proposition de loi, adoptée par la Chambre 

dés Députés, tendant à modifier Varticle 11 de 
la loi du 15 juillet 1889 sur le recrutement 
de l’armée,

(Voir les n°» 124, sess. ord. 1889, et 16, sess. extr. 1890.)

PRÉSENTÉ

Par MM. le Colonel MEINADIER et MARGAINE
Sénateurs.

Article unique.

- L’article 17 de la loi du 15 juillet 1889 est modifié 
comme il suit :

Le sops-préfet:.inscrit en tête de la.liste du tirage :
1’ Le nom des jeunes gens qui se, trouvent dans 

l’un des cas prévus par l’article 69 de la présente loi.
2° Le nom des jeupes gens : qui se. trouvent dans

l’un des cas prévus par l’article 15 et qui n’ont pas
déposé' à- la sous-préfecture, huit jours au moins J /

AJ. M/





*
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logis chefs et des adjudants de l’artillerie; ils ont suivi les 
mêmes cours que les gardes d’artillerie, contracté des renga­
gements, passé des examens pour figurer au tableau d’avan­
cement. Or, malgré cela, ils ne sont assimilés qu’aux maré­
chaux des logis chefs, de sorte que l’adjudant passant 
gardien de batterie subit une véritable rétrogradation.

L’assimilation des gardiens de batterie aux adjudants 
paraît donc toute naturelle : elle aurait pour conséquence de 
laisser leurs galons aux adjudants de l’arme passant gardiens 
de batterie, et donnerait à tous, quel qu’ait été leur grade en 
quittant l’artillerie active, une plus grande autorité pour 
diriger les détachements placés sous leurs ordres.

J’appelle votre attention, messieurs, sur cette singulière 
disposition de la loi qui veut que les brigadiers selliers soient 
mis au tableau d’avancement p our l’emploi d’ouvriers d’état 
avec le grade d’adjudant, alors que des adjudants d’artillerie 
se voient proposés pour l’emploi de gardien de batterie avec 
le grade de maréchal des logis chef.

Au mois de juin 1883, M, le Ministre de la Guerre écri­
vait à l’honorable M. Brisson, alors président de la Chambre, 
pour lui donner l’assurance que des mesures bienveillantes 
allaient être prises à l’égard des gardiens de batterie. Plus 
récemment, les 19 mars, 29 avril et 6 décembre 1888, ces 
promesses ont été renouvelées.

Depuis dix ans, on a relevé la situation des gardes d’ar­
tillerie, des adjoints du génie, des officiers d’administration. 
Les gardiens de batterie sont comme ceux-ci à la peine ; ils > 
sont aussi au péril : il est juste qu’ils ne soient pas oubliés ; 
l’intérêt militaire le veut aussi bien que l’équité.

L’élévation de tous les gardiens de batterie au rang d’ad­
judant entraînera, il est vrai, une dépense nouvelle; mais 
cette dépense est si minime qu’il est à peine utile de la men­
tionner. En effet, sur les 260 gardiens de batterie que compte 
l’état-major particulier de l’artillerie, environ un tiers, sortis 
des adjudants, sont retraités comme adjudants ;la pension 
des deux autres tiers est la même que celle des maréchaux 
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des logis (arrêté ministériel du 22 novembre 1882). La 
différence entre ces deux pensions est de 100 francs par 
an. Or l’annuaire consulté, de 1885 à 1889, donne une 
moyenne annuelle de 10 retraités, dont 2 comme adjudants. 
La dépense supplémentaire s’élèverait donc, pour les 8 
retraités comme maréchaux des logis, à 800 francs par an, 
dépense tellement insignifiante qu’elle ne saurait, en aucune 
façon, diminuer la valeur des motifs invoqués à l’appui du 
relèvement de la situation des gardiens de batterie.

En conséquence des considérations qui précèdent, j’ai 
l’honneur, messieurs, de soumettre à votre approbation la 
proposition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

L’article 11 de la loi du 13 mars 1875 est ainsi complété : 
« Les gardiens de batterie ont rang d’adjudant. »

Art. 2.

Les tableaux n0319 et 20 de l’arrêté ministériel du 22 no­
vembre 1882, concernant les tarifs des pensions de retraite 
militaires, sont ainsi modifiés :

a. A la suite de l’énumération du tableau n° 19 (adju­
dant, — secrétaire-archiviste de place (s’il n’est pas officier) 
— portier-consigne de T8 classe, etc.), ajouter les mots ; 
« gardien de batterie. »

b. Retrancher les mêmes mots de l’énumération du ta­
bleau n°20 (sergents-majors, maréchaux des logis chefs, etc.).
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ANNEXE

MINISTÈRE DE LA GUERRE

Arrêté ministériel <lu 22 novembre 1882 développant les tarifs 
des pensions de retraite des militaires de tout grade, ainsi 
que les tarifs des soldes et pensions de réforme.

TABLEAUX EXTRAITS DE CET ARRÊTÉ

N° 19.
ADJUDANT.

Secrétaire-archiviste de place (s’il n’est pas officier) ; portier-consigne de lre classe dans les 
places de guerre ; ouvrier d’état de l’artillerie, des équipages militaires et du génie ; chef armu­
rier de lrc classe ; sous-chef de musique ; adjudant-çommis-grefiler ; adjudant-greffier des 
établissements pénitentiaires et des prisons militaires ; adjudant de surveillance des établisse­
ments pénitentiaires ; adjudant agent principal des prisons militaires.

A vingt-cinq ans de service, campagnes comprises.................... 1.000 fr.

N° 20.
sergent-major; maréchal des logis chef.

Trompette-major (maréchal des logis trompette); portier-consigne de 2’ classe dans les places 
de guerre; gardien de batterie (s’il n’avait pas antérieurement le grade d’adjudant); chef armu­
rier de 2” classe; musicien de lr“ classe; premier surveillant des prisons militaires; surveil­
lant-portier; surveillant de lre classe et sergent-major aux écritures dans les ateliers de travaux 
publics, pénitenciers et prisons militaires; chef artificier de régiment.

A vingt-cinq ans de service, campagnes comprises......................... 900 fr.

Paria. — Maison QCÀNTIN, imprimerie de la Chambre des Députés, 7, rue Saint-Benoit.
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

CINQUIÈME LÉGISLATURE 

SESSION DE 1890

Annéxo au procès-verbal de la séance du 2 juin 1890.

RAPPORT SOMMAIRE
FAIT

AU NOM DE LA 5e COMMISSION D’INITIATIVE PARLEMENTAIRE*  

CHARGÉE D’EXAMINER LA PROPOSITION DE LOI DE M. BARBE 
tendant à modifier, en faveur des gardiens de batte­
rie, la loi du 13 mars 1875, relative à la constitution 
des cadrent effectifs de l’armée,

*Cette Commission est composée de MM. Plazanet (colonel baron de), président ; 
Plichon (Nord), secrétaire ; Razimbaud, Villemonte, Ladoucette (baron de), GodeUe, 
Périer de Larsan (du), Galpin (Gaston), Roy de Loulay (Louis), Engerand, Bigot, Guil­
lemet, Vilard, Clerjounie, Le Roy (Édouard) (La Réunion), Barbe, 'Kerrbul, Gillot, 
Varlet, Mac-Adaras, Chassaing, Bonnefoy-Sibour,

(Voir le n° 518.)

Par"M. le colonel baron de PLAZANET,
Député.

Messieurs,

Un décret du 14 février 1854 a réglé l’organisation actuelle 
dès gardiens de batterie; organisation qui a été confirmée 
par la loi du 13 mars 1873 relative à la constitution des cadres 
de l’armée.
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Les gardiens de batterie sont des employés militaires 

appartenant à l’état major particulier de l’artillerie.
Ils sont chargés de travaux divers dans les forts, du 

matériel et de la garde des poudres et d’une foule de détails 
qui leur imposent une grande responsabilité.

Leur recrutement s’opère parmi les maréchaux des logis, 
les maréchaux des logis chefs et les adjudants d’artillerie, et 
ils se trouvent dans des conditions identiques à celles exigées 
pour les gardes d’artillerie, recrutés dans les mêmes caté­
gories de sous-ofliciers.

Malgré cela ils ne sont assimilés qu’aux maréchaux des 
logis chef de sorte que l’adjudant passant gardien de batterie 
subit une véritable rétrogradation.

L’assimilation des gardiens de batterie aux adjudants 
semble donc toute naturelle, car elle laisserait aux anciens 
adjudants leur ancien galon et donnerait aux autres sous- 
olficiers, quel que soit leur grade antérieur, une plus grande 
autorité sur les hommes mis constamment à leur disposition 
pour les services dont ils ont la direction.

Plusieurs fois déjà des espérances ont été donnés à ces 
serviteurs dévoués, elles sont restées sans effet, le moment 
est venu de les réaliser.

Il est bon de faire remarquer que cette mesure qui pen­
dant la période d’activité ne donnera lieu à aucune modifi­
cation de traitement, n’occasionnera qu’une augmentation 
de dépense de 800 francs pour l’ensemble des gardiens de 
batterie mis à la retraite chaque année.

Votre 5e commission a pensé après examen delà question 
qu’il y avait lieu de prendre la proposition en considération 
et d’en ordonner le renvoi à la Commission de l’armée.
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
CINQUIÈME LÉGISLATURE

SESSION DE 1 890

Annexe au procès-verbal de la séance du 31 juillet 1890.

RAPPORT
FAIT

AU NOM DE LA COMMISSION DE L’ARMÉE * CHARGÉE D’EXAMINER LA 

proposition de loi de M. BARBE, tendant à modifier, 
en faveur des gardiens de batterie, la loi du 13 mars 
1873 relative à la constitution des cadres et effectifs de 
l’armée,

* Cette Commission est composée de MM. Mézières, président; de Mahy, général 
de Frescheville, vice-présidents ; Cavaignac (Godefroy), Dreyfus (Camille), secrétaires ; 
Buvignier, Bizarelli, Caze (Edmond), Vilfeu, Le Provost de Launay, Benazet, 
Jumel, vice-amiral de Dompierre d’Hornoy, Dupuy (Charles) (Haute-Loire), Gotteron, 
Lombard, Legludic, prince d’Arenberg, Guyot-Dessaigne, Dujardin-Beaumetz, baron 
Reille, Ponlevoy (Frogier de), Charmes (Francis), Waddington (Richard), Levet 
(Georges), Pesson (Albert), Berger (Georges) (Seine), colonel baron de Plazanet, 
comte de Mun, Lockroy (Édouard), Brisson (Henri).

(Voir les n01 518-609.)

Par M. le colonel baron de PLAZANET,

Député,

Messieurs,

Par un décret du 14 février 1854, l’organisation actuelle 
des gardiens de batterie a été réglée.
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Elle a été confirmée par la loi relative à la constitution 
des cadres de l’armée du 13 mars 1873.

Les gardiens de batterie sont des employés militaires 
appartenant à l’état-major particulier de l’artillerie.

Les travaux de toute nature dont ils sont chargés dans 
les forts ont, depuis quelques années, pris une très grande 
importance; ils ont la garde du matériel et des poudres. Une 
foule de détails qui leur incombent entraînent pour eux une 
sérieuse responsabilité.

C’est parmi les maréchaux dës logis, les maréchaux des 
logis chefs et les adjudants d’artillerie, que s’opère leur recru­
tement; ils se trouvent dans des conditions identiques à celles 
exigées pour les gardes d’artillerie recrutés dans les mêmes 
catégories.

Malgré cêla, ils ne sont assimilés qu’atix maréchaux des 
logis chefs, en sorte que l’adjudant passant gardien de 
batterie, subit une véritable rétrogradation.

L’assimilation de tous les gardiens de batterie aux 
adjudants semble donc toute naturelle, car, maintenant aux 
adjudants leur grade antérieur, elle donnerait aux autres 
sous-officiers, quel que soit le grade qu’ils possédaient pré­
cédemment, une plus grande autorité sur les hommes des 
différentes armes, mis constamment à leur disposition pour 
les services dont ils ont la direction dans les forts.

Cette mesure, pendant la période d’activité, ne donnera 
lieu à aucune augmentation de dépense, les gardiens de 
batterie touchant une solde uniforme, quel que soit le grade 
qu’ils avaient avant leur admission dans ce service, et celle 
qui en résultera pour l’ensemble de ces employés mis à la 
retraite chaque année n’atteindra pas 800 francs, somme 
absolument insignifiante.

C’est dans ces conditions que la Commission de l’armée 
a l’honneur de soumettre à votre approbation la proposition 
de loi ci-après, projet qui n’est que la reproduction de celui 
présenté par notre très regretté collègue M. Barbe, ancien 
officier d’artillerie, qui vient de nous être subitement enlevé
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sans avoir connu la solution à laquelle il attachait un très vif 
intérêt, que vous partagerez sans aucun doute.

*

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

L’article il de ]a loi du 13 mars 1875 est ainsi corù- 
plété :

« ... Les gardiens de batterie ont rang d’adjudant. »

Art. 2.

Les tableaux n°* 19 et 20 de l’arrêté ministériel du 11 no­
vembre 1882, concernant les tarifs des pensions de retraite 
militaires, sont ainsi modifiés :

a) A la suite de l’énumération du tableau n° 19 (adj u- 
dant, - secrétaire-archiviste de place (s’il ij.’est pas officier), 
portier-consigne de l,e classe, etc.), ajouter les mots : « gar­
dien de batterie ».

6) Retrancher les mêmes mots de l’énumération du 
tableau n° 20 (sergents-majors, maréchaux des logis chefs, 
etc.).

Paris. — MOTTERQZ, imprimeur de la Chambre des Députée, 1, rue Saiat-beaeit.
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SESSION EXTRAORDINAIRE 1890

Annexe au procès-verbal de la séance du 10 décembre 1890.

PROPOSITIOH DE LOI
ADOPTÉE PAR LA. CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Tendant à modifier, en faveur des gardiens de.batterie, 
la loi du 1-3 mars 1875, relative à la constitution des 
cadres et effectifs de l’armée,

TRANSMISE PAR

M. LE PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

Paris, le 10 décembre 1890.

Monsieur le Président,

Dans sa séance du 10 décembre 1890, la Chambre 
des Députés a adopté, après déclaration de l’urgence, une 
proposition de loi tendant à modifier, en faveur des gar­
diens de batterie, la loi du 13 mars 187S relative à la 
constitution des cadres et effectifs de l’armée.

Conformément aux dispositions de l’article 141 du 
règlement de la Ghambre, j’ai l’honneur de vous adresser

(Voir les n°“ 518-609-887, — 5» législ. —de la Chambre des Députés.)
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une expédition authentique de cette proposition dont je vous 
prie de vouloir bien saisir le Sénat.

Je vous serai obligé de m’accuser réception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute 

considération.

Le Président de la Chambre des Députés, 
Signé : de MAHY.

La Chambre des Députés a adopté la proposition de loi 
dont la teneur suit : <



PROPOSITION DE LOI

Article premier.

L’article 11 de la loi du 13 mars 1875 est ainsi 
complété :

«... Les gardiens de batterie ont rang d’adjudant. »

Art. 2.

Les tableaux nos 19 et 20 de l’arrêté ministériel du 
11 novembre 1882, concernant les tarifs des pensions de 
retraite militaires, sont ainsi modifiés":

a) A la suite de l’énumération du tableau n° 19 (adju­
dant, — secrétaire-archiviste de place (s’il n’est pas officier), 
portier-consigne de 1™ classe, etc.), ajouter les mots : 
« gardien de batterie ».

bj Retrancher les mêmes mots de l’énumération du 
tableau n° 20 (sergents-majors, maréchaux des logis 
chefs, etc.).

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 10 décem­
bre 1890.

Le Président, 
Signé : de MAHY.

Les Secrétaires,

Signé : Comte Pierre de KERGORLAY. 
Amédée DUFAURE, 
Édouard PHILIPON,

■26387

PA^I-5. — IMPRIMERIE DU SEKAT- VALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOÜILLOT.
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SENAT
SESSION EXTRAORDINAIRE 1800

Annexe au procès-verbal de la séance du 15 décembre 1890.

RAPPORT
FAIT

■Au nom de la Commission de l’Armée' chargée d'examiner 
la proposition de loi, adoptée par la Chambre des 
Députés, tendant à modifier, en faveur des gardiens 
de batterie, la loi du 43 mars 1875, relative à la 
constitution des cadres et effectifs de l’armée,

PAR M. le Colonel MEINADIER
Sénateur.

Messieurs,

L’article H de la loi de 1875 sur les cadres de l'armée 
règle la composition de l’état-major pariiculier de l’artillerie 
•et met sous les ordres des officiers de cette arme, pour les 
aider dans l’exercice de leurs fonctions, diverses catégories

(1) Cette Commission est composée de MM. le Général DEFFIS, 
Président; BERTHELOT, Général CAMPENON, Vice-Présidents; GHA» 
LAMET, Secrétaire; Amiral PEYRON, Général BILLOT, ROGER, 
de PBESSENSÉ, LE MONNIER, Général GREVY, GEORGE, GÜYOT- 
LAVALINB, TOLAIN, Colonel MEINADIER, CLAMAGERAN, MARGAINE, 
TÉZENAS, GARRISSON.

M. Édouard DUPRÉ, attaché à la questure du Sénat, Secrétaire-adjoint. 
(Voir les n°" 23, Sénat, session extraordinaire 1890, et 518-609-887, —

5“ légisi. — de la Uaatnhre des Députés.)
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d’employés militaires se recru tant dans le personnel de 
l’arme, troupes et établissements, sous les conditions déter­
minées par décrets du Président de la République. Ce sont 
les gardes d’artilleri'e, les contrôleurs d’armés, lés ouvriers 
d’état et les gardiens de batterie.

Cet article il donnait aux gardes d’artillerie une amé­
lioration très importante, bien justifiée par leurs excellents 
services, et elle a été continuée depuis, notamment par la 
loi sur l’administration de. l’armée; mais rien n’a été changé 
dans la situation des autres employés : les amendements 
présentés en leur fayeur au cours de la discussion de la loi 
des cadres n’avaient pas été adoptés.

Cependant lé service des gardiens de batterie acquiert 
tous les jours une nouvelle importance ; ils ont la garde et 
lés mouvements du matériel, la surveillance de travaux et 
de détails souvent difficiles et dangereux, surtout pour les 
poudres et les matières explosibles ; ils doivent avoir une 
certaine autorité sur les soldats de toutes armes qu’ils peu­
vent être appelés à diriger, à commander. Aussi de nom­
breuses réclamations ont-ellès été faites en leur faveur et les 
assurances plusieurs fois données par les Ministres de la 
Guerre, notamment en 1883 et 1888, pouvaient leur faire 
espérer une prompte et heureuse solution. Mais nous arri­
vions en 1890 sans avoir encore aucune décision. Un député,, 
un ancien Ministre, ancien officier d’artillerie, qui avait, en 
cette qualité, pu apprécier les bons services des gardiens de 
batterie, prit l’initiative d’une proposition qui se borne à 
demander pour les gardiens de batterie le rang et la retraite 
d’adjudant.

C’est une amélioration bien modeste et bien justifiée : 
les gardiens de. batterie sont chosis parmi les sous-officiers 
d’artillerie,,(adjudants, maréchaux des logis1 chefs et maré­
chaux des logis) qui satisfont à certaines conditions, cer­
tains examens. On peut bien donner à tous ces élus le rang 
d’adjudant qu’un certain nombre possédaitdéjà et qui restait 
maintenu pour la liquidation de la pension de retraite.
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La solde d'activité ne sera nullement modifiée et la 
solde de retraite sera pour les deux tiers environ des 
retraites augmentée de 100 francs. Dans les cinq dernières 
années, il y a eu en moyenne 10 retraités par an dont 
2 adjudants. L’augmentation aurait donc porté sur huit seu­
lement et aurait été en totalité de 800 francs.

La proposition de M. Barbe n’a soulevé aucune objec­
tion et a été adoptée sans discussion par la Chambre des 
Députés,et votre Commission vous demande de vouloir bien 
l’adopter également.

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

L’article 
complété :

«... Les gardiens de batterie ont rang d’adjudant. »

11 de la loi du 13 mars 1875 est ainsi

Art. 2.

Les tableaux nos 19 et 20 de l’arrêté ministériel du 
11 novembre 1882, concernant les tarifs des pensions de 
retraite militaires, sont ainsi modifiés :

a) A la suite de l’énumération du tableau n° 19 (adju­
dant, — secrétaire-archiviste de place (s’il n’est pas officier), 
portier-consigne de lr0 classe, etc.), ajouter les mots : 
« gardien de batterie ».

bj Retrancher les mêmes mots de l’énumération du 
tableau n° 20 (sergents-majors, maréchaux des logis 
chefs, etc.).

__ ___________________ 26427

’»A»I». — IMPRIMBBIE DU SÊMAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOUILLÛT.







PROJET DE LOI 

adopté 
le 16 mars 1891.

N° 51

SENAT
Session. 1891.

PROJET DE LOI
Adopté pal' la Chambre des Députés,

Adopté avec modifications par le Sénat,

Relatif à l’avancement des sous-lieutenants 
dans l’infanterie, la cavalerie et le train 
des équipages.

Le Sénat a adopté le projet de loi dont la. 
teneur suit :

Article premier.

Les dispositions de l’article 12 de la loi du 14 avril 
1832 et des articles 1, 2 et 3 de la; loi du 5 janvier 
1872,- sont modifiée» ainsi qu’il suit :

- te Les deux tiers des grades de capitaine seront 
donnés à l’ancienneté de grade sur la totalité des 
officiers de chaque arme.

■« Lës-: sous-lieutenants de toutes , armes, seront



promus lieutenants après deux ans d’exercice dans le 
gradé dé soîTs-lïëiitenant.

« Ces promotions auront lieu exclusivement à 
l’ancienneté.

« Les sous-lieutenânts élèves, après avoir satisfait 
aux examens de sortie des écoles d’application, pren­
nent rang, lors de leur promotion au grade de lieute­
nant, d’après leur numéro de mérite à l’examen de 
sortie. »

Art. 2.

Les emplois de sous-lieutenant prévus par les lois 
et décrets organiques relatifs aux cadres de l’armée 
seront remplis par des sous-lieutenants ou des lieu­
tenants.

Disposition transitoire.

Art. 3.

Les promotions résultant de l’application de la 
présente loi seront faites par séries échelonnées, de 
manière à être complètement effectuées dans le délai 
maximum d’un an, à dater de sa promulgation.

Les dispositions de la loi du 14 avril 1832, relatives 
à là proportion du choix, et de l’ancienneté pour les 
promotions au grade de lieutenant,, sont maintenus 
jusqu’à épuisement des tableaux actuels dressés 
pour l’avancement à ce grade.
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Art. 4.

Toutes les dispositions contraires à la présente loi 
sont et demeurent abrogées.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 mars 
1891.

Le Président, 
Signé : Gh. MERLIN.

Les Secrétaires,
Signé : A. HUGOT, 

Alcide DUSOLIER.

27379

PARIS. —- IMPRIMERIE DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG. — P. MOUILLOT.
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